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CHRONIQUE. 

% SENAT. . 

"ifiTITION SUR L'ABROGATION DU DÉCRET DU V MARS 1852. 

Tîous avons annoncé que le Sénat était saisi d'une péti-
tion relative à l'abrogation du décret du 1ER mars 1852, 

sur la mise à'la retraite forcée des magistrats pour cause 
de limite d'âge, et nous avons exprimé l'espoir que cette 

.|>é( ion serait favorablement accueillie (voir la Gazette des 
° / .. unaux du 19 mai). Nous sommes heureux de consta-
ter que le vote du Sénat a renvoyé la pétition à M. le mi-
nistre de la justice, et que c'est là un pas important dans 
la voie de la réforme. 

Nous reproduisons la oartie du compte-rendu delà 
eéance relative à cette pétition. 

M. le comte de Casablanca, rapporteur (N» 566.)—Messieurs 
les sénateurs, le sieur Dufour, président honoraire à la Cour 
impénale de Bourges, sollici'~ du gouvernement, par l'inter-
médiaire du Sénat, l'abrogation du décret du 1er mars 1852, 
qui met de plein droit à la retraite les membres inamovibles 
ae la Cour ae cassation et de la Cour des comptes, à l'âge de 
smxante-quirze ans, et ceux des Cours impériales et des Tri-
bunaux de première instance, à l'âge de soixante-dix ans. 

Le pétitionnaire commence par établir que l'inamovibilité 
des juges est l'un des principes fondamentaux de notre droit 
public ; 

Que ce principe est aussi essentiel à la bonne administra-
tion de la justice qu'à la consolidation du pouvoir souverain; 

Qu'il a pour conséquence nécessaire le maintien des fonc-
tions, tant que le titulaire est capable de les remplir ; dès lors 
le magistrat ne peut être contraint de descendre de son siège 
que s'il est condamné pour forfaiture, ou si des infirmités ne 
lui permettent plus de continuer son servie?. 

Passant ensuite à l'examen du décret, le sieur Dufour dé-
nie à cet acte, produit d'une volonté unique, l'autorité mo-
rale qui s'attache aux lois élaborées dans le Conseil d'Etat et 
soumises au contrôle des Assemblées législatives. 

11 lui reproche d'avoir porté atteinte à la fois au principe 
de l'inamovibilité et à celui delà non rétroactivité cles lois. 

Linamovibihté n'existe point, si l'on ne considère pas le 
juge comme institué à vie. Restreindre l'inamovibilité c'est la 
détruire. 

Dans l'hypothèse même où le décret aurait pu limiter la 
durée des fonctions pour les magistrats futurs, il lui était in-
terdit de retirer aux magistrats déjà nommés un privilège 
que les lois antérieures leur avaient garanti. 

Ce décret est injuste , dit aussi le pétitionnaire; il frappe 
aveuglément le juge-valide, comme celui qui a cessé de l'ê-
tre. Si on ne voulait éliminer que les magistrats dont les fa-
cultés intellectuelles étaient affaiblies, il suffisait d'appliquer 
la loi du 16 juin 1824. ^ H 

. Quelques cas exceptionnels d'une tolérance abusive n'auto-
risaient point à remplacer la constatation régulière des infir-
mités par une présomption de caducité qui prive souvent une 
compagnie des lumières et de l'expérience de ses membres 
tes pins respectés. 

La décret du- I" mars a des conséquences funestes ; il 
amoindrit la considération de la magistrature ; celui qui s'ap-
proche du terme de sa carrière perd de son autorité, se dé-
courage, sonjzèle se ralentit. D'autre part, cette place qui doit 
▼aquer a jour fixe met d'avance en mouvement de regretta-
rames compétitions et porte le trouble dans la famille judi-
ciaire. J 

La distinction établie entre les magistrats des deux Cours 
supérieures et les autres ne saurait se justifier. Si, à soixan-
te-ûix ans, on n'est plus capable de siéger dans une Cour im-
périale ou dans un Tribunal de première instance, comment 
wraserverait on jusqu'à soixante-quinze ans cette intelligence 
si neue et si sure qu'exige la préparation des arrêts destinés 
« axer la JUI imprudence et à compléter la loi ? 

Vainement on objecterait, que la mise à la retraite pour li-
wue a âge est imposée presque à tous c ux qui se vouent au 
»wvice 1 iuat; confondre avec les autres fonctionnaires 
«« -lispensateure de la justice, dont les-charges ont touiours 
W^vwagées comme une sorte de sacerdoce, c'est mecon-
«Uttù-e les traditions les plus respectables et dépouiller tfe son 
gfM'ge une institution qui est l'un des plus fermes appuis 
oe 1 ordre tonal. ^r 

Enfin, ne décret est ruineux pour les finances de l'Eut • 
«W p-nsiunsde retraite soin devenu-s si fréquentes quelle' 
duTuUv.'U P'US è're iIC1uiuées awc les ressources spéciales 

Tu0' | telles sont eu réi 
ffti'ioniiaire. 

• Nous n'avons pas besoin de faire ressortir l'immense gra-
déM'^i'onsquelles soulèvent; il s'agit, d'apprécier un 

■m m VlV' ""V"1* l,ius <u> «lis ans, précide au renouyeUe-
m„*1 d" ,a.mHg""rîiture française. « U plus illustre qui ia-
'nl; 1111 ' x'"e z f,ut'un t*»vto, honneur éternel ,ie notre 

H ■ . m . leie vénère de ce que |e< humai, s peuvent 
"' d - murage, de savoir et 'le vertus. • 

t ."* a','~"ifif e éto>fe ,|» notre maeis rature, nous l'emi 
• - un «VÎS. s chefs 

' lu de romprei îiu 
de la0i'."'îf- Ut uéi,elrés dt!. l'importance et"de ta 'difficulté 

les considérations invoqué, s par 

réunir 
nprun 

p'us éuiin. ht,<. que nous sommes 
itnbiv (tenus collègues {il. 

mission qui nous était confiée, nous .avons recueilli 

i1) M. le procureur-gèûéral Dupin-

aux sources officielles tous les documents qui pouvaient nous 
éclairer. 

Nous avons eu, en outre, une longue conférence avec M. le 
président du Conseil d'E'at, organe du gouvernement. 

Il nous reste à vous rendre compte du résultat de nos re-
cherches et de nos méditations. 

L'inamovibilité des juges est aussi ancienne que l'organi-
sation des corps judiciaires. Nous la trouvons inscrite dès le 
neuvième siècle dans les Capitulaires des rois de la seconde 
race. Les monarques les plus despotes ont dû l'accepter com-
me une nécessité sociale. Louis XI, après s'en êlre affranchi 
pe idant les premières années de son règne, lui donna une 
consécration solennelle et définitive par la célèbre ordon-
nance du 21 octobre 1467, que confirmèrent les déclarations 
de Louis XIV et de LouisXV, enregistrées au Parlement de Pa-
ris, 

L'une des erreurs les plus funestes de l'Assemblée consti-
tuante fut de livrer à l'élection et de rendre temporaires les 
fonctions des magistrats ; la propriété et la vie des citoyens 
n'eurent plus de garanties, et des spoliations et des massacres 
d'au'int plus odieux qu'on les couvrait du manteau de la 
justice, ne cessèrent pendant plusieurs années de souiller et 
d'ensanglanter nos anna'es. 

fcn'ftn, un «èMianruvicU-ntiei^ret'ra la Fronce du gcuÇ>:; •! 
l'anarchie, et signala son avènement au p>. 
à la magistrature le privilège de l'inamovibilité. 

L'article 68 de la Constitution du 22 frimaire an VIII est 
ainsi conçu : 

« Les juges, autres que les juges de paix, conservent leurs 
fonctions tou^e leur vie, à moins qu'ils ne soient condamnés 
pour forfaiture, ou qu'ils ne soient pas maintenus sur la liste 
des êligibles. » 

Cette dernière clause, qui conciliait le principe de l'élection 
avçc celui de l'inamovibilité était une concession aux préju-
gés républicains de l'époque. 

Cependant, lorsqu'on s'occupa de la compositioa des Tribu-
naux, on recula devant le danger de confier des fonctions ir-
révocables sans avoir pu vérifier avec certitude le savoir et la 
moralité de ceux qu'on aurait choisis. Pendant cette effroyable 
crise qui avait duré dix ans, presque tous les éléments de 
l'ancien ordre judiciaire s'étaient dispersés ; on avait fermé 
les Ecoles de droit; l'ordr môme des avocats, cette pépinière 
de la magistrature, n'avait pas été épargné. 

Les hommes manquaient à l'institution, et on re saurait 
trop le proclamer, l'inamovibilité a été établie, nonpointdans 
l'intérêt des juges, mais dans l'intérêt des justiciables, et si 
elle devait immobil'ser sur leurs sièges des magistrats indi-
gnes ou inhabiles, au lieu d'un bienfait, ce serait un fléau 
pour la société. 

11 fallait à une situation'exceotionnelle une mesure transi-
toire. Le sénatus-consulte du 12 octobre 1807 modifia la cons-
titution de- l'an VIII, soumit les juges à cinq années d'épreu-
ves, et autorisa l'Empereur à ne les insiituer à vie que s'il 
reconnaissait qu'après l'expiration des cinq ans ils méritaient 
d'être maintenus dans leur emploi. 

Mais la magistrature qu'il avait réorganisée ayant justifié 
son attente, il n'hési'a plus pendant les Cent-Jonrs à donner 
toute son extension au principe d'inamovibilité par un arti-
cle inséré dans l'Acte Additionnel aux constitutions de l'Em-
pire, qui déclarait les magistrats inamovibles du jour même 
de leur nomination. 

Ce principe fut aussi maintenu par les Chartes de 1814 et 
de 1830. 

Après la révolution de 1848, le gouvernement provisoire 
déclara par at-rêté du 27 avril, même année, que l'inamovibi-
lité était incompatible avec le gouvernement républicain, et 
il conféra au ministre de la justice le pouvoir de suspendre 
et de révoquer les magistrats jusqu'à l'époque où l'Assemblée 
nationale aurait statué sur l'organisation judiciaire; mais à 
la suite d'un remarquable débat, cet arrêté fut annulé par la 
loi du 8 août 1849, qui réintégra sur leurs sièges les magis-
trats suspendus ou révoqués, et défendit d'opérer aucune ré-
duction dans le personnel des Cours et des Tribunaux autre-
ment que par voie d'extinction. 

Bientôt après, eu procédant dans une cérémonie solennelle 
à l'inauguration de la Magistrature, le Prince à qui la France 
avait confié ses destinées, prononça ces mémorables paroles : 

« Aux époques agitées dans les temps où les notions du 
juste et de l'injuste semblent confondues, il est utile de rele-
ver le prestige des grandes institutions et de prouver que 
certains principes renferment en eux une force indestruc-
tible. 

« On aime à pouvoir dire : Tous les pouvoirs de l'Etat sont 
passés en d'autree mains, et cependant, au milieu de ces bou-
leversements et de ces naufrages, le principe de l'inamovibilité 
est resté debout. 

« En effet, les sociétés ne se transforment pas au gré des 
passions humâmes. Les formes changent, la chose reste. Il 
est consolant de songer qu'en dehors des passions politiques 
et des agitations de la société, il existî un corps d'hommes 
n'ayant d'autre guide que leur conscience, d'autre passion 
que le bien, d'autre but que de faire régner la justice. » 

Le Prince, qui avait rendu un si éclatant hommage au prin-
cipe de l'inamovibilité, ne pouvait manquer de lui donner 
une consécration nouvelle, lorsque deux ans plus tard le vo-
te presque unanime du pavs lui conférait des pouvoirs illi-
mités pour refaire la Constitution. 

Mais il était aussi de son devoir de remédier à un abus 
qui, sous l'égide de ce principe, entravait dans plusieurs loca-
lités l'administration de la justice. 

D'après les dispositions d'un décret du 2 octobre 1807, lors-
que les présidents des Tribunaux ou des Cours, où les procu-
reurs-généraux signalaient un ou plusieurs membres de ces 
Cours ou de ces Tribunaux comme hors d'état de remplir 
leurs fonctions pour cause de cécité, de surdité ou d'autres 
infirmités graves, le ministre de la justice en donnait avis à 
ces d rniers, recevait leurs observations, et présentait un rap-
port à I Empereur, qui prononçait, s'il y avait lieu, la mise à 
la retraite. Aucun recours n'étaitouvert au magistrat ainsi éli-
miné. Ce décret fut abroge, sous l'empire de la Charte de 
1814. Pour sauvegarder l'inamovibilité, à la forme expéditive 
du déeret de 1807, qoi ne protégeait pas suffisamment le ma-
gistrat contre l'arbitraire, on substùua des formes et des-
conditions qui rendirent la constatation des infirmités pres-
que impossible. La loi du 16 juin 1824 institua une commis 
-ion composée du premier président , des présidents œ 
chambre et du doyen de la Cour; si cette commission ne d<-
cid: ii pas qu'il y avait lieu de procéder à la vérification ce 
l'( tat et de la santé du magistrat, les poursuites dirigées cor-
tre lui étaient arrê èes. * 

Eu cas d'avis affirmalif, il en était référé au garde dis 
se* aux, et. si le ministre ordonnait d'informer, la Cour était 
convoquée en assemblée généra e, et nommait des commit 
-air. s, qui, selon l'exigence des cas, recevaient les déclan-
uous des témoins et des hommes de l'art, ainsi que les expl-
oitions écriies ou verbales du magistrat. 

La Cour statuait ensuite sur le rapport de ces commissai-
res; et >i elle se prononçait pour la mise à la retraite, le garde 
u s sceau* poiivaii proposer au roi de la décréter. 

Nous nous sommes enquis des résul'ats de cette loi, et à la 
suit..- de longues et minutieuses r- cherches dans les archives 
de la chancellerie, il a été onstatè que les divers ministres le 
la justice n avaient pris que trente-seot arrêtés d'information 
et que vingt,jaagistrats au piU5 avaient subi l'application de 

la la 
Er. effet, les réquisitions des officiers du ministère public 

rentraient dans la commission, presque toujours composée 
deviillards, une répugnance invincible à frapper des collè-
gus [u'on aimait et qu on respectait malgré 1 affaiblissement 
de ers facultés intellectuelles. Ce sentiment profond d'inté-
rêtp'inspire la vieillesse, cette vie en commun si longue et 
si jiiible, un retour sur soi-même, faisaient reculer devant 
la çueur d'me exclusion qui, sauf des exceptions très rares, 
éta un arrê', de mort. Car on a remarqué que ces existences 
se risent lotsqu'on leur enlève ces douces et honorables oc-
cupions qui sont devenues pour elles le plus impérieux de 
tou les besoins. 

lailleuis, dans les Cours, on supplée par le nombre à ces 
dôfdlance individuelles ; on en ressent moins dès lors les 
inecivénitnts. 

Atssi, ramme on le déclare dans le rapport ministériel qui 
précède ledécret du l'r mars 1852, la loi du 16 juin 1824 était 
presque tenbée en dé=uétude. 

Qu'en nsult-iit-il? Le nombre des magistrats dont les fa-
Ciltés lléthissaient sous le poids de l'âge s'accroissait outre 
nesure; lur 370 Tribunaux de première instance, 206 ne sont 
Asmposé." que de 3 juges, et 68 que de 4. Sur un personnel 
,>JHkâr déradenr ■ . un »,iul ro.utuV.iii' . l'ois un 

f QI l' p.rt-.-. .,n y C.'UJ«J;'0' - '. ■ - eii», • .o-.is -
on ne t'qj. trop - mt 1-S52, des 

juges:; survivant à eux-mêmes qu'on traîna't avec pome a 
i'audhce, où leur avis pouvait exercer une influence décisive 
sur loatrimoine. et l'honneur des familles. 

il éit urgent de mettre un terme à ce déplorable état de 
chose 

U filai t aussi combler uns lacune daus notre législation sur 
la d'sipline judVaire. • . 

Lorqu'un magistrat a été condamné pour un dent de droit* 
commin, môme à une peine de simple police, il peut être, 
sur l'.rdre du garde des sceaux, traduit devant la Cour de cas-
sation eu ve n de la lo; du 20 avril 1810, et déclaré déchu 
de ses fonctions. 

Cette loi autorise aussi les Cours impériales à prononcer, 
sauf l'approbation du ministre, la peine de la suspension pro-
visoire contre le ir ^isiratqui a compromis la dignité de son 
caractère. Comme le maximum de la durée de ceUe peine n'a 
point été déte.-min '•, elle peut être assez longue pour laisser 
vide pendant plusieurs année le siège de ce magistrat qui 
conserve „oa ti' »e et l'espoir de reprendre ses fonctions, alors 
'môme que l'atteinte portée h sa considération est devenue it-
réparace. 

"Il faHait fab e cesser cette anomalie. < 
Ainsi, la constitution définitive de la magistrature exigeait: 
Que le principe del'inamovibililé, remis toujours en ques-

tion at x époques où les grands pouvoirs se transforment sous 
1k pression des crise" politiques, fut r infirmé et garanti par 
line disposition cons italionne^ë, et que, tout en maïa'enant 
'è principe, ou proe.-dit au remplacement des magistrats in-

Kpàbtes ou flétris par le mépris public. 
C'est dans ce double but qu'ont été édictés l'art. 26 de la 

Cnstitution du 14 janvier 18S2 et le décret du!"' mars. 
Art. 26 de la Constitution : 

■■ Le Sénat s'oppose à la promulgation, 
1° Des lois qu'. seraient eoatvaires ou qui porteraient at-

tente à la Constitution, à la religion, à la morale, à la liberté 
d3 cultes, à la liberté individuelle, à l'égalité des citoyens 
deant la loi, à l'inviolabilité de la propriété et au prjncipe de 
MmovibiHté de la nu-ji • alure; 2" de celles qui pourraient 
«Onpromettieladéfe e du tern'oire. » 

le légis'ale ir ne [ juvait donner au principe de l'inamovi-
l'iljté delà magistrature une base plus solide et plus respec-
tée, qu'eu le pi"? otsur la même ligne que la Constitution, 
h Eligion, la inorale et les autres principes sur lesquels re-
pos^ l'ordre social tout entier. 

Rôt voies étaient ouvertes pour éliminer les juges affaiblis 
larl'ageou les iolimités. 

Oi pouvait for.ifier, en la modifiant, la loi du 16 juin 1824, 
k )t faire exécrer avec rigueur ; mais des recherches indivi-
Jucles et facultatives n'auraient noint paru exemptes de par-
lialté au milieu des passions poi tiques surexcitées parles 
évéemens, alors surtout qu'un arriéré accumulé pondant près 
de tente ans nécessitait des poursuites nombreuses et simul-
tanés. Une perturbation proi'onde se serait produite dans le 
corp judiciai(e, et l'on aurait rencontré des obstacles insur-
moitables dans l'exécution qu'on ne pouvait se dispenser de 
conier au moins en grande partie à des magistrats inamovi-
ble*. . „ 

(n préféra un mesure générale qui affranchissait d un choix 
diflcile et pénible, et qui, posait une règle certaine et inva-
riafe, celle de la limite d'âge, prévenait d'avance toute récla-
maton. On fixa cette limite à soixante-dix ans, chiffre plus 
élevi que celui adopté pour les retraites dans presque toutes 
les .utres administrations civiles et militaires. 

Lie exception était indispensable pour la Cour de cassation, 
où 'on ne parvient qu'après de lougs etéminents services; elle 
couplait alors dans son sein un grand nombre de vieillards, 
do,t quelques uns avaient acquis sur leurs collègues, parleur 
exprience et leur savoir, une incontestable prééminence. Cette 
Cotr aurait subides pertes trop douloureuses,qu'on lui épar-
gm en reculant pour elle la limilejusqu'à soixante-quinze ans. 

juant à la forme, on pouvait, par un orticle ajouté à la 
Caistitution, définir et restreindre 13 principe del'inamovibi-
lié ; mais il s'agissait d'une disposu.on qu'on appliquait pour 
la première fois à la Magistrature, et dont il était impossible 
de prévoir d'avance tous les résultats. La prudence comman-
dât de se réserver la faculté de la modifier et même de la 
moquer, sans opérer un changement dans la Constitutien, 
Mieux valait donner à cette mesure, qui pouvait n'être que 
temporaire, une forme moios solennelle : celle d'un décrét qui 
à cette époque avait la force et l'autorité d'une loi, puisqu'au 
pouvoir constituant le Prince réunissait le pouvoir législatif 
jusqu'à la convocation des grands corps de l'Etat. 

En ce qui concerne les modifications à introduire dans la 
législation sur la discipline judiciaire, il suffisait d'attribuer à 
la Cour de cassation la faculté de prononcer la déchéance du 
magistrat suspendu pour inconduite, faculté que la loi du 
■âOairil 1810 Lai avait déjà conférée à l'égard du juge con-
damné par les Tribunaux ordinaires à une peine corporelle, et 
même à une amende. ''■ 

Voilà dans quelles circonstances et pour quels motits a ete 
rendu le décret du 1er mars 1852. 

Cet exposé est déjà une réfutation péremptoire de plusieurs 
des griefs articulés par le pétitionnaire. 

Contester l'autorité morale de ce décret, c'est infirmer celle 
de la Constitution elle-même, puisque tou'es deu:; émanent du 
même pouvoir. A cette époque et dans la même forme ont été 
rendus les décrets sur l'élection des députés au Corps législa-
tif, sur l'organisation du Conseil d'Etat, sur la presse, sur la 
décentralisation administrative, sur la conversion des rentes, 
sur les rapports des grands corps de l'Etat avec le Gouverne 
ment et les conditions organiques de leurs travaux. 

Ainsi, attaquer dans son autorité morale le décret du 
i" mars, c'est attaquer en même temps les principales insti 
tutions qui nous régissent et le plébiscite même du 31 décem-
bre 1851, qui en est le fondement, c'est-à-dire la plus solen-
nelle manifestation de la volonté nationale qui ait jamais eu 
lieu chez aucun peuple. ...^ 

Le décret ne porte pas atteinte au principe de l'inamovifi-

lité, ainsi que le prétend le pétitionnaire, en confondant sand 
cesse l'inamovibilité avec l'institution à vie. 

L'inamovibilité n'a été établie que pour assurer l'indépen-
dance des magistrats. Il faut qu'ils n'aient rien à redouter du 
pouvoir lorsqu'ils résistent à ses sollicitations ou qu'ils se pro-
noncent contre lui, en n'obéissant qu'aux inspirations de_ leur 
conscience. Eh bien ! les magistrats jouissent d'une indépen-
dance absolue, s'ils ne dépendent que de la loi, si, pendant la 
durée assignée par la loi a leurs fonctions, ils sont libres do 
les exercer sans qu'elle cesse de les couvrir de sa protection. 
Lorsque le législateur a voulu que les juges fussent non seu-
lement inamovibles, mais encore institués à vie, il l'a déclaré 
expressément. L'article SI de l'Acte Additionnel est conçu eu 
ces termes : 

« L'Empereur nomme tous les juges. Ils sont inamovibles et 
à vie dès l'instant de leur nomination. » 

La pensée de l'auguste auteur de la Constitution de 1852 
apparaît avec évidence lorsau'on rapproche l'article 21 da 
l'anicle 26. Tandis que l'ariic.e 26 ne parle que de Xinamo-
vibililé de la Magistrature, l'article 21 s'exprime ainsi : Les 
sénateurs sont inamovibles et à vie. 

En proclamant l'indépendance des magistrats, la Constitu-
tion ne leur a donc jxw Garanti que la durée de leurs fonc-
tions serait égale à -Hle ue leur e::L eiice. 

mf«: t .i V iu i. * . / • t'.'. n'esLnoint, sérieux ; on lie pou-
^ > as S ëlfvïSc^ les jUgUS kdOUX i»tog-«.Sci>, - .,,,.,„ 
à ceux institués par le gouvernement impérial une condition 
ulus défavorable qu'aux juges nommés par les gouvernements! 
antérieurs. Le- droits que la loi seule a conférés peuvent tou-
jours être retirés ou modifiés par une loi nouvelle. 11 n'exista 
pas un seul Tribunal qui ne fasse une application fréquenta 
de cette règle, que la ju 'ispr. de^ee n'a jamais méconnue. 

Ainsi, le décret du 1 ' mars, œuvre d'une volonté suprême 
qni accomplissait le mandat delà France, n'a rien de con-
traire ni à la Constitution ni au droit public; il a pourvu aux 
besoins d'une siuiation grave qui, dans plusieurs Tribunaux, 
mettait obstacle à l'administration de la justice et en com-
promettait la dignité. 

Mais cette mesure légitime et nécessaire à son origine, que 
le chef de l'Etat n'a i oint voulu rendre permanente, n'a-t-
elle pas, à la suite de dix années d'épreuves, produit tout l'ef-
fet qu'on en devait attendre? Lî but n'a-t-il pas été mêma 
•dépassé ? 

Après de bonnes lois, ce qu'il y a de plus essentiel pour la 
justice, c'est une. bonne jurisprudence. Les lois civiles ne 
sont jamais ni assez pr cises ni assez complètes pour ne pré-
senter ni obscurité ni lacunes dans leur application aux faits 
litigieux, dont la variété est infinie. Le juge dissipe ces obscu-
rités, supplée à cette insuffisance, et par l'uniformili de ses 
décisions il établit la jurisprudence, auxiliaire indispensable 
de la loi. La fixité, la tradition, utiles partout, sont pour la 
justice une nécessité absolue, et rien n'est plus opposé à la 
fixité et à la tradition que la mobili é du personnel de la Ma-
gistrature. 

Des éfats nominatifs ont été dressés par la chancellerie poui' 
constater tous les changements sui venus dans le personnel do 
la Cour de cassation et des Cours impériales depuis le 1er mars 
1852 jusqu'au if*, janvier 1862. Ces états nous ont'été commu-
niqués. 

En voici les résultats : 
La Cour de cassation est celle où, à raison de la limite d'àga 

portée à soixante-quinze ans, les mutations ont été le moins 
nombreuses. Toutefois, elle a vu, dans l'espace de moins de 
dix ans, remplacer son premier président, ses trois présidents 
de chambre, et sur quaiaiito-CMiq conseillers, vingt-quatre ; 
elle n'en conseï ve que ving -deux, dont un seul devenu pré-
sident. 

Sur vingt-sept premiers présidents de Cours impériales, 
six seulement occupent le siège qu'ils avaient en mars 1852. 
Vingt et un ont été remplacés, dont quatre promus à la Cour 
de cassation. Sur 92 pr^idents de chambre, ceux qui restent 
sont au nombre de 27. 

Le chiffre total des conseillers est de 633, dont 269 qui 
siègent encore; 364 ont été remplacés, y compris 30, nommés 
présidents. 

Presque toutes les cours ont perdu les deux tiers de leurs 
anciens membres ; quelques unes les trois quarts ; il n'y en a 
aucune qui n'ait été renouvelée de plus de moitié. 

En même temps qu'elles ont dù se séparer de magistrats 
qui dans leur vieillesse, à l'intelligence ia plus lucide, au ju-
gement le plus sûr, alliaient le savoir, l'expérience, l'autorité, 
d'autres magistrats, courbés avant l'âge fatal sous le poids des 
infirmités, demeurent, malgré leur décrépitude, en possession 
de leurs charges, et perpétuent l'abus que le décret du 1er 

mars a eu pour but de réprimer. Car, depuis sa promulgation, 
la loi du 16 juin 1824, qui recevait de si rares applications 
avant 1852, a cessé d'être exécutée. On attend l'échéance de la 
limite d'âge fixt e par ce décret. 

D'autre part, un changement dont les progrès deviennent 
de jour en jour plus rapides commence à s'opérer dans les ha-
bitudes de la magistrature assise. Jadis le juge se fixait pres-
que toujours dans les lieux où il exerçait ses honorables fonc-
tions, où devait s'écouler une vie modeste, mais régulière et 
paisible. C'était l'un des plus précieux avantages de l'inamo* 
vibité. Le juge n'aspirait pas à l'avancement, et surtout ne le 
sollicitait jamais. U en était récompensé par l'estime et la 
confiance publiques, qui ne s'acquièrent jamais qu'après une 
résidence de plusieurs années dans un même arrondissement. 
Il se familiarisait avec les mœurs et les usages locaux, dont la 
connaissance est d'un si grand secours pour les décisions judi-
ciaires, et surtout pour la conciliation des parties. 

Depuis que le décret du 1er mars a multiplié les vacances,' 
il est souvent bien difficile d'y pourvoir pour les positions les 
plus élevées ; et cependant toutes les ambitions s'éveillent; des 
rivalités ardentes se produisent, même avant le jour marqué 
pour la fin de la vie judiciaire d'un collègue. Que deviennent 
dans ces luttes passionnées la considération publique et le 
sentiment de l'indépendance? L'inamovibilité perd son pres-
tige et sa force. Sans doute la dignité de la magistrature 
française ne souffre point de quelques exemples isolés; néan-
moins, cette situation, dont nous chercherions vainement à 
dissimuler la gravité, appelle toute la sollicitude du gouver-
nement. 

Quel sera le remède? Un sujet si délicat nous impose une 
extrême réserve. Lorsqu'il s'agit de la constitution de l'un des 
grands pouvoirs sociaux, il est de notre devoir de laisser au 
chef de l'Etat, sur qui pèse une immense responsabilité, son 
initiative et son entière liberté d'action, en nous bornan ^ 
lui soumettre les solutions diverses que peut oflnr u p 
blême si difficile et si complexe. des dispositions 

Faut-il abroger ou modifier qa^f Séarer la magis-
du décret du 1" janvier 1852,, °" bien ^intégrer 
trature dans ses anciens privilèges ■ rena;trc jes abus 

D'abord on ne saurait, sous pe"» rincipale-mesure qu'il 
qui ont motivé ce décret, rovoquer .a v r ,jmite dfcge, 
a édictée, celle retative » » TJ^gJ sans écarter des Cours et 
sans réformer la loi du « ju présenœ n'est qu'une entre, des Tribunaux les juges dom la^ p ^ ̂  elevee et 

ve, en les *±%"?£^££^ tous les intérêts, assez indépendante pour sau , disciplinaire, la 
Lorsqu'un maffstrat a enœuri décret, le décla-

Cour de capatmn peut e„^er n,aurait^Ue pas le même 
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tés intellectuelles, s'obslinerait à garder un emploi dont il ne 
pourrait plus remplir les devoirs? La seule menace d'être 
mandé devant celte Cour serait immédiatement suivie de la 
retraite volontaire de ce magistrat, à qui sa famille mémo ne 
permettrait pas de subir une si humiliante épreuve. 

Préférerait on à la Cour suprême tout entière une commis-
sion prise dans son sein, ou composée en partie des membres 
du Sénat ou du Conseil d'Etat ? 

Quelle que soit la combinaison qu'on adopte, elle suffira 
sans doute pour faire constater et déclarer un l'ait aussi sim-
ple que celui de l'incapacité d'un fonctionnaire public. 

Cet obstacle aplani, on ne peut dénier que la vieillesse sans 
les infirmités, au lieu d'être une cause d'infériorité pour le 
juge, n'accroisse son aptitude, en même temps qu'elle aug-
mente son autorité. La recherche continue de la vérité au mi-
lieu des incertitudes que présentent l'interprétation des tex-
tes, la complication des faits et Jes innqintbralBfc. détour 
de la chicane, ajoute chaque jonr'à ** v^ttAif oe -i ii.uHiigeu-
ce par un exercice modère, la conserve intacte longtemps 
après l'époque où elle défaillit chez les autres Combien 
d'exemples n'aurions-nous pas à citer même parmi des octo-
génaires? Sans parler de ceux qui sont sous nos yeux, nous 
n'avons qu'à nommer MM. Heur ion de Pansey, Boyer, Lasa-
gni, Zangiacomi, et celui qui, frappé le premier à soixante-
quinze ans(l), par le décretdu 1er mars, est devenu notre col-
lègue, nous étonnait encore, plusieurs années plus tard, par la 
verdeur de son esprit et la vivacité de sa parole. Avec quelle 
respectueuse déférence la voix de ces hommes vénérables n'é-
tait-elle pas écoutée, et que d'erreurs n'ont-ils pas épar-
gnées à la compagnie dont ils étaient l'honneur et le (lam-
beau! Il n'existait presque aucune Cour où, dans un degré 
inférieur, on ne retrouvât les mômes modèles. 

Aussi, sous ce rapport, aucune assimilation n'est-elle pos-
sible entre le juge et les autres fonctionnaires publics. Pour 
ces derniers, la cause déterminante de la mise à la retraite, 
c'est l'affaiblissement des forces physiques: pour le juge, au 
contraire, c'est l'affaiblissement des facultés intellectuelles , 
qui se maintiennent souvent sans altération dans les corps 
môme les plus débiles. Voilà pourquoi seul il partage avec les 
ministres de la religion le privilège de l'inamovibilité. 

Cette différence se justifie également par un autre motif que 
nous ne saurions mieux expliquer qu'en mettant sous vos 
yeux quelques passages de l'un des discours les plus éloquents 
qui aient été prononcés sur le principe de l'inamovibilité : 

« Si les juges cessent d'être inamovibles, la Magistrature 
sera une curée offerte aux passions et aux hommes de parti, 
et ce sacerdoce , le sacerdoce de la Justice ne sera plus qu'une 
prime réservée aux ambitions et aux spéculations de la poli-
tique. 

« Permettan-moi de mîarrûter un-kf*'"» '-ynidl de '^t ~ u""! je viensâeTTit: servir. r x 7 <q 
« De toutes les infirmités et de tous les égarements des 

temps où nous vivons, il n'en est jxiintqui me répugne davan-
tage que ces accouplements impurs d'expressions et d'images 
empruntées à la religion avec les faits et les idées les plus 
profanes et les plus coupables. 

« Mais je dois reconnaître que notre vieille et belle langue 
française, traductrice immortelle et intelligente du bon sens 
national, avait su, par un instinct merveilleux, assimiler la 
religion à la justice. Elle a toujours dit : « Le temple de la 
n justice, le sanctuaire de la Justice, le sacerdoce de la Ma-
te gistrature. » 

« Eh bien! je vous conjure d'accepter, de respecter cette sy-
nonymie et de la prendre pour guide .. Trois grandes révolu-
tions ont passé sur la France depuis le commencement du 
siècle; aucune d'elles n'a louché à l'Eglise; pas un évôque 
dans son palais, pas un curé dans son presbytère n'a été 
ébranlé. Je n'hésite pas à dire que notre population, en voyant 
survivre et dominer cetle majesté inébranlable de l'Eglise au 
milieu des agitations et des révolutions, a dû sentir grandir 
dans son cœur le sentiment de respect pour cette grande ma-
jesté, et de là a dû naître ce prestige, cette force, cette auto-
rité dont elle s'est trouvée investie au milieu des circonstances 
si orageuses qui nous entourent. 

« En bien! je vous demande d'associer à cette majesté et à 
cette stabilité de l'Eglise, de lui associer l'Etat dans ce que 
l'Etat a de plus auguste dans l'administration de la Justice (3). » 

L'inamovibilité des curés, et des évèques n'est assujétie à 
aucune restriction. Pourquoi n'en serait-il pas de môme de 
l'inamovibilité du juge, si la mesure exceptionnelle motivée 
par un intérêt d'un ordre supérieur, l'intérêt de l'administra-
tion de la justice, cessait d'être nécessaire, en modifiant la loi 
du 16 juin 1821, et eu rendant ainsi certain et immédiat l'é-
loignement des magistrats dont l'âge ou les infirmités auraient 
affaibli l'intelligence? 

Nous ne vous parlerons point de la question financière, de 
la charge qu'imposent au Trésor ces retraites, dont le nombre 
a dépassé toutes les prévisions. L'intérêt pécuniaire estd . n 
poids bien minime dans une question d'une aussi haute gravité. 
Mais il est de notre devoir de faire ressortir l'inégalité 
cruelle qui place souvent le magistrat éliminé dans la situa-
tion la plus pénible. Remplace dès que l'heure fatale sonne, 
en vertu d'une disposition rigoureuse du décret, et privé aus-
sitôt de son traitement, le malheureux vieillard, dont la pen-
sion est presque toujours l'unique ressource, doit attendre 
plusieurs mois le premier paiement de la somme minime qui 
l'arrachera aux angoisses ou aux humiliations de la détresse. 

Telles sont, messieurs, les reflexions principales que nous a 
suggérées l'examen approfondi de la pétition du sijur Du-
f jur. 

Nous repoussons énergiquement les attaques qu'il a diri-
gées contre l'autorité morale et la légalité du décret 
du 2 mars, qui a été inspiré par les motifs les plus 
légitimes ; mais nous sommes forcés de reconnaître que 
la question soulevée par le pétitionaaire mérite au plus haut 
degré de fixer l'attention du Sénat et du Gouvernement. Nous 
pensons qu'une reforme est indispensable, mais qu'au Gouver-
nement seul il appartient d'en déterminer l'époque, le mode et 
l'étendue. 

Sous ces réserves expresses, nous avons l'honneur de vous 
proposer le renvoi de la pétition au ministre de la justice. 

(La lecture de ce rapport, écoutée avec l'attention la plus 
soutenue, est suivie de marques très vives d'approbation.) 

S. Exc. M. Uarov.hc, ministre sans portefeuille : Je ne veux 
dire qu'un seul mot, messieurs ; je n'entends pas le moins du 
monde discuter les graves questions qui viennent d'être sou-
levées par le rapport de votre commission ; je viens au con-
traire déclarer que le gouvernement, sans prendre, bien en-
tendu, d'au re engagement que celui d'examiner ces questions 
avec le plus grand soin, avec toute l'attention qu'elles méri-
tent, ne s'oppose pas au renvoi de la pétition. (Très bien 1 

très bien !) 
M. le président ■ 11 n'y a pas d'opposition ? Le renvoi de la 

pétition au ministre de la justice est ordonné. 
M. le rapporteur continue : (N° UÔ2.) Le sieur Chuniaud, 

agent d'affaires à Nantes : même demande, mêmes conclusions 
que pour la pétition précédente. 

(Le renvoi au ministre de la justice est adopté.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes) 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 1" juillet. 

ENQUÊTE 

Ainsi, dan un cas oit le témoin était reproché comnin-
téressé, eaqualité do légataire, d'exécuteur lestameare 
et de 8iibf»gé-tuteur des légataires, contre lesq»|la 
nullité du testament était demandée, il a pu êlre jug tie 
l'intérêt surlequel le reproche était fondé n'était pidc 
nature à faire suspecter la déposition du témoin, e ue 
dès lors il devait êlre etùVndu. 

II. Une déposition déjà entendue régulièrementlais 
uue enquête et l'aile d'une manière précise ne peui, j|st 
vrai, êlre rétractée par une lettre ultérieurement éiiie 
par le témoin ; mais la rétractation n'existe pas da* le 
cas où, comme dans l'espèce, le témoin ayant dépsé 
d'une manière incertaine i l qui laisse place au douUJte. 
vient sur cette déposition, et fait, en recueill 
llirs, llfle 4écUr<U|oo qui l'iofilma*. ■ 3b-wm:rri> »^~ji 
pas violation de l'article -262 du Code de procédure; 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Férey, et sir les 
conclusions conformes de M. de Peyramont, avoca-gé-
néral, plaidant M' Bosvitl, du pourvoi du sieur Dasieu 
coutre un arrêt de la Cour impériale de Pau du H l'érier 
1861. 

APPEL. — RENONCIATION. 

La renonciation au droit d'appui ne se présume w. il 
faut qu'elle résulte d'actes formels ou de faits inconda-
bles avec l'exercice de ce droit. Ainsi une Cour impéide 
a pu, lorsqu'une partie opposait à sou adversaire, cuire 
lequel elle avait obtenu gain de cause en première inin-
ce, son acquiescement au jugement et sa renonciainà 
l'appel, acquiescement et renonciation pris de ceiùns 
actes d'exécutiou, examiner la portée de ces actes eap-
précier le caractère ainsi que l'iutenlioii de celui d qui 
ils étaient émanés, et décider qu'ils n'avaien. pas laior-
tée qu'on voulait leur attribuer. Elle a pu, en conséqen-
ce, repousser à bon droit la fin de non-recevoir, sansque 
sa décision souveraine, en tant que fondée sur tne ajjré-
ciation de faits et de circonstances, puisse êtreriviséi par 
la Cour de cassation 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Verçès, e sur 
les conclusions conformes du même avoeat-gémrai, plai-
dant, M" Bosviel, du pourvoi du sieur Saint-An;e Coupe-
ric contre un arrêt de la Cour impériale de Catn, du 1' 
mai 1860. 

Ainsi jugé par l'arrêt dont voici le texte 
« La Cour, _ lo_ 
« Considérant nue le litige existant entre les pai 

mr obj-t l'apurement du compte du syndic ne » 
les parties avait 

l'aurdmtion des sommes dootil ̂ ^[^T^ 
en matière de faillite par 

TÉMOIN. 

PRÉCISE. — 
REPROCHE. DÉPOSITION 

• RECTIFICATION. 
NON" 

I. Lorsque le reproche adressé à un témoin assigné 
dms une enquête est compris dans la loi, les juges ne 
peuvent se dispenser de l'admettre ; mais si le reproche 
est pris en dehors de la nomenclature légale, si, par 
exemple, il est fondé sur ce que le témoin est 'intéressé 
■dans l'instance, il y a dans ce cas faculté pour le juge de 
rechercher le degré d'intérêt dont il s'agit et d'admettre 
ïb reproche ou de le rejeter suivant les faits et circonsian-
ees dont l'appréciation leur appartient souverainement 

« Qu'il a été statué par le Tri: 
les termes et les règles prescrites 
-'art. 519 du Code de commerce; „*mo fnHe 

« Considérant qu'aux termes de l'article 582 du même Code 
l'appel de tout jog-meut rendu en tnaiière de faillite ne peui 
èUv interjeté que dans la quinzaine dn sa ngmbcauon, 

« Considérant que les dispositions dudil article soni gêner 
raies et absolues; qu'elles s'appliquent nécessairement aux 
questions nées de 1 événement de la faillite ou exercées a ton 
jccasion : ' ■", 'J ,lty —^ 

Considérant que le jugement attaqué a oW.s'Knm» aux 
époux Lefurt, le 16 mai 1861, et qu'il n'en a été interjeté ap-
pel que le 13 aoùi suivant; 

» Déclare ledit appel non recevable. » 

(Plaidant pour les époux Lefort, appelants, Me Simon ; 
pour M. Filleul, ancien syndic de la faillite Fouquet, Mr 

Bertrand-Taillet; conclusions conformes de M. 1 avocat 
général Sallé ) 

A consulter : 1° deux arrêts de la Cour de cassation du 
27 juillet 1852, Sirey, 52, 1, 621, et 10 mai 1853, Strey, 
53, 1, 510, qui décident que, pour qu'un jugement soit 
rendu en matière de failliu, la réunion de deux conditions 
est nécessaire : la première, qu'il ait été rendu sur une 
conlestation née de l'événement de la faillite; l'autre, qu il 
intéresse l'administration de la faillite et la procédure spé-
ciale instituée par la loi pour la régir; 2° un arrêt de la 
Cour de Montpellier du 8 avril 1853, Sirey, 53, 2, 55 ; 
3° Paris, 13 mars t857, Sirey, 57, 2, 58. 

COURTIERS DE COMHFRCS. VENTE DE Déplus 
D'VNt NAVIRE ET ûAjN LOT II? boRDAOgS. 
PRISEVIÎS. QUESTION D'ATTRIB0T1ONS ENTRE 

CORPORATIONS. 

I. La vente faite par un courtier de commerce d l'an-
cien doublage en IV-r d'un navire auquel un nouveaidou-
blage était devenu nécessaire, et d'un lot de colagei 
hors de service, rentrait-elle dans ses attributions, o bici 
y avait-il de sa part empiétement sur les droits deseom 
missaires-priseurs ? 

II. En tout cas, ce courtier de commerce a-t-ilpu, 
bon droit, être condamné à des dommages et intérêts en, 
vers les commissaires-priseurs de la localité, pour avoi 
usurpé les fondions de ces derniers, bien qu'il eût agi e) 
vertu d'une autorisation à lui conférée par le Tribunal d 
commerce dans les limites de sa compétence ? A-t-il p 
engager sa responsabilité en obéissant à un mandat t 
justice? 

Le Tribunal de première instance du Havre avait ju§ 
qu'il y avait eu usurpation des droits des commissaire! 
priseurs, et il avait, condamné, par sou jugement en dei 
nier ressort du 19 juillet 1861, te courtier de commerce 
des dommages et intérêts envers ces derniers. 

Le pourvoi du sieur Jausions, couttier de commerce k 
Havre, contre ce jugement, a été admis, au rapport de }\ 
le conseiller Ferey, et sur les conclusions conformes il 
même avocat-général. (M" Choppiu, avocat.) 

Ce pourvoi soulevait en outre la question de savoir»7e 
Tribunal civil était compétent pour statuer sur le \il\d et 
si la compéteucw n'appartenait pas exclusivement au tri-
bunal de commerce. 

rRE TkKtfx I 

— PRO-

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 1er juillet. 

DISPOSITION TESTAMENTAIRE. PENSION ALIMENTAIRE.—1 

QUOTITÉ INDÉIEhMINÉE. 

La disposition testamentaire par laquelle est légiée à 
une personne une rente qualifiée d'alimentaire etvngère, 
dom le chiffre n'est pas déterminé, est valable, sau' dé-
termination par les Tribunaux de la quotité du legs 

Il n'appartient pas aux Tribunaux, sous prétexte d'in-
terpiélauon, et eu se fondant sur des actes autres <ue le 
testament et sur des circonstances extrinsèques, eus fon-
dant notamment sur l'existence d'un modèle que k tes-
tateur s'était fait remettre par son notaire, modèe qui 
contenait l'indication d'une somme déterminée, di déci-
der que le défaut de détermination de la somme éguée 
indique qu'il y a eu incertitude dans la volonté duieata-
teur, que cette volonté est demeurée suspendu, et 
qu'ainsi la disposition écrite au testament, incomplite et 
nulle, ne doit recevoir aucun effet. 

Cassation, après délibération en chambre du coiseil, 
au rapport de M. le conseiller de La Palme, et confaire-
mem aux conclusions de M. l'avocat-général Blaiche, 
d'un arrêt rendu, le 4 décembre 1860 parla Cour mpé-
riale de Paris. (Martin contre veuve Martin et consois. — 
P.auiauls, M ' Beau vois Devaux et Ambrotse Rendu.; 

EXPROPRIATION POUR OUSE D'UTILUÉ PUBLIQUE. D1MAN 

DES DISTINCTES. INDEMNITE U.ilQUE. 

L'article 39 de la loi du 3 mai 1841 impose au jury 
l'obligatiou d accorder des indemnités fixes et délinitves 
à chacune des parties expropriées, lorsque celles-ci nela 
meut dans un intérêt propie et dans des qualités dis-
tinctes. 

En conséquence, est nulle la décision par laquelle un 
jury, saisi de deux demandes distinctes d'indemnité, l'u-
ne pour dépossessiou^le deux maisons appartenant hdi 
visément à une mère et à sa tille, l'autre pour déplace-
ment de l'industrie exercée dans 1 une de ces maisons par 
la mère seule, réunit ces deux demandes en une seule 
fixation d'indemnité. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Sevin, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat général Blin-
che, d'une décision rendue, le 10 mars 1862, par le jury 
d'expropriation de Marseille. (Veuve Jourdau contre vite-
de Marseille. — Plaidants, M" Béehard et Hérisson.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e chambre). 

Présidence de M. Hély-d'Oissel. 

Audience du 23 mai. 

(1) M. le comte Portalis, 
cassation. 

premier président de la Cour de 

{3) Discours prononcé par M- le comte de Montalcmbert, 
ians la séance de l'Assemblée constituante du 10 avril 1849. 

SYNDIC. — APUREMENT DE SON COMFTE. — OFFRE DU RELI-
QUAT. JUGSMENT. DÉLAI DE QUINZAINE. APPEL 
POSTERIEUR. NOSI-RECEVABILITE, 

Est non recevable l'appel d'un jugement du Tribunal de 
commerce qui stolue sur l'apurement du compte d'un syn-
dic de fuitlite et sur l'offre du reliquat au failli, quand il 
est interjeté après l'expiration du délai de quinzaine im-
parti par l article 582 du Code de commerce. 

C'est là un appel de jugement rendu en matière de faillite. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Brindeau. 

Audience du 10 juin. 

CAPITAINE. CONNAISSEMENT. QUANTITÉ INDIQUÉE 
QUANTITÉ MOINDRE REC0VÎ.UË AU DEBARQUEMENT, 
TESTATION AVANT LE DÉPAKT. RESPOSSUilLITË. 

I. Le capitaine est responsable vis-à-vis des tiers -porteurs 
dejs connaissements de la cjuantilé énoncée dans les cjpn-, 
naissemenls par lui signèw, lorsque celle énoncialion n est 
suivie ou accompagnée sur le connaissement d'aucune ré-
serve. 

H. Pour se soustraire à celle responsabilité, le capitaine ne 
peut, à l'enconlre des tiers-porteurs des connaissements, se 
prévaloir de ce qu'il n'aurait pas reçu toute la quantité 
qui y figure et de ce qu'il aurait même protesté devant son 
consul contre les énoncialions des connaissements à ce su-
jet ; —une telle protestation et la c n.talalion que le capi-
taine aurait chargé réellement une quantité moindre ne se-
raient opposables qu'au réclamaleur qui n'aurait point 
encore réglé la valeur du chargement du chargeur, et qui 
pourrait faire subir le déficit par celui-ci sur les sommes à 
lui payer pour la valeur du chargement. 

III. Dès lors, lorsque le réclamaleur est tiers porteur régulier 
d'un connaissement el qu'il justifie avoir réglé au char-
geur la valeur du chargement pour acceptation de traites 
ou autrement, le capitaine doit tenir compte au réclama-
leur de la différence constatée entre la quantité débarquée 
el celle portée au connaissement. 

La manière dont s'effectuent, dans quelques ports an-
glais, les chargements de charbons de terre expose le ca-
pitaine à des responsabilités nombreuses vis-à-vis des ré-
elamateurs. Les chargements sont généralement fournis 
par des agetis des mines houillères, qui passent en leur 
nom les affrètements des navires et qui peuvent avoir in-
térêt à ne plus s'occuper, après le chargement, ni de la 
marchandise, ni des suites de l'affrètement. Aussi les 
chartes-parties signées sur modèles imprimés stipulent-
elles que toute responsabilité de l'affréteur-agent cesse 
aussitôt après l'embarquement de la marchandise. Il n'y 
aurait rien à dire à cela si, après l'embarquement, les ca-
pitaines signaient des connaissements pour la quantité 
réellement embarquée. M us il paraît que les capitaines n s 
sont pas mis à môme par les chargeurs anglais de con-
trôler le poids des quantités embarquées, qu'il faut s'en 
rapporter à un pesage antérieur ou au poids supposé du 
contenu des, wagons qui apportent le charbon sur les 
quais, et que ce mode d'opérer, joint à cetle circonstance 
que les criblures et les poussières du charbon ne sont pas 
iinbarquées, laisse toujours un déficit plus ou moins im-
portant entre le poids originaire qui pouvait être très 
exact lors de la mise en wagon, et le poids d'embarque-
ment. D'un autre côté, il paraît aussi que les chargeurs 
anglais se refusent d'admettre aucune réserve, quaut au 
poids, de la part des capitaines, sur les connaissements, 
et que les capitaines, pour ne pas avoir à subir des pro-
cès interminables, et dout les suites, en Angleterre, sont 
toujours très onéreuses, même pour celui qui a gagné, et 
pour ne pas voir leurs navires retenus et arrêtés par leurs 
chargeurs, préfèrent signer leurs connaissements pure-
ment et simplement, se bornant à faire des protestations 
devant leurs consuls. 

La position du capitaine est certainement très intéres-
sante; mais celle des réclamateurs ne l'est pas moins, et 
il y a eu présence deux intérêts également respectables et 
dont la conciliation n'est pas facile lorsque, sur la foi du 
c nnaissement et de sesénonciations,leréelau at tira payé 
la marchandise. Dans ce demier cas, qui doit l'emporler? 
Le Tribunal, par le jugement que nous rappoitons, s'est 
décidé en faveur du reclamateur. Dans un précédent ju-
gement, le Tribunal s'était décidé en faveur du capitaiue ; 
niais lors de ce jugement le Tribunal avait pu sans dati-
ger faire fléchir la rigueur des principes sur la foi due au 
connaissement; le réclamaleur ne s'était pas encore libéré 
envers le chargeur, et on pouvait sans danger pour ses 
intérêts l'autoriser à retenir sur les sommes qu'il avait à 
verser aux chargeurs, d'après le compte de ceux-ci établi 
sur la quantité trop forte portée au connaissement, le mon-
tant du déficit constaté. 

Les chargeurs anglais ainsi prévenus ne voudront plus 
se dessaisir de leurs connaissements sans la certitude d\ n 
obtenir immédiatement la contre-valeur en lettres de 
change dûment acceptées, et les négociants français, pour 
alimenter notre industrie et faire face aux besoins de leur 
clientèle, continuerout d'accepter ces conditions, qui sont 
d'ailleurs les conditions ordinaires du commerce. 

Que faire alors dans l'intérêt de nos capitaines? M. le 
miuisire du commerce, par plusieurs circulaires, a pré-
venu le commerce et les capitaines, et a fortement engagé 
ces derniers à prendre leurs précautions. Dans uue circu-
laire plus récente, du 24 février dernier, publiée le 24 
du même mois dans le Journal du Havre. M. le ministre 
indique aux capitaines comme moyen d'échapper à la 
fraude et à la responsabilité des quantités exagérées dé-
clarées par les chargeurs, la stipulation dans la charte-
purtie que le fret sera payable sur les quantités portées 
au connaissement. 

Ce moyen a déjà, paraît-il, produit quelque effet; mais 
il ne sera pas suffisant ; car, malgré celte stipulation, les 
cl largeurs peuvent persister dans leurs errements, et 
comme la valeur du charbon est plus importante que celle 
du fret, il pourra en résulter un dommage pour le capi-
taine qui supportera l'excédant de valeur,et pareillement 
un dommage pour le réclamaleur, qui payera un fret pour 
une marcandise qu'il n'aura pas reçue. 

On pourrait aus»i engager les capitaines à ne pas ac-

cepter de chartes parties semblables à celles qu'ils ont 
souscrites jusqu'à présent, à ne les signer qu'avec l'une 
de ces conditions, ou que le pesage avant l'embarquement 
se fera contradictyirement avec eux, ou que leur signa-
ture sur le connaissement n'équivaudra pas, de leur part 
à reconnaissance de la quantité, et à stipuler en même 
temps sur les connaissements qu'ils délivreront la mar-
cliandise et que le fret sera payé, le tout os prr charter 
par'y, formule très usitée, c'est-à-dire suivant les condi-
tions de la charte-partie. 

Ces observations nous sont suggérées parles circonstan-
ces de l'affaire dont nous allons rendre compte, et lors de 
laquelle nous avons porté la parole devant le Tribunal. 

En vertu d'une charte-partie du 29 avril 1862, inter-
vetwapnlçtvle capitaine Vue, commandant le navire fran-

çais Sainte-Anne, et l'agent d'une compagnie houillère, 
'le sieur Robert-C. Bnlgin, et stipulant que toute respon-
sabilité de la part de ce dernier cesserait après l'embar-
quement de la cargaison, le capitaine prit à Swansea, 
pour le Havre, un chargement de charbon de terre. Un 
connaissement délivré par le capitaine Vue le 10 mai 1862, 
à l'ordre de MM. Bowes et Ce, du Havre, et ne renfermant 
aucune réserve ni restriction, constate qu'il a été chargé 
à bord dudit navire la quantité de 410 tonneaux de char-
bon, que le capitaine s'engage à délivrer à MM. Browes 
et C" contre paiement de son fret, suivant charte partie. 

Mais le jour de la signature de ce connaissement, le 
capitaine Vue se préseuta devant le vice-consul de France 
ei fit dresser le procès-verbal suivant : « Devant nous, 
vice-consul de France à Swansea, est comparu le sieur 
Vue. ., lequel nous a déclaré qu'ayant été affrété par 
M. Bubun pour prendre un chargement de charbon à 
destination du Havre, il proteste de la manière la plus 
formelle contre la quantité de 410 tonneaux de charbon 
portée sur les connaissements de son chargeur, taudis que, 
d'après le tirant d'eau de son navire, il est certain de ne 
pas avoir cette quantité à bord; que n'ayant pas été admis 
à contrôler le chargement de son navire, ledit capitaine, 
forcé de signer lesdits connaissements, malgré ses protes-
tations, pour obtenir ses expéditions, se décla-e non res-
ponsable de la différence qui pourrait exister, à sou port 
d'arrivée, entre le nombre de tonneaux poriésur ses con-
naissements et celui existant réellemeut à bord. » 
, Le çapiiaino se borna à cette protestation et fit voile 

pour le Havre. 
Cependant le chargeur, M. Bulgin, £^ait adressé le 

connaissement à MM. Bowes et C, et les avait avisés 
qu'il faisait traite sur eux à deux mois de "ue pour la 
somme de 160 liv. sierl. Il 8, valeur des 410 tonneaux 
de charbon dont s'agit. Cette traite fut endossée par 
M. Bulgin à MM. Boisuard danmaison et C« (de Grau-
ville), qui la firent accepter le 14 mai par MM. Bowes 
et C". 

A l'arrivée, il ne fut délivré à MM. Bowes et C' que 
385 tonneaux 15 centièmes, dont le fret s'est élevé 
à Fr. 3,816 75 

Assignés en paiement de ce fret par MM. 
Marziou et C«, armateurs du navire Sainte-
Anne, MM. Bowes et (> ont demandé la dé-
duction, pour la différence entre la quantité 
livrée et celle portée au connaissement, de la 
somme de 244 90 

Et ils ont offert celle de Fr. 3,571 85 
MM. Marziou et Ce ont refusé cette offre, et prétendu 

que le capitaine ne pouvait être responsable de la difïé-
renee constatée, s'appuyant sur la protestation du capi-
taine, sur les abus commis aux lieux de charge au préju-
dice des capitaines, et sur un précédeut jugement du Tri-
buual du 10 avril dernier. 

MM. Bowes et C ont, au contraire, revendiqué l'appli-
cation des principes qui régissent le connaissement dont 
les éuonciations doivent avoir pleine force en faveur des 
tiers contre le capitaiue, sous peine d'ôter à ce tiire toute 
sa valeur et de rendre impossible le commerce maritime, 
les tiers porteurs des connaissements ne pouvant être vic-
times des fraudes commises par les capilaiues ou même 
par les chargeurs, lorsque les capitaines ont, en signant 
les con lais-sements, approuvé, et se sont appropriés les 
déclarations des chargeurs sur l'importance des marchan-
dises embarquées. MM. Bowes et Ce ont aussi fait remar-
quer que le capitaine Vue, qui avait signé des connaisse-
ments à leur ordre, qui connaissait ainsi ses réclamateurs, 
aurait pu et même dû, si sa protestation était sincère, en 
aviser MM. B iwes et C', qui alors auraient été mis en de-
meure de ne ne pas accepter la traite du chargeur. 

Le Tribunal a rendu sur les points en conlestation le 
jugement suivant : 

« Attendu que Marziou et Ce ont assigné Bowes et Ce en 
paiement de 3,816 fr. 7.1 c pour fret à 385 tonneaux 15 
centièmes anglais de charbon à l'adresse de ces derniers, par 
le navire français Saiale-Anne, capitaine Vue, et qui leur ont 
été délivrés ; 

« Attendu que Bowes et C* ont offert de régler ce montant 
sous déduction de 214 fr. 90 c. pour 21 tonneaux et demi à 
eux délivrés en moins sur les-il0 tonneaux portés au con-
naissement ; 

« Attendu que cette affaire se présente dans les mêmes 
conditions que celle de Fournier frères contre X... etC, ju-
gée parce Tribunal le 10 avril dernier, avec cette seule dif-
férence cependant que les chargeurs, persistant dans les erre-
ments de fraude dont ont é"mé si souvent victimes nos capitai-
nes, paraissent avoir pris texte dudit jugement pour se met-
tre à l'abri d'une réclamation ; 

» Attendu, en effet, que par le jugement du 10 avril, la ré-
clamation de X... et C" n'avait pas été admise parce qu'ils se 
trouvaient en compte avec les chargeurs et pouvaient avoir 
recours contre eux pour la différence qu'ils réclamaient; mais 
que, dans l'espèce, les chargeurs des 410 tonneaux du Sainle-
Anne ont eu bien soin de disposer sur Bowes el Ce d'une traite 
en remboursement et pour solde de ce chargement, laquelle 
traite Bowes et C° ont acceptée conformément a la quantité de 
charbon stipulée au connaissement signé sans aucune réserve 
par le capitaine Vue ; 

« Attendu que Bowes et C se trouvant de la sorte tiers por-
teurs du connaissement, ce Tribunal est bien forcé de rendre 
le capitaine responsable vis-à-vis d'eux de la quantilé de 
charbon qui y est portée ; 

« Vu la circulaire de S. Exc. le ministre du commerce, en 
date du 24 février 1862, et attendu qu'il est réellement déplo-
rable de voir se continuer de pareilles Iraudes au détriment 
de notre marine marchande: 

« l'ar ces motifs, 
« Le Tribunal juge suffisantes les offres fûtes par Bowes et 

C" de 3,571 fr. 85, à charge par eux de les réaliser ; 
« Béserve tous droits de Marziou et Ce à exercer contre les 

chargeurs; 
« Ordonne d'office que copies du présent jugement ainsi qu* 

de la protestation du capitaiue Vue devant le vice-consul de 
France à Swansea, seront envoyées à S. Exc. le ministre du 
commerce ; 

« Condamne Marziou et Ce aux dépens. » 

(Plaidants. Me Delange pour MM. Marziou et C% et 
Me Guerrand pour MM. Bowes et C*.) 

(Voir le fSST» 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaîsse. 

Audience du 27 /uin. 

AFFAIRE MIRES. 

J 

rocuvm FORME DMNS L'INTÉRÊT DE LA 

LOI. - HÉQi iS TOIRË. 

Nous avons reproduit, dans la Gazette des Tribunaux 
du 28 j"'ni 'exte complet du rapport de M. le conseil-
ler Faustiu-Hélie; nous avons donné une analyse déve-
loppée du réquisitoire prononcé à l'audience par M. le 
procureur-général Dupiu. 

Eu raison de l'importance exceptionnelle de cette affai-
re nous croyons devoir reproduire également le texte 
complet de ce réquisitoire. 

M. le procureur-général s'est exprimé ainsi : 

Messieurs, 
En toute autre matière, après un rapport aussi remarqua-

ble et aussi complet, il me sul'lbait de m'en référer au réqui-
sitoire écrit, et je pourrais me dispenser de prendre la parole. 
Mais dans une nll'iire aussi grave, qui a préoccupé aussi vi-
vement l'opinion, ei qui. dans toutes ses stations, a été mar-
quée par tant de péripéties; dans une affaire qui intéresse à 
un si haut point la moralité, la confiance publique et les ga-
ranties qui résultent de la loi, je croirais ne pis remplir mon 
devoir dans toute son étendue si je ne me levais pas en ce 
jiomi nt pour soutenir de vive voix le pourvoi formé dans 
l'intérêt de la loi. 

G ■ n'est pas contre l'acqui'tement d'un prévenu que nous 
vecons protester? Que nous importe à nous cet pcquitte-
nvnt? Mais nous venons protester contre les doctrines dé-
sastreuses proclamées à cette occadon dans les dix-neuf con-
sidérants de la Cour de Douai. Son ar-êt n'a pns seulement 
acquit é Mirés, mais s»s procédés sont déclarés licites : Ce 
eue Mirés a fait, il l'a fait à bon droit., dir l'arrêt; il n'a fait, 
que se conformer aux usages du commerce et de la banque ! 
Donc, chacun peur en faire autant, et le faire avec impunité. 
Voila la moraf de l'arrêt I, 

Ainsi, suivant la doctrine de l'arrêt, tout dépositaire de 
titres au porteur (à une époque où il y a tant de valeurs de 
cette espèce), tout banquier, notaire, officier public, avoué, 
8«ent d'affaires, par cela seul qu'il aurait été constitué déten-
teur de iitri s au porteur, j ar cela seul que dans ses récépis-
sés il aurait o ois de coter les. numéros d» ces titres, pourrait. 

- en disposer, 1 s vendie, eu trafiquer, et il ne contracterait 
Î d'autre obligation que de rendre des titres semblables! Tout 

propriétaire qui, de confiance, se serait ainsi séparé de ses 
titres, se verrait, dépouillé sans y avoir consenti et se trou-
verait exposé à la ruine sans avoir connu le danger! Il a dé-
Kisé en hausse, on le liquide en baisse, et si celui qui a je, j 
«e cette manière avec l'avoir d'autrui tombe en léconfiture, 
omme il n'arrive que trop souvent, la perte sera pour le ti-
tlaire ! 

En présence de CPt.te perspective ouverte par l'arrêt qn: a 
pnclamé l'innocence de Mirés, on conçoit l< s alarmes du 
piblie, l'indignation des établissements de Crédit et des vrais 
Bigociants, dont on avait faussement allégué l'exemple. De 
li ce déchaînement contre l'arrêt de Douai, même en France, 
oi la justice est si universellementrespeciée ! et à l'étranger, 
avte plus de licence encore ! 

La Cour rie Douai, vous le savez, était partout représentée, 
'non jolus comme une (Jour d'appel, mais comme « une Cour 
d'espoir, » dans les cas les plus désespérés ! 

Je déplore ces manifestations: ce n'est point par de le's 
moyens' qu'on venge la morale et les lois méconnues. L'er-
reur d'un arrêt, rendu par une seule chambre n'est pas l'œu-
vre de toute la Cour ; ce, n'est pas même l'erreur d'une cham-
bre ornière, quand il est permis d-1 croire qu'il n'y a pas eu 
unanimité. La Cô r n'en est, pas moins respectable en elle-
même. Elle aura chaque jour d autres occasions de montrer 
qu'elle n'est point inférieure aux autres Cours en lumières et 
en équité. Les magistrats dont, elle se compose ne sauraient 
oublier que la villeoù ils siègent est la patrie de Merlin! 

Quant, a l'airêt lui-nême, quelque déplorable qu'il soit, 
son autorité n<* peut être infirmée q ~e par les voies légales A 
défani, d'pourvoi utile (ce dont je n'ai point à me préoccu-
per), le droit de provoquer une cassation dans l'intérêt dé. la 
loi appartenait au garde des sceaux, coufid >Qt, en cette occa 
sion, des douleurs de la magistrature et des inquiétudes du 
public, La préférence lui était acquise par l'article 441 du 
Code d'instruction criminelle. A loi l'honneur de l'initiative! 
Sans cela, le procureur général n'hésite pointa le dire, il au-
rait, usé du droit que lui confère personnellement l'article 
442; et certe-, ce dernier recours n'eût point manqué à la 
morale et a la société ! 

Trois moyens sont invoqués à l'appui du pourvoi : 
.Ie Violation de l'article 405 du Code pénal; 

> 1- Violation de l'article 408 ; 
3» Violation de l'article 10, § 2, et de l'article 13, S 3, de la 

loi du 17 juillet 1856. 
Avant, d'entrer dans la discussion, M. le procureur général 

fait remarquer que l'arrêt attaqué ne contient aucun exposé 
particulier des faits. Cet arrêt admet tous les faits énoncés 
dans le jugement de première instance ; il n'i n réfute et n'i n 
contredit aucun. Seulement, il les apprécie différemment. Là 
où les premiers juges ont vu un simple nantissement, l'arrêt 
voit un transport de propriété; là où les premiers juges ont 
vu un délit, l'arrêt n'a vu qu'une chose permise. 

En cet état, quel est 1-- droit de la Cour de cassation? Sans 
doute, lorsqu'il s'agit de purs faits, leur appréciation appar-
tient aux juges de ces fails, et la Cour de cassation a toujours, 
soigneusement respecté leur compétence à cet égard. Mais 
«Vit-il de questions de droit, là se révèle le droit de la 
Cou: de cassation. Aiusi, en matière de contrats, les juges du 
lut pavent, bien interprêter souverainement des intentions 
Jouteuses, des clauses ino naines; mais lorsqu'il s'agit de t'es-
'^nee même des contrats et de leurs ciractères constitutifs, la 
'Our de cassation a le droit incontestable d'en apprécier le* 
déments légaux. De même, en matière de délit, les preimers 
ugss recheiche it les faits et les constatent; mais si, en pro-
mut ces faits; t Is qu'ils ont été recon îus et déclarés cons-
:an's;, il apparaît à la Cour de cassation que ces faits n'ont 
?as reçu la qualification légale qui leur appartenait, elle les 
apprécie elle-même. C'est ce qu'elle a fait dans maintes occa 
stons; et M. le procureur général rappeUe à ce sujet les ques-
tions qui se sont tant de fois présentes, en matière, ppnale, 
<wns les affaires d'injures et de délits de presse, et en fait de 
contrats, dans les questions d'enr gistrement, lorsqu'il y avait 
«ih.it avec la régie sur la nature îles conventions. 

W'I.i p.»sé. dit M. le procureur général, examinons quelle 
fsi la nature du contrat intervenu entre, Mirés et, ses clients. 

Pour le définir, les jug-s de Douai n'avaient pas à recher-
cher leurs el m»„ts de décision dans des cerrespondanc 's, <J;'S témoignages, d s conjectures. U s'ag ssait d'actes po.-itit's, 
«actes écrits qu' étaient sons leurs yeux et qui sout égale-ment sous 1 s y. ux de la Cour. 

»|>ins un contrat, débutai entre deux parties, le caractère 
'Ç leurs convenions p ut vari-rà l'infini, et revêt, pourcha-

rspèce, une physionomie particulière, 
•lis il s'agissait d'engagements pris au nom d'une société. 

MB société avait des statuts, rédigés à l'avance en forme au-
Wqoe, imprimés, publiés avec éclat dans tous les jour-

les sta'uts annonçai ut, au public quelles seraient les 
"'S de la société., < t sous qu-Ilesgaranties on pourrol 

|cu\-avee elle; Mirés, déjà célèbre, était son gérant;des 
•nposams devaient composer le conseil de surveillance 
nombre des opérations, l'article 2, § 5, des sta ms é 

it;t : » L"s avances en compte-courant ou sur dépôt d. 
garantie ou de nantissement..., sur les aciions et ohlig i ions 

p toii';,? jt,s n,,.„prjâ, j industrielles ou de dé lit constituées 
î a»»"'inésaiiouvilles, notamment sur les eheminsdef r,ptc. 

^ -- etaitin. p0.jr employer un lerm • de droit, la pollicitution 
•e ."a société; c'é'ai'ut i i h s offres de srrvice qu'elle faisait i en 'H1'"',c; solius a/ferentis promissio. Ces offres deviendraient 
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é fc'ranle : la société était constituée au ca-

-*wt ae 50 mimons; des gens de toute» conditions se sont 

présentés dans ses bureaux. Ils ont demandé qu'on lmr fît 
îles avances sur les ti'res qu'ils présentaient à la caisse corn 
me garantie du prêt qui h ur serait fait. 

Le cai-sier a r< eu c s titres, et leur en a donné des reçus. 
Ces récépissés étaient imprimés; ils portaient en tête le 

nom de la société; ils étaient uniformes et prés ntaienld'ux 
colonnes : l'une à droite, devant contenir la nature des titros, 
I autre de.-linée à recevoir leurs numéros : au bas se trouvait 
cetl,- menuon, attestant que les litres étaient seulement don 
nés en nantissement, et non transférés : » Le retrait ries titres 
ci-dessus ne pourra être effectué que contre la remise de ce 
reçu signé pour décharge par le titulaire. » 

Le client qui avait remis ses titres au guichet reprenait de 
contiance son récépissé, et se retirait. Mirés s'est prévalu plus 
tard de ce que le caissier n'avait, pas énoncé les numéros des 
obligations. Mais évidemment cette omission n'a pas pu changer 
la nature de l'opération ; car, si c'est une sim[île négligence 
du caissier, elle ne peut êire imputée au dépositaire; et si 
c'est un calcul artificieux, Mirés ne pouvait pas s'en faire 
un moyen : vemo ex iinprobitate sud consequilur aclionem. 

D'ailleurs, la mention Cnile écrite en toutes lettres et en 
termes précis, sufdsait, seule et par elle-même, pour établir 
au profit du titulaire qu'il restait, toujours propriétaire de ses 
titres, puisqu'il aurait le droit de les retirer quand il vou-
drait. 

Pour achever de prouver que ce n'est là qu'un nantisse-
ment, M. le procureur géuéral présente deux hypothèses : 

Supposons, dit-il, que Mirés, en vue d'assurer vis-à-vis 
des tiers le privilège de la société sur les 'itres remis en nan-
tissement, eût soumis son opération à la formalité de l'enre-
gistrement : certainement l'administration n'aurait perçu 
qu'un droit de gage; et si elle eût exigé un droit du muta 
lion, elle eût dénaturé le contrat, car il n'y avait pas de prix 
stipulé, puisqu'il n'y avait pas de transmission de propriété; 
et, en cas de contestation, elle eût perdu son procès. 

Supposons encore, qu'un incendie loyal et qu'on n'aurait 
pas pu taxer de fraude, que la foudre fût tombée sur la mai-
son Mirés et eût dévoré tous les titres déposés dans la caisse; 
assurément les déposants n'auraient pas été fondés à préten 
dre qne Mirés en était responsable; il eût allégué, aveu rai-
son, la force majeure, et la règle que la chose, en p >reil cas, 
périt pour celui à qui elle appartient : Res péril domino. 

Ainsi le contrat intervenu entre la Caisse des chemins de 
fer et les emprunteurs auxquels elle faisait des avances était 
bien certainement un prêt sur nantissement. 

Non seulement ce sont les termes du contrat, mais l'exécu-
tion qu'il a reçue a été conforme. Ainsi, tous les six mois, 
Mirés faisait adresser aux déposants un compte dans lequel 
il portait le mon'ant au crédit du déposant. C-'S derniers 
étaient ainsi entretenus dans l'idée que leurs titres étaient 
toujours en nature dans la caisse de la société. 

En cet état, si la Caisse voulait être remboursée, si elle 
voulait liquider, que devait elle faire'.' Elle était nantie d'un 
gage; ce gage formait la garantie de ses avances, mais elle 
ne pouvait pas se l'approprier sans formalités L'article 2078 
du Code civil le lui défendait impérieusement. Elle ne pou-
vait que le faire vendre pour s'en appliquer le prix. Mais, 
avant tout, elle devait mettre ses débiteurs en demeure de 
venir solder leur compte en retirant leurs litres, si bon leur 
semblait, en f-ur déclarant que sans cela ils seraient exécu-
tés, puisque c'est le mot consacré. 

Au lieu de cela, que fait Mirés? Il envoie à chacun des dé-
biteurs une circulaire pour leur annoncer qu'il a vendu leurs 
titres à la Bourse de ce jour, en y joignant un bordereau de 
la prétendue vente. Ce n'est, point un avertissement de ce 
qu'il va faire, mais en continuant la métaphore, c'est une 
lettre de part de ce qu'il dit avoir déjà fait. C'tie vente est 
irrégulière sans doute; mais la circulaire, telle qu'elle est, a 
eu encore pour effet d'affermir les titulaires dans l'opinion 
que les titres par eux donnés en nantissement étaient restés 
ilans la caisse jusqu'au dernier jour, puisque c'est ce jour-là 
seulement qu'on dit les avoir vendus. 

On était donc toujours dans les termes des statuts, c'est-à-
dire d'un prêt opéré sur dépôt de titres donnés en nantisse-
ment, et gouverné par les règles de ce contrat. 

Mais çe n est point ainsi que l'entendait Mirés Suivant 
lui, les titres déposés seraient, au moment même du riépô', 
devenus sa propriété. Il u\ait pu en disposera son gré. Ces 
titres étaient dans ses mains comme des billets de Banque 
qu'il avait, pu dépenser. Eu un mot, il n'avait pas été consti-
tué dépositaire d un coriis certain ; il était seulement tenu de 
ren Ire des titres semblables. 

L'arrêt de Douai a adopté cette théorie, en disant que « Mi-
res l'avait entendu ainsi, et que nul ne peut être dépositaire 
malgré soi. » Mais, par la même raison, personne ne peut 
être dépouillé de sa propriété sans y avoir consenti Dans les 
deux cas il faut le consentement, l'accord des deux parties.' 

Si Mirés, en recevant les litres, avait entendu faire une au-
tre opération que celle annoncée et autorisée par les statuts» 
cela valait la peine d'être déclaré. Il eût dù alors exiger une 
autorisation de disposer des titres. Mais il n'a rien dit ni rien 
fait de pareil: l'opération est restée dans les termes des statuts, 
c'est-à-dire une avance de fonds sur dépôt de titres, avec un 
récépissé constatant que la Caisse en demeurait chargée, et 
qu'elle les rendrait sur la représentation de ces récépissés re-
vêtus d'une décharge signée des titulaires. 

Si Mirés était devenu acquéreur des titres, il aurait fallu 
dire à quel prix. Dans le môme cas, les coupons lui auraient 
appartenu comme le titre lui-même ; il ne les aurait pas com-
pris dans ses états semestriels. 

11 ne devait, dit l'arrêt, représenter que des titres sembla-
bles. Mais pour les valeurs dont il s'agit, des titres sembla-
bles ne sont pas l'équivalent des titres déposés, car ces titres 
étaient sujets à tirage,-et ils sortaient. Ils étaient remboursa-
bles à un prix supérieur, par exemple, 500 fr. au lieu de 300. 
Quelques uns d'eux pouvaient même comporter des primes. 
Or, Mirés se serait appliqué toutes ces chances, et les titulai-
res en auraient été privés sans y avoir consenti. 

Enfin, même en accordant à Mirés que cette substitution de 
titres était en son pouvoir, au moins il aurait fallu qu'au jour 
ou la remise de ces titres serait exigée, ils fussent là pour sa-
tisfaire à la condition des récépissés. Et c'est précisément ce 
que Mirés a pris soin de rendre impossible par la manière 
dont il a procédé. 

Messieurs, j'en appelle, non plus même à votre raison de 
jurisconsultes, mais à l'honnêteté publique et à vos con-
sciences de magistrats. 

Ici se présente tout une série de faits, en dehors des con-
trats, quels qu'ils fussent, et frauduleux dans toutes les hypo-
thèses. 

Mirés, suivant sa théorie, est devenu maître des titres ; il a 
pu les vendre, il les a vendus aussitôt après le dépôt. Il a pu 
ainsi prêter aux déposants leur propre argent avec intérêt et 
commission. Ils auraient mieux fait, en ce cas, de vendre eux-
mônies. 

11 leur a caché ce fait : il a usé de dissimulation 
Il a entretenu la confiance des titulaires par l'envoi d'états 

semestriels où il ne portait que le montant des coupons sup-
poses détachés des tilres. . 

Pour l'exécution, aucun avertissement, pas de mise en de-
meure préalable. Au lieu de laisser aux titulaires la faculté 
de retrait stipulée dans les récépissés, il les informe brusque-
ment que tel jour il a vendu leurs titres. 

Ce jour était un jour de baisse : ce jour-là il simule une 
vente lictive ; il envoie des bordereaux mensongers. 

Il les accompagne d'une circulaire pour faire naître chez 
les clients la crainte d'une baisse. Cette ciainte est chiméri-
que, car elle ne pouvait plus atteindre leurs titres, puisque 
longtemps auparavau1 il les avait deja vendus. Il offre hypo-
critement ses bons offices pour racheter plus tard ces mêmes 
litres , et cela, en vue d'obtenir l'apprjbalion de ce qu'il a fait 
et d'obtenir une décharge. 

En résultat, rl a vendu en hausse, il liquide en baisse ; au 
lieu de compter du prix de la vente réelle qu'il a opérée, il y 
substitue le prix mensonger de la vente fictive II s'applique 
la différence : il gagne tout ce qu'il a fait perdre aux clients; 
il s'approprie ainsi une partie de leur fortune. 

Ces laits, reconnus constants par l'arrêt, constituaient les 
manoeuvres frauduleuses indiquées par l'article 405 du Code 
pénal . l'arrêt, des lors, s'il ne voulait pas se contredire, devait 
y reconnaître le caractère de l'escroquerie; il ne l'a pas t'ait, 
et en cela il a violé cet article. 

Pour justifier la conduite de Mirés, l'arrêt allègue l'usage 
des établissements de crédit et la théorie des comptes-cou-
rants. 

M. le procureur général reprend ces deux objections : 
En ce qui touche les comptes-courants, leur nature, leur 

forme (t leur flexibilité, il déclare n'avoir rien à ajouter aux 
savantes définitions que contient le rapport. 

Le Compte-counint est un cadrede comptabilité ; il doit con-
tenir ttiu ce qui a été reçu ou payé réciproquement au compte 
de cliaiun Mais les conventions qui en sont les éléments n'ab-
diqueii point leur caractère. Pour l'argent comptant reçu de 
part et d'autre, il n'y a pas de difficulté. Mais si , parmi les 
op Tatous intervenues entre les parties, l'une d'elles, par 
exempte, a envoyé à l'autre cent bar,- iques de vin ou cent balles 
de coin en consignation pour les vendre , le correspondant 
chargé de cette opération en accusera réception et en tiendra 
note sir ses registres. Mai-; il ne portera pas dans soncompte-
courau 1rs barriques de vin ni les balles de coton, il attendra 
qu'il lésait rendues, et qu'il en ait touché le prix pour en 
écrire le chiffre à l'avoir de l'expéditeur, etcela sans préjudice 
des questions de responsabilité qui peuvent s'attacher à l'ac-
omplis,ement du mandat : par exemple, si le commission 
naire a néglige éh rendre, ou si, en vendant, il ne s'est pas 
coi.formé aux instructions qu'il avait reçues, et à plus forte 
raison s'il se découvrait qu'il a pratiqué quelque fraude et 
qu'il a dissimulé une partie du prix. 

D même, en supposant que Mirés ait eut droit de vendre 
les titres, il aurait dù porter dans son compte-courant le véri-
table prix de vente, et non pas le prix^inférieur d'une vente 
fictive frauduleusement substituée à la véritable. Et s'il n'avait 
pas le droit de vendre, il nu devait p rter en compte que le 
montant des coupons, comme il l'a tait La forme du compte-
courant ne porte donc pas préjudice au droitde critiquer sa 
conduite et de la juger par la nature des actes et le caractère 
que la loi commandait d'y attacher. 

Quant à l'usage allégué, M. le procureur-général se de-
mande : Qu'est-ce donc que l'usage? c'est en certains cas 
un supplément à ce que la loi avait omis de régler: mais ja-
mais la pratique de certains faits n'a pu l'emporter sur la rai-
son el sur la loi ! 

L'usage de la Bourse ! l'usage de Paris! cela me rappelle 
une de ces sentences qu'on n'oublie jamais quand on les a lues 
une fois, On alléguait, devant le jurisconsulte Procullus, cer-
tain usage qui, disait-on, se pratiquait à Rome : et il répondit 
sans hésiter: Non tàm spectandum, quid Romœ foelum est 
qu'un qnid fieri opirle't. Il ne faut pas tant#considtr;r ce 
qui se fait à Rome que ce qui devrait s'y faire. (Sensation.) 

D'ailleurs où la Cour de Douai a-t-elle acquis la preuve qu'à 
Paris, dans tous les établissements de crédit et chez les ban-
quiers, quand les clients ont emprunté sur dépôt de titres, on 
emploies leur égard les mêmes procédés de vente et d'exécu-
tion dont a usé Mirés envers ses clients? 

Je ne parle pas de la Bourse; pour son prix moyen, ses 
couvertures et ses liquidations de quinzaine, elle a ses allures 
spéciales, qui peuvent n'être pas toujours celles du droit com-
mun. Je ne parle pas de ce qui peut se pratiquer dans quel-
ques officines obscures et peu surveillées, dont les actes n'ont 
pas fourni l'occasion de les contrôler au grand jour. Mais la 
Barque de France, mais les autres établissements de crédit, 
mais les principaux personnages de la finance ont opposé le 
pliu éclatant démenti ! Et dans tout Paris, on a répété ce mot 
d'uî de nos banquiers les plus célèbres, à qui l'ou demandait 
s'ilétait vrai que les choses se passassent ainsi que l'avait dit 
l'an'èt de Douai : « Si je faisais cela, a-t-il répondu, je ne 
« sîrais jias un banquier, je serais un voleur ! » 

Enfin, en matière d'usage, de tout temps on a exigé qu'ils 
fussent régulièrement attestés par des parères en bonne forme 
ou constates par quelque jugement contradictoire : Conlra-
dido nliquando judicio, dit la loi ZI, De letjibus. 

Autrefois les usages étaient attestés parce qu'on a nommé les 
Actes de notoriété du Chàtejet; et l'on sait avec quelles pré-
cautions ils étaient rédigés après avoir entendu les gens du 
roi et les praticiens les plus éclaires. 

Or, dans la circonstance présente, bien loin qu'on trouve 
dais aucun monument de jurisprudence l'usage allcgué par la 
Coirr de D mai, le contraire /esulte d un jugement tout récent, 
rendu le 16 de ce mois, par le Tribunal de commerce de Pa-
ris, sous la présidence de M. Deniôre, qui tient une place si 
émijente dans l'opinion du commerce et des magistrats. Or, 
ce jugement a été rendu précisément entre Mires et l'un de 
ses exécutés, et les motifs en sont si logiquement déduits que 
je demande la permission oo vous les lire comme un résumé 
de tout ce que j'ai dit jusqu'ici : 

« Sur les conclusions subsidiaires des liquidateurs : 
« Attendu que pour apprécier les offres faites par les liqui-

dateurs, il y a lieu de déterminer le caractère du contrat in-
tervenu entre Mires et C' et Platel, que le caractère de ce con-
trat ressort de la commune intention des parties; 

« Attendu que l'on ne peutadmetlre, en dehors des conven-
tions expresses, que Platel ait entendu aliéner la propriété 
des tilres remis à Mirés et C" ; qu'en opérant cette remise con-
tre avances à lui faites, le demandeur a contracté dans les 
termes des statuts de la Caisse, annonçant qu'il était prêté sur 
dépôt de litres; que les gérants ont donné au contrat une exé-
cution conforme à l'intention du déposant et aux termes des 
statuts ; qu'ils ont, jusqu'au jour de la vente des titres inèxac 
tement annoncée, porte au crédit de Platel les intérêts et di-
videndes perçus, et à son débit, les commissions d'encaisse-
ment, et ont ainsi implicitement reconnu que les vingt-cinq 
actions autrichiennes déposées n'avaient pas cessé d'être la 
propriété du demandeur ; que cette interprétation donnée par 
les gérants est encore établie par le fait de Mirés, restituant 
spontanément à divers exécutés, sur leurs réclamations, les ti-
tres qu'il reconnaissait ainsi n'avoir pas eu le droit de vendre; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le con rat in-
tervenu entre Mires et Ce et Platel constituait dans la com-
mune intention des parties un véritable contrat de nantisse-
ment ; que le caractère légal de cette convention n'a pu être 
modifié ni par la délivrance du récépissé ne constatant pas les 
numéros des valeurs remises, ni par le compte-courant dont 
l'ouverture était nécessaire pour établir la situation respective 
des parties ; 

« Attendu que Mires et Ce, dépositaires, n'avaient jias le 
droit, sans mise en demeure préalable, de disposer des vingt-
cinq actions autrichiennes dont ils étaient nantis; qu'en ven-
dant ces valeurs indûment à une date antérieure au 3 mai 
1839, ils sont devenus comptables vis-à-vis de Platel, soit de 
leur prix au moment de la mise en gage, soit du produit de 
la réalisation, au choix du déposant ; 

« Attendu dès lors que les offres des liquidateurs de resti-
tuer à Platel des titres pareils à ceux reçus de lui ne sauraient 
être accueil lies ; que la restitution offerte aurait pour consé-
quence, à raison des cours actuels, de faire profiter la Caisse 
de la plus-value de l'opération pratiquée sans droit avec les 
titres de Platel, et de mettre aux mains de ce dernier des ac-
tions d'une valeur inférieure à celle constatée au jour du dé-
pôt; qu'un pareil résultat est inadmissible. » 

Il reste un seul point. 
En présence de tous les faits que je viens de remettre sous 

vos yeux, de ces faits admis et tenus pour constants par l'ar-
rêt de Douai, cet arrêt a-t-il pu, err les appréciant, les dé-
pouider du caractère frauduleux qui, selon nous, leur appar-
tient, par une déclaration que Mirés, en faisant ce qu'il a 
fait, avait agi sans intention criminelle? 

M. le procureur-général rappelle que cette question n'est 
pas neuve pour la Cour. Elle a été souvent examinée. Il y a 
des cas où la Cour de cassation a reconnu aux Tribunaux un 
droit d'appréciation souveraine, lorsque cette appréciation 
était d'accord avec les faits ; mais il en est d'auires où elle 
n'a pas cru devoir s'arrêter à la déclaration d'intention. 

J ai cite plusieurs de ces arrêts dans le réquisitoire écrit : 
et le rapport en a cité d'autres qui ne sont pas moins précis. 
— En résumé, la doctrine de la Cour en cette matière est 
qu'elle peut écarter la déclaration d'intention : 1° lorsque 
cette déclaration est en contradiction flagrante avec les faits 
admispar l'arrêt; 2" lorsque cette déclaration d'intention n'est 
que la conséquence ou l'application d'une erreur de droit. 

Or, c'est ce qui se rencontre précisément dans l'espèce où, 
d'une p rt, la Cour a dénaturé le contrat de nantissement 
pour y substituer un prétendu transfert de propriété; où, d'au-
tre part, elle a entrepris d'ériger en excuse legde un usage 
qui n'existe pas et qui, dans tous les cas, ne pourrait l'emporter 
sur la loi. 

Enfin elle s'est mise en contradiction avec elle»même, en re-
connaissant tous les faits qui constituent la fiction, la simula-
tion et la fraude et en refusant cependant d y voir les manœu-
vres qui, d'après l'article 405 du Code pénal, constituent l'es-
croquerie et qui motivent le premier moyen de cassation. 

Dans les considérations qui terminent le rapport sur ce pre-
mier moyen, M. le rapporteur a cherché à s'expliquer l'em-

\ barras d esprit qui a cause l'erreur des juges de Douai. U re-

présente ces magistrats, accoutumées à appliquer les disposi-
tions de l'article 405, à des laits plus humbles, qui ne se 
produise it que dans l'ombre et avec des proportions plus 
restreintes; ébahis et tout troublés eu présence des opérations 
immenses et compliquées d'une banque co'o;sale! Je le crois 
avec M le rapporteur, et, en vous déférant l'arrêt, Dieu me 
garde d'accuser les intentions de ceux qui l'ont rendu! ! Mais 
je dis aussi avec M. le rapporteur et en rappelant ses propre* 
expressions : « La question n'en reste pas moins celle de savoir 
•i si l'article 405 s'applique aux grandes fraudes aussi b eu 
« qu'aux petites, quelque variées qu'elles soient dans leur» 
« formes, et quoiqu'enveloppées mystérieusement dans des 
« opérations de banque et des spéculations de Bourse. » 

Messieurs, une question aiusi posée est résolue d'avance. Je 
tiens à la main un de vos arrêts qui a jugé que l'article 405 
avait été justement appliqué a un homme qui, recevant la 
monnaie d'une pièce de cinq francs, avait frauduleusement 
prétendu l'avoir donnée, quoique cela ne fût pas vrai. Pour-
quoi le même article ne serait-il pas applicable, quand il s'a-
git de fraudes pratiquées pour plusieurs millions ? 

Sur le second moyen, M. le procureur général déclare qu'il 
a peu de choses à dire. Il s'en réfère à ce qu'a dit M. le rap-
porteur, du défaut de précision et de l'insuffisanc de certains 
motifs de l'arrêt sur le fait des deux abus de confiance et de 
mandat; et sur l'illégalité des autres motifs tirés soit de la 
restitution tardive et après les poursuites commencées, soit de 
la possibilité qn'otfrait la fortune de Mirés de remplacer les 
titres manquants. La Cour pèsera !sur ce point les motifs du 
poarvoi combinés avec ceux du rapport. M. le procureur gé-
néral s'en rapporte à sa sagesse pour cette appréciation. 

Le troisième moyen est pris de la violation des dispositions 
de la loi du 17 juillet 1856, quanta la sincérité des inventai-
res, à la distribution des dividendes non réellement acquis et 
à la responsabilité civile des commissions de surveillance. 

Vous savez, messieurs, que cette loi a eu pour objet d'éta-
bl r, dans l'intérêt des tiers, une plus grande exactitude dans 
la confection des inventaires, et les a placés sous le contrôle 
spécial des commissions de surveillance, Elle a eu pour but 
surtout d'empêcher la distribution mensongère de dividendes 
non réellement acquis, parce que trop souvent il était arrivé 
que de prétendus bénéfices, qui ne méritent ce nom que lors-
qu'ils ont pour base des inventaires sincères et réguliers, 
avaient été pris sur le capital pour en imposer au public, en 
faisant croire à une prospérité qui n'existait pas. 

A cet égard la loi de 1856 a imposé une responsabilité sé-
vère, non seulement en les soumettant pour ce fait aux peines 
portées par l'art. 405 du Code pénal , mais aussi une respon-
sabilité civile aux commissions de surveillance qui auraient 
apporté de la négligence dans les vérifications dont la loi les 
charge expressément. 

Or, darrs leur jugement fortement motivé sur ce point, les 
premiers juges avaient relevé et précisé toutes les irrégulari-
tés reprochées tant aux gérants qu au président dé la commis-
sion : comment la Cour do Douai a-t-elle apprei ié les mêmes 
faits? 

D'obord en ce qui concerne les dividendes, Mires s'é-
tait promis un bénéfice de seiz'J. millions sur les chemins 
de fer romains, et un autre bénéfice de neuf millions sur le 
chemin de fer de Pampelune. —Ces sommes ont été considé-
rées par Mires comme un bénéfice réellement acquis, et comme 
pouvant des lors faire partie d'une répartition de dividendes. 
Les premiers juges avaient pensé que des bénéfices espér s n'a-
vaient pu être considérés comme des bénéfices r alisés. L'arrêt, 
àu conlraire, a jugé qu'ils avaient pu être considères comme 
acquis du jour même du contrat contenant les stipulations 
dont on les faisait dériver 

En ce-point, l'arrêt a méconnu le véritable esprit de la loi 
de 1856, qui n'autorise la reportition des dividendes qu'au-
tant qu'ils sont réellement acquis. Ce mot réellement a une si-
gnification précise ; il ne permet pas l'équivoque. Il ne faut 
pas considérer le droit abstrait à un bénéfice tel qu'il peut 
résulter d'une stipulation;; il faut encore que ce bénéfice aiteté 
réalise. Ou ne partage pas des espérances môme bien fon-
dées ; on ne partage jms une clause , niais des ecus. Un di-
vidende, avant de sortir de la caisse d'uue soei Té, doit d'a-
bord y être entré. C'est p ur cela que la loi do 185o recom-
mande aussi aux membres de. la commission de surveillance, 
de vérifier la caisse. — S'ils avaient satisfait à ce devoir, ila 
auraient bien vu qu'il n'y avait pas de quoi satisfaire à la ré-
partition du dividende, ils ne l'auraient pas autorisée 

La prévention avaitaussi reproché à Mires d'avoir exagéré 
le taux de certaines valeurs portées aux inventaires, eu les y 
comprenant pour leur valeur nominale, au lieu de ne leur as-
signer que la valeur qu'elles avaient au cours du jour. L'arrêt 
repousse ce reproche en disant : « que Mirés ne peut être in-
criminé pour avoir évalue au pair les actions de la Caisse gé-
nérale, parce que la Banque de, France notamment admet ce 
mode d'évaluation, malgré les écarts de la Bourse.» Hais un 
certificat délivré par M. le gouverneur de la Banque, et dont 
M. le rapporteur vous a donne lecture, dément celte assertion 
de la manière la plus formelle, en expliquant quels sont les 
procèdes de la Banque. La conséquence que l'arrêt a tirée de 
cette assimilation, en disant « quelle suffisait pour exclura 
toute intention frauduleuse, » porte donc absolument à faux. 

Enfin on avait reproché à Mires d'avoir dissimulé, dans les 
inventaires de 1857 et 1858, des pertes importantes; une somme 
de 572,000 francs, une autre de 3 millions 953,000 francs ; en-
tjn une troisième perte de i million 600,000 francs, et que c'é-
tait seulement à 1 aide de ces pertes dissimulées qu'on était 
arrivé à fixer le chiffre des dividendes. 

L'arrêt excuse Mires en disant que si ces pertes n'ont pas 
été déclarées dans les inventaires de 1857 et 1858, elles l'ont 
été plus tard, dans celui de 1859 ; mais jusque là cette omis-
sion n'en a pas moins produit l'effet qu'on en attendait. 

Pour quelques autres sommes également omises, l'arrêt les 
considère comme indifférentes, parce que, dit-il, les sommes 
omises « auraient été insuffisantes pour entamer le dividende 
distribué aux actionnaires. » 

Cette excuse peut bien atténuer le fait de l'omission , mais 
elle n'efface pas le reproche d'inexactitude, car la loi veut, v 

d'une manière absolue, que les inventaires soient sincères, et 
par conséquent qu'ils disent tout. 

Mais il est une autre omission qu'on ne pouvait pas con-
sidérer comme légère: je veux parler d'un fait qui s'est passé 
à l'audience même de la Cour de Douai, par conséquent un 
fait bien constant pour elle, et dont elle devait s'emparer. 

A l'audience du 9 avril, M. le procureur général Pinard ve-
nait de prononcer celte phrase : « Les actions ont produit 
quinze millions à Mirés. Il a fait un prélèvement occulte de 
cinq millions qui disparaissent de la caisse sociale.... » Mirés 
l'interrompit vivement en disant : « Si la Cour le veut, je di-
rai à qui j ai donné ces cinq millions ; je les ai donnés, je 
l'affirme, je dirai les noms. » 

Comment ces cinq millions ont-ils pu disparaître de la 
caisse sociale par le fait de Mires, sans que les registros et les 
inventaires en aient fait memion? 

Dira-t-on encore qu'une somme aussi forte distraite de la 
caisse sociale ne devait pas inlluer d'autant sur le chiffre des 
dividendes ? 

Est-ce que le conseil de surveillance, s'il eût fait son de-
voir, ne devait pas se faire rendre compte de l'emploi de cette 
somme ?... 

Pour éloigner de sa personne le reproche de s'être appro-
prié ces cinq millions, Mirés dit à la justice : « Je les ai don-
nés, je dirai a qui, je dirai les noms ! » 

Avait-il donc, comme gérant, le droit de faire des dona-
tions de cette importance ? » Je dirai à qui ! » Pourquoi ne l'a-
l-il pas dit? « Je dirai les noms ! u Pourquoi ne les a-t-il pas 
hautement déclarés, afin que la société dont il avait otc le gé-
rant connût les véritables débiteurs de ces cinq millions, et 
que la liquidation err put opérer le recouvrement dans l'inté-
rêt des malheureux créanciers ? « Si la Cour le veut ! » disait 
Mires. Eh ! pourquoi la Cour, à l'instant même, ne l'a-t-elle 
pas voulu et ordonne ? Pourqrroi tout ce mystère, qui, depuis 
le commencement jusqu'à la fin, n'a pas cessé de planer sur 
l'affaire comme un épouvantait ?... Si la politique a eu son 
homme au Masque de fer, la finance aura-t-elle aussi ses 
hommes au Masque d'or?... 

Ce masque , le devoir de la justice était de le faire tomber. 
Elle devait le leur arracher, le leur briser sur la figure ; et tut 
aura-t-il donc suffi de dire que tout avait été couvert par les 
délibérations d'une assemblée générale a qui ces faits n'ont 
pas même été déclares? 

On sait ce que sont ces assemblées. Elles sont composées des 
deux cents plus forts actionnaires, dont plusieurs sont initiée 
aux secrets de la gérance et dont l'influence est prédominante 
sur le reste de l'assistance. Lue assemblée de ce genre ej>t wu-
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jours dans la jubilation, quand on lui annonce des dividendes, 
elle en reçoit toujours la proposition avec acclamation ; elle 
voterait même des remerciments à ceux qui ont si bien fait 
ses atlàires ! 

Mais sur quoi se décident ces assemblées ? sur l'exposé du 
gérant, sur le rapport de la commission de surveillance. Eh ! 
si dans ces rapports les faits ont été déguisés, s'il y a eu des 
pertes dissimulées, si on a présenté comme acquis des bénéfices 
espères, mais non encore realises; si, en un mot, on a trompé 
l'assemblée , de quelle valeur peut être sa prétendue ratifica-
tion ? Non videntur qui errant consentire. 

La Cour de Douai a donc déplacé le principe de la respon-
sabilité établie par la loi du 17 juillet 1856, en accordant aux 
délibérations de l'assemblée générale un caractère qui ne 
peut leur appartenir. 

Il y a plus, je soutiens qu'une approbation même expresse 
qui serait donnée par cette assemblée à la répartition d'un 
dividende pour un bénéfice non réellement acquis, serait ra-
dicalement nulle, parce qu'ici la prescription de la loi de 1856 
est d'ordre public, dans l'intérêt des tiers absents et du pu-
blic tout entier, qui pourrait être induit en erreur et alléché 
frauduleusement par l'appât de tels dividendes. 

A plus forte raison, par conséquent, la responsabilité soit 
du gérant, soit de la commission de surveillance, qui ont 
induit l'assemblée en erreur par leurs réticences ou de faus 
ses assertions, cette responsabilité, disons-nous, ne peut plus 
être couverte par l'approbation implicite de pareilles délibé-
rations ; elles sont impuissantes surtout pour amnistier des 
infractions contraires à la morale et à la loi. 

i L'arrêt de la Cour de Douai a encore méconnu le principe 
des responsabilités, en disant dans un dernier considérant : 
« Attendu que l'acquittement du prévenu Mirés fait évanouir 
toute cause de responsabilité à l'égard de la commission de 
surveillance. » C'est supposer que la responsabilité civile 
n'est qu'une conséquence de la responsabilité pénale; cela 
pourrait èire vrai dans une question de complicité. Mais quand 
il s'agit uniquement de la responsabilité civile, il faut recon-
naître en principe qu'elle a son caractère propre, ses condi-
tions spéciales, résultant des faits personnels à ceux à qui 
cet e responsabilité est imposée. Cette responsabilité peut donc 
encore exister au profit des tiers, indépendamment de toute 
culpabilité de la part, du gérant. 

Arrivé à la fin de cette discussion, M. le procureur général 
se résume et conclut en ces termes : 

Vous pouvez maintenant, messieurs, mesurer l'étendue du 
dommage causé à la morale et à la loi par l'arrêt de Douai. 

Sous prétexte de donner plus de mouvement aux affaires 
et aux opérations de crédit, il détruit la confiance qui est le 
principal fondement des transactions commerciales. 

Les doctrini s consacrées par cet arrêt,si on les laissait sub-
sister, feraient passer dans la pratique des affaires une théo-
rie qui, en affaiblissant de plus en plus les responsabilités, 
finirait par liver un public sans défense aux entreprises les 
plus téméiaires, aux spéculations les plus effrénées. 

Notre droit est opposé aux subtilités ; nos jurisconsultes et 
nos magistrats Lu ont toujours donné pour fondement la 
bonne fui, la droiture, cette loyauté qui forme le caractère 
dominant du peuple français, cette candeur dont Pothier est 
la plus naïve expression. 

Mais une secte audacieuse s'est levée tout-à-coup ; elle n'a 
•vu dans les prescriptions de la loi que des entraves dont elle 
a formé le dessein de s'affranchir. Elle a reproché ironique-
ment aux magistrats d'être trop jurisconsultes, de voir les 
questions de finance dans un horizon trop rétréci, en un mot, 
de ne rien "comprendre aux grandes affaires, aux affaires a 
perte de vue! Ces novateurs ont présenié l'esprit des légistes 
comme un esprit étroit, opposé au développement à ' tout ce 
que, à défaut d'un titre plus net, on appelle la spéculation. 
Ils ont invité comme à une sorte de gloire nouvelle ceux qui 
voudraient les seconder et les suivre dans cette région éthé-
rée ! 

Le Code civil, art. 2092, avait proclamé le principe que : 
« Quiconque s'oblige personnellemenl, est tenu de remplir 
« ses engagements sur tous ses biens mobiliers et immobi-
« liers, présents el à venir. » — Quoi de plus juste? 

Le Code de commerce a autorisé les commandites, et dé-
claré (art. 26) que « l'associé commanditaire n'est passible des 
« pertes que jusqu'à concurrence de sa mise sociale ; » — en 
mettant toutefois pour condition à cette restriction, qu'il ne 
pourrait faire aucun acte de gestion: quoi de plus modéré? 

La loi du 1 ï juillet 1856 a voulu imposer une responsabilité 
efficace aux grands personnages, aux dignitaires, qui met-
taient leur importance et leur prestige au service des compa-
gnies financières, et qui jusque là avaient cherché à y obtenir 
de gros émoluments sans aucuns risques : quoi de plus né-
cessaire ? 

Eh bien ! tout cela a paru trop gênant ! On s'est récrié contre 
une responsabilité devenue périlleuse pour la fortune et pour 
l'honneur! On ne veut plus que d'une responsabilité limitée; 
si on l'osait, on demanderait hardiment qu'elle devînt tout à 
l'ait illusoire ! 

Tout dort plier devant les manieurs d'argent ! 
L'Achille des Grecs niait le droit, et prétendait que tout de-

vait céder à la force de ses armes : 

Jura negat sibi nala, nihil non arroget armis ! 

On peut dire également des Achilles de la spéculation dés-
ordonnée : 

Jura negant sibi nata, nihil non arrogent auro ! • 

L'arrêt de Douai, il faut l'avouer, est un grand pas fait 
dans cet abandon des vieux principes, pour se jeter dans: ces 
voies hasardeuses, Cet arrêt est apparu comme un météore 
vers lequel tous les regards se sont levés ; pour les agio-
teurs, comme une espérance ; pour les honnêtes gens, comme 
un sujet d'effroi. 
i Prenez-y garde, messieurs ! si vous rejetez le pourvoi for-
mé dans l'intérêt de la loi, vous vous appropriez les dangers et 
les doctrines de l'arrêt qui vous est dénoncé : vous en prenez 
sur vous la responsabilité; cet arrêt devient vôtre; Douai et 
vous, c'est tout un! Et la conséquence funeste qui en 
résulterait, c'est que chacun pourrait faire à bon droit ce que 
Mirés a fait au préjudice de ses clients. S'il en était ainsi, où 
serait désormais la règle, la bonne foi, la confiance, 1 hon-
nêteté ? 

Messieurs, le remède à un tel état de choses est dans, vos 
mains : il est dans l'arrêt que vous allez rendre. La loi a 
été vivement offensée ; elle a été ouvertément violée : réta-
blissezson véritable caractère, sa sainte autorité. Mettez dans 
vos considérants la vérité à la place de l'erreur. Que votre dé-
cision suprême aille s'inscrire à côté de l'arrêt de la Corrr de 
Douai pour en effacer la douloureuse impression ; et la confiance 
des honnêtes gens, celle des vrais négociants, renaîtra. 
14.C'est le vœu du gouvernemeut : c'est l'espérance du ponrvoi. 

Nous publierons incessamment la teneur littérale de 
l'arrêt de cassation rendu à la suite de ce réquisitoire. 

sident, par l'intermédiaire de M. Kiffer, interpree, car 
l'accusée, comme lu plus grande pariie des témoiis, ap-
partient à la partie allemande du département de n Mo-
selle, e le déclare s"appt 1er Elisabeth Kcru, veivu de 
Pierre Weber, âgée de quarante et un ans, sans profession, 
demeurant à Merlebach, arrondissement de Sar.egue-
mines. 

Leclure est donnée de l'acte d'accusation ainsi ©nçu : 

COUR D'ASSISES DE LA MOSELLE. 

(Correspondance particulière de laGazette des Tribunaux. 

Présidence de M. P. Grand, conseiller à la Cour 
impériale de Metz. 

Audiences des 23 et 24 mot. 

TROIS TENTATIVES D IN-

 AUTRE INCENDIE. 

INCENDIE D UNE MAISON HABITÉE ET 

CENDIE DANS UNE SEULE NUIT. 

La haine, la vengeance, deux amours déçus, la jalou-
sie, les passions les plus violentes, alimentées par l'habi-
tude des liqueurs alcooliques, ont, d'après l'ensemble de 
l'information, conduit la femme Weber à devenir incen-
diaire quatre fois dans une seule nuit, après l'avoir été 
une première fois deux ans auparavant. On est étonné 
que cette femme, dont la passion de l'eau-de-vie dominait 
toutes les autres, ait pu conserver, malgré ses actes jour-
naliers de l'ivrognerie la plus effrénée, un esprit fin, sou-
ple, délié, une imagination pleine de ressources, uue mo-
dération de langage à toute épreuve. Telle elle se pré-
sente devaut le jury. Veuve, el(e n'a qu'uu eufant d'envi-
ron neuf aus ; elle est propriétaire à Merlebach, arrondis-
sement de S.rreguemines ; elle a une fortune d'environ 
6,0b0 fr. 

Aux questions préliminaires que lui adresse M. le pré-

Pendant la nuit du 20 au 21 mars dernier, un incmdie a 
éclaté dans la commune de Merlebach et a consumé lagrange 
et la toiture de l'habitation du sieur Monnard, tloutier. 
Giâce aux secours apposés par la population, les ravages du 
feu ont pu être arrêtés, mais ils ont causé un dommage éva-
lué à 1 600 fr. environ. 

Le lendemain, on a reconnu que. ('-•- ■r. " ia même nuit, 
trois tentatives d'incendie avaient été en ouire commises : 
1° Dans l'écurie du sieur Schérer; 2° dans «s dépendances 
d'une maison habitée par le sieur Mangin, préposé des doua-
nes; 3° et dans un amas de fagots de genêt déposés contre la 
maison habitée par le sieur Weber, également préposé des 
douanes. On a constaié, en même temps, que les quatre 
foyers d'incendie étaient reliés par une ligne de traces de pas 
fraîchement imprimées dans la terre des jardins et de leurs 
dépendanees, et on a ramassé près de cette piste quelques al-
lumettes chimiques à phosphore rouge. 

L 'S traces de pas étaient nombreuses et parfaitement dis-
tinctes : elles étaient toutes les mêmes et accusaient un pied 
de femme, remarquable par une légère déviation du gros or-
teil de chaque p:ed. 

Ainsi, dès l'abord, il était évident pour chacun que les 
quatre incendies étaient l'œuvre de la malveillance, qu'iis 
avaient un seul et même auteur, et que cet auteur était une 
femme. 

A Merlebach. vit depuis un grand nombre d'années l'accu-
sée, nommée Elisabeth Keru, laquelle est veuve d'un sieur 
Pierre Weber. Cette femme s'est, de bonne heure, adonnée à 
l'ivrognerie la plus honteuse. En 1859, elle a été condamnée 
par le Tribunal correctionnel de Sarreguemines à quinze 
jours d'emprisonnement pour s'être introduite dans la cave 
d'un cabaretier et y avoir volé de l'eau-de-vie. Get.e femme 
est méchante, haineuse et vindicative. 

La voix publique l'a désignée sans hésitation comme l'au-
teur probable de l'incendie et des trois teniatives d'incendie. 
On s'est rendu immédiatement chez elle : elle était couchée, 
en état d'ivresse ; ses pieds portaient quelques traces de sa-
ble, et dans la poche de son tablier on a trouvé des allu-
mettes à phosphore rouge identiques avec celles que l'on 
avait ramassées sur les traces suivies par l'incendiaire. 

La veuve Weber a commencé par soutenir que, bien que 
malade, elle s'était rendue sur le lieu du sinistre, et qu'elle 
avait travaillé à la chaîne- Mais le contraire ayant été établi, 
elle a été forcée d'avouer qu'elle n'avait point paru à l'incen-
die pour porter secours. De plus, il a été constaté que vers 
onze heures du soir la fenêtre de sa chambre était ouverte, 
que cette chambre était vide, et que, par soi e, à cette ieure 
avancée et peu de temps avant l'incendie, elle était hors de 
chez elle. 

Le village de Merlebach se compose principalement d'une 
longue et large rue, bien ouverte jusqu'au sommet d'ui pla 
teau très exposé à tous les vents : le sol est formé d'un sable 
rouge très perméable ; le village est donc à peu près privé 
d'eau, et l'on frémit à la pensée des désastres que pouvait en 
traîner l'explosion simultanée de quatre incendies, éclatant 
le long de ctt'e rue. 

La maison de la veuve Weber est située presque à l'extré 
mité de la rue vers le Nord. La première tentative avait été 
commise non loin de chez elle, dans la maison du sieurSohé-
rer. L'incendiaire avait péné ré^dans une petite écurie il chè-
vres, s'ouvrantsur un passage voûté, qui conduit'de Ja voie 
publique au jardin, et avait mis le feu à du foin et à des 
branchages entassés dans un coin de cette écuri •. Le foin 
avait brûlé, mais les branchages, ramassés dans Iq foiêt, 
étaient trop humides, et le feu s'était éteint faute d'aliments. 

Ici commençaient les traces de pas dans les jardins nouve" 
lement bêchés, traces alternativement d'un pied droit et 
d'un pied gauches, nettes, distinctes, dont quelques-unes 
étaient comme moulées dans la terre argileuse. Ces traces 
franchissaient des clôtures et se dirigeaient parallèlement 
à la ligne des maisons; c'est sur ce point que les a|umettes 
ont été trouvées. 

Jusqu'en face de l'église, les traces se rapprochaient de 
plus en plus des mai.-ons, et là se voyaient les marques bien 
distinctes d'une tentative d'incendie. 

Derrière la maison habitée par le préposé des douanes Man-
cin, est une petite écurie à toit de chaume, bas etidescen 
dant jusqu'à hauteur d'homme. La tranche en est épaisse et 
la paille peu ancienne. Le feu avait été mis à cette paille, qui 
avait commencé à brûler, mais, profondément imprégné par 
la pluie des jours précédents, le chaume no s'était pas en 
flammé et le feu s'était éteint. 

Une allumette chimique avait encore été ramassée à cet 
endroit. A quelques pas de là, contre les dépendances de la 
maison appartenant à un sieur Geritel, et occupée par le pré-
posé des douanes Wéber, un grand tas de genêts verts était 
appuyé contre un hangar et s'élevait à la hauteur du toit. Le 
feu avait été mis au milieu de ces gmêts et avait, commencé 
à se développer. S'ils s'étaient embrasés, l'incendie aurait ir-
résistiblement gagné et les dépendances et la maison en re 
tmr d'équerre contre lesquelles ils étaient accumulés. Ic 
encore l'humidité des brins verts avait empêché l'action du 
feu, qui s'était éteint naturellement. Une allumette brûlée en 
partie avait été ramassée sur ce point. 

Entre la maison occupée par le sieur Mangin et celle occu 
pre pur le sieur Weber, les mêmes traces de pieds de femme 
nus se reirouvaient moins nombreuses et moins accusées 
parce que le sol était plus ferme, mais l'une d'elles permet 
tait encore, une vérification facile. 

A quelque distance de la maison Weber les traces de pas 
cessaient ; l'incendiaire avait dû remonter une prairie et ga 
gner la voie publique par une porte de jardin toujours ou 
verte. 

Vers le milieu de la rue, au suide l'église, et dans la ran 
gée des maisons qui fait face à celle dont il a été question 
se trouve la maison du sieur Monnard. Elle se compose d'uni 
grange avec écurie et d'une maison d'habitation. La grange 
est appuyée contre le pignon des maisons voisines. L'habiia 
non est entourée par une ruelle qui aboutit à des dépendan 
ces, et sur laquelle la grange a une issue par une petite porte 
qui n'est jamais fermée. 

Le feu paraissait avoir pris dans la grange, au point où le 
mur de façade est rencontré par la légère cloison qui séparait 
l'écurie de l'aire de la grange. Là les poutres étaient carboni-
sées, et les traces bien visibles du feu montraient que sur ce 
point l'incendie avait dû s'élever, atteindre les fourrages en-
tassés dans la partie supérieure et se communiquer ensuite à 
la to ture, 

U avait été facile à l'incendiaire de pénétrer dans cette 
grange par la voie publique et la ruelle, dont le sol ferme et 
battu n'avait conservé aucune trace des pas. Mais des em-
preintes accusatrices reparaissaient à peu de distance de la 
maison Monnard; et là plus nombreuses et plus distinctes, à 
travers les jardins et les ttrres labourées, elles se montraient 
d'uée netteté remarquable sur un espace de plus de 200 mè-
tres, rarement interrompues, et conduisaient à un jardin ap-
partenant à l'accusée et contigu à sa maison. Ainsi ces em-
preintes déciivaient une sorte d'ellipse très allongée; elles 
partaient de la maison Schérer, touchaient à tous les points 
incendiés, se revoyaient devant la maison Monnard et abou-
tissaient au domicile de la veuve Weber où l'on retrouvait 
des allumettes semblables à celles Lque l'on avait ramassées 
sur les traces de l'incendiaire. 

Ces traces étaient elles les empreintes des pieds de la veuve 
Weber? La gendarmerie, en présence du maire, a procédé à 
une première vérification ; les pieds de l'accusée s'y adaptaient 
parfaitement. Plus tard, les magistrats instructeurs ont re-
commencé l'expérience avec les soins les plus minutieui : le 
pied, soulevé avec précaution, était posé d'aplomb sur l'em-
preinte pour ne pas la dégrader, et chaque fois, pied droit ou 
pied gauche, malgré les efforts de l'accusée pour contracter 
ses orteils, il y avait identité complète entre 1" pied et l'em-
preinte laissée sur le sol. L'expérience a été faite sur plus de 
cinquante empreintes, et à aucun des nombreux spectateurs 
il n'tst resté l'ombre d'un doute sur cette question. 

Quels ont pu être les motifs de ces quatre crimes ? Depuis 
longtemps la veuve Weber s'est éprise d'une folle passion 
pour un jeune ouvrier cloutier nommé Jean Delesse, et mal-

gré la disproportion d'â&e (elle a quarante et un ans et lu 
vingt troisl, elle se proposait de l'épouser. Déjà les premières 
public t ons avaient été faites à 1 ' mairie et à iVglise, lorsque, 
pour un m itif ou pmr un autre, D lej&a a rompu le ff*rt»ge 
projeté et a ces^é de voir la veuve Wtber. Ci lle-ii en a conçu 
un piof'oiid chagrin; elle s'est liviée plus que jamais à ta 
passion pour l'eau-de-vie. et la nuit qui a précède les incen -
dies on l'a eniendue s'éci r à plusieurs reprises et à haute 
voix : u Jean, mon cher Jean ! » 

Or, Jean Delesse logait chez Monnard,dont il était ouvrier, 
et ne peut-on pas penser que la veuve W -ber a voulu, par 
l'incendie de la maison, se veng T de l'infidèle qui l'avait 
abandonnée? Les époux Mangin avaient été jadis les loca-
taires de l'accusée; ils avaient, eu ensemble de nombreuses 

pieds ne prouve pas qu'elle ait passé une partie de la v 
marcher dans le village; ils étaient sales parce qu'il ̂  

lU'elle 1, avait lavés. Quant ! Ke
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longtemps qu elle les avait lavés. Quant a 
entre ses pie Is et les empreintes, elle ne 
pieds d'autres femmes pourraient, en tff, 
bien que les siens à ces empreintes. Ede 
Schéver l'avait cou 
mai 

iscussions à la suite desquelles le sieur Mangin a\ait quitté 
la maison de cette dernière. Ne doit on pas croire qu'elle a 
voulu satisfaire s°s passions rancunières en incendiant l'écu-
rie de Mangin? Et lorsqu'elle s'est aperçue que l'humidité fai-
sait obstacle, n'a t-elle pas mis le feu aux g nets, espérant, 
le vent aidant, que l'incendie s» communiquerait à la maison 
Mangin ? La suite prouvera qu'elle avait en outre à se venger 
d'une grave révélation faite par la dame Mangin. 

Quant à Schérer, il avait dù épouser l'accusée alors qu'elle 
était fille. Plus tard, et quand elle était mariée, il passait 
pour avoir des relations adultères avec elle ; mais depuis 
plusieurs années, marié lui-même, il paraissait avoir cessé 
ces relations. Faut il voir dans la tentative d'incendie com-
mise chez le sieur Schérer un acte de vengeance ou un sen-
timent de haine ayant succédé à la faveur passée ? 

Quoi qu'il en soit, la tendance de l'accusée à mettre le feu 
chez ceux qu'elle haïssait va être démontrée par un fait an-
térieur que la procédure a révélé. 

La veuve Weber est voisine du maire de Merlebach, le sieur 
Hamm, homme qui jouit d'une grande considération dans le 
village. Elle avait contre la femme et contre la fille du maire 
une an ipaibie qui se manifestait par des querellés journaliè-
res et par les paroles les plus ordurières. Au mois de juillet 
1859, elle a injurié grossièrement la dame Hamm, et, citée 
devant le juge de paix du canton de Forbach, elle a été con-
damnée à 50 fr. de dommages-intérêts. En sortant de l'au-
dience, elle était irritée, furieuse, et elle s'est écriée : « Vous 
me payerez cela, vous et vos bestiaux. » Au mois de septem-
bre suivant, le maire a dressé contre la veuve Weber le 
procès-verbal par suite duquel elle a été condamnée à quinze 
jours d'emprisonnement. Elle a été écrouée le 15 octobre 
pour subir sa peine. 

A peine avait-elle été mise en liberté, que le maire a été 
en butte à diverses vexations. Pendant la nuit, on a pénétré 
dans son jardin et dans ses écuries : on a lâché ses bestiaux 
et on les a fait fuir dans la campagne ; ses arbres ont été 
brisés à coups de pierre et son puits a été rempli de fumier. 

Enfin, dans la soirée du 1er décembre suivant, vers six 
heures, on s'est aperçu que le feu éclatait dans un bâtiment 
où étaient les écuries du sieur Hamm. L'incendie avait com-
mencé dans des étoupes, à l'étage où l'on arrive par une 
échelle toujours en place. Grâce aux secours promptement 
organisés, le feu a été é'ouffé avant qu'il tût eu le temps de 
se propager. Les soupçons se sont portés aussitôt sui la veuve 
Weber dont on se rappelait les menaces; mais à cette époque 
'es charges ont paru insuffisantes et aucune poursuite n'a été 
commencée. Des témoins avaient, en effet, déclaré que ce 
même jour la veuve Weber était rentrée vers une heure-de 
l'après-midi en état d'ivresse, qu'elle s'était couchée, et qu'elle 
était encore au lit lorsque le feu avait éclaté chez le sieur 
Hamm. 

Le lendemain, le maire passant dans le sentier qui conduit 
de sou jardin à celui de l'accusée, a reconnu l'empreinte d'un 
pied de femme petit et nu. Depuis cette époque, une grave 
révélation a été faite : la femme et la fille du préposé Mangin 
ont déclaré que ce même jour, lr décembre, vers six heures 
du soir, l'accusée, peudunt qu'elle était couchée, les avait 
priés d'aller traire sa vache, que durant leur absence elle 
avait fui tivement quitté son lit, sans mettre ses vêtements, 
était sortie de sa maison, et un quart d'heure plus tard envi-
ron était rentrée pieds nus et ses chaussures à la main, et que 
peu d'instants après le feu éclatait dans la maison du maire. 
Pendant cet. incendie, et malgré le voisinage, la veuve Weber 
n'a pas quitté son lit, et ne s est occupée de cet événement 
que quand la dame Mangin lui a dit qu'on pourrait bien l'ac-
cuser d'avoir mis le feu. « Comment! s'est-elle écriée alors, 
ces canailles-là pourraient coire que c'est moi ! » Elle a en 
suite demandé si le feu avait été bien fort. La demoiselle 
Monnard a ajouté qu» trois jours après elle avait vu l'accu-
sée comme une folle, tremblant de tous ses membres, et 
qu'elle lui avait entendu dire : « Il faut que je mette le feu à 
ma maison pour que je sois menée au loin dans le lieu où je 
dois être. 

C'est le 24 avril 1860 que, pour la première fois, la dame 
Mangin et sa fille ont révélé au commissaire de police du can-
ton de Forbach ce qu'elles savaient touchant l'incendie du t'1 

décembre précédent. Ne doi -on pas croire que les tentatives 
d'incendie commises le 20 mars contre la maison Monnard 
étaient le résultat d'une vengeance que l'accusée voulait exer-
cer au sujet de ces révélations dont elle comprenait l'impor-
tance ? Interrogée à deux reprises différentes par M. le juge 
d'instruction, l'accusée s'est renfermée dans un système com-
plet de dénégations. 

M. le président interroge l'accusée. 

D. Dès 1859, vous étiez l'ennemie de M. Hamm, maire de 
Merlebach, de sa femme et de sa fillejaussi, le 6 juillet 1859, 
vous avez été mandée devant le jug; de paix de Forbach, et 
reconnaissant avoir proféré des injures contre Cetle famille, 
vous av( z en même temps consenti à payer 50 fr. de dom-
mages, intérêts. En sortant, vous avez dit à M. et M"'0 Hamm : 

Ut me le payer, z, dussé-je me venger sur vos bestiaux. » 
— u. Non, j'ai dit seulement : Avec cet argent, vous pouirtz 
acheter du foin et de l'avoine pour vos bestiaux. 

D. Vous avez consenti à la publication, au son de caisse, 
de la rétractation des paroles injurieuses et calomnieuses que 
vous aviez proférées contre le maire. Cette publication a été 
faite; votre exaspération contre les Hamm a augmenté, et la 
femme Grandham a dit dans l'information que vous étiez de-
venue comme une furieuse, répéiant sans cesse : U me payera 
cela? — R. Il ne faut pas croire à Ja déposition de cette 
femme. Elle est fâchée contre moi, parce qu'elle était ma lo-
caiaire, et que je n'ai pas voulu la garder ; aussi elle me dé-
nigre partout. 

D. Vous avez été condamnée, le 6 octobre 1859, à quinze 
jours d'emprisonnement pour vol d'eau de-vie. C'est M. 
Hamm qui a donné à la gendarmerie les renseignements à 
l'aide desquels le procès-verbal a été dressé. Vous avez été 
écrouée le 15 octobre pour subir votre peine. Vous étiez de 
retour à Mirlebach le 1" novembre, et vers le milieu di ce 
même mois, on est entré dans le jardin et les écuries de M. 
Hamm, on a brisé à coups de pierres les vitres de sa chambre, 
on a jeté du fumier dans son puits, on a lâché sa truie et ses 
bêtes à cornes. H vous a soupçonné d'être l'auteur de ces mé-
faits, parce qu'il n'a pas d'autre ennemi que vous, et qu'il 
est, ainsi que sa famille, aimé et estimé dans le village? — 
R. Le maire est un bon homme, mais sa femme et sa fille 
sont méchantes. (L'accusée, avec beaucoup de calme, fait 
l'énumèration de tous les torts qu'elle impute à ces deux 
dames.) 

D. Le Ie' décembre 1859, vers six heures et demie du soir, 
on a mis le feu méchamment à des étoupes de chanvre dans 
le grenier de M. Hamm. Le feu s'est communiqué à la 
parue de la toiture placée au-dessus de ces objets. Le grènif r 
contenait une assez grande quantité de bottes de paille de 
colza. Sans de prompts secours, l'incendie se serait rapide-
ment développé. Le lendemain, quelqut s empreintes d'un 
pied nu, petit comme celui d'une frmme, et se dirigeant de 
votre jardin, derrière votre maison, au lieu incendié, ont 
inspire des soupçons contre vous. Il y avait notamment une 
empreinte bien inarquée, que M. Hamm a dit avoir la plus 
grande conformité avec celles laissées par l'incendiaire du 
20 mars dernier, et qui vous sont généralement attribuées. 
Il y a une autre pn-uve : c'est que vous êtes sortie de chez 
vous un peu avant l'incendie et qu'on a remarqué qu'en ren-
trant vous tenii z vos sabots d'une main, marchant douce-
ment comme si vous ne vouliez être ni entendue ni vue. Est-
ce vous qui avez mis le feu ? — R. Ce n'est pas moi, et ceux 
qui ont dit que j'ai quitté ma chambre avant l'incendie ne 
disent pas la vérité. 

L'accusée, interpellée ensuite sur les trois tentatives et sur 
l'incendie du 20 au 21 mars, pro este de son innocence. Elle 

1 n'est pas sortie de chez elle pendant la nuit; la saleté de ses 

, r,,n, les 
« adapter aussi 

reconnaît que j.„ltl 
rusée avant son mari ge, mais elle n' ?, 

entretenu avec lui des relations adultères. Elle S 
point de haine contre lui et aucun motif pour tenter dWn 
dter sa propriété. Quant à Jean Delesse, s'il a rompu le m 
nage projeté avec elle, c'est parce qu'elle a eu le ,0rt de s'eni" 
vrer ; mais elle n était point vivement affectée de cette nui 
tore, et jamais elle n'a eu la pensée d'incendier la maison t 
Thouard, parce que Delesse y demeurait. 

M. le pré-ident a donné lecture au jurv du procès-verhal 
suivant constatant le vol d'eau de vie â raison duquel l'accu 
sée a été condamnée, en 1859, à quinze jours d'euipilonne" 
ment. Les détails curieux qu'il contient nous déterminent à il" 
reproduire : 

Procès-verbal rédigé le 24 septembre 1839. par les gendarmes 
à cheval de la résidence de Forbach. 

i 

i 

« \yant été informés par M. le maire de Merlebach que la 
nommée Elisabet Keru, veuve Wi ber, âgée de trente-huit 
ans, s'est introduite à plusieurs reprises dans la cave du sieur 
Hein, cabaretier et cloutier audit lieu, auquel elle a causé 
des dégâts marqués en lui faisant couler les boissons conte-
nues dans les tonneaux qu'il y a déposés; que cette délin-
quante était fortement adonnée à la boisson,' notamment à 
l'eau-de-vi', dont elle prend jusqu'à ce qu'elle perde connais, 
sance. A ceteff-t, nous nous sommes transportés au domicile 
du susnommé Hein. Il nous a fait connaître te qui suit : 

« Le 16 du courant, entre cinq et six heures du soir, je 
me suis rendu dans ma cave pour prendre un litre d'eau-de. 
vie : grand fut mon étonnement de trouver la moitié de la 
cave inondée par ce liquide; j'ai constaté aussitôt que sur 
soixante-dix litres que contenait encore un de mes tonneaux 
il n'enrestaitplus que six à sept litres au plus. M'étant rendu 
une demi-heure plus tard, dans ma grange, pour donner à 
manger à mes bestiaux, j'ai trouvé dans un coin de c ttedite 
grange, couchée sur un peu de paille, la nommée Elisabeth 
Keru, veuve Weber, domiciliée audit lieu, laquelle était dans 
un état d'ivresse et d'indécence scandaleuse, tenant dans 
une de ses mains une bouteille encore à moitié remplie 
d'eau-de-vie. Plus de doute pour moi, c'était cette femme qui 
s'est introduite dans ma cave, dont la porte d'entrée se trou-
ve dans le corridor, circonstance qui lui permettait de s'y in-
troduire facilement sans se faire remarquer par lés personnes-! 
de la maison, attendu quecettedite porte n'est jamais fermé' 
pendant le jour qu'au moyen qu'une simple clanche, et qui 
en remplissant la bouteille que j'ai trouvée dans sa posses 
sion, ne s'est pas donné la peine de fermer le robinet. È 
lendemain 17, vers sept heures du soir, m'étant rendu da-S 
la cave, j'ai remarqué de nouveau que le robinet de ce mène 
tonneau n'était pas bien fermé et que les gouttes tombai, 
avec précipitation. Présumant alors que celte misérable iro 
gnesse s'était de nouveau introduite dans ma cave, et qu? je 
l'ai trouvée dtns ma grange dans le même état que la velle, 
tenant toujours sa bouteille à moitié remplie d'i au di vie 
dans la main, je l'ai fait transporter dans son domicile sans 
connaissance, et elle n'est plus revenue jusqu'au 20 ducoa-
ranr... Cette fois on l'a trouvée dans la -cave, tenant dans sa 
main une bout ille d'eau-de-vie qu'elle venait de remplirjroa 
femme s'étant emparée de cette bouteille, l'a chassée ce la 
maison. 

« Enfin le plaignant raconte une autre tentative faite par 
la même femme dans la soirée. Puis, poursuit-il, le 21 sep-
tembre, à onz '. heures et demie du soir, moi et ma femme 
étant couchés, nous sommes éveillés par le bruit de plusieurs 
fragments de verre qui venaient de tomber par terre dans la 
chambre du rez-de chaussée. 

« Nous avons trouvé blottie dans l'angle de cette pièce cette 
malheureuse personne occupée à vider une bouteille devin 
qu'elle a trouvée sur le compto r. 

« Cette chambre pr nd jour, au midi, par une croisée fer-
mée d'un triple châssis composé de trois grands carreaux 
dont deux venaient d'être fracturés par ladite Keru pour s'in-
troduire chez moi, et dont les fragments se trouvaient épar-
pillés sur le plancher de la chambra avee les déiris de six 
bouteilles remplies devin que j'avais déposées sur cette môme 
croisée, et qui ont été renversées par celte femme lorsqu'elle 
a ouvert la croisée qui était fermée intérieurement à l'aide 
d'un petit verrou. 

« Cette malheureuse avait les mains tout ensanglantées pat 
suite du bris des carri aux. La croisée par laquelle elle s'est in-
troduite chez moi se trouve élevée à 1 mètre 20 centimètres 
au dessus du sol. Ayant voulu la conduire par devant M. le 
maire pour la faire arrêter, elle nous a tant suppliés de nf 
pas lui faire cet affront que je me suis décidé à la laisser par- i 
tir en liberté, et après son départ j'ai barricadé ladite croisse 
avec quelques bonis de planches, et le 22, à quatre heures lu 
matin, je fus éveillé par le bruit occasionné par la chute de 
ces planches; j'ai descendu dans la chambre en question, et 
j'ai trouvé, mais sans surprise, la misérable Keru en train de 
vider une bouteille de vin. Cependant ce n'est pas le vin qui i 
est sa boisson favorite, mais elle n'a pu se procurer de l'eau-
de-vie en raison que j'avais fermé à clef la porte de la cave. | 
La perte que j'éprouve par ces diverses circonstances s'êleve 
à 96 fr. 20 c. » 

Seize témoins sont ensuile entendus. 
M. Hamm, maire de Merlebach, fait une longue déposi-

tion dans laquelle il reproduit les différents détailscoutentr 
dans l'acte d'accusation. Nous avons rapproché, dit-il, le 
pieds nus de l'accusée sur les nombreuses empreints 
laissées par l'incendiaire, et nous avons reconnu qu'ils t J 
adaptaient complètement. 

M. Vtrbel, juge d'instruction près le Tribunal de Sacre- ( 
guemines : Nous avons fait déchausser l'accusée, uot» ' 
avons rapproché avec le plus grand soin ses pieds Jes 
empreintes laissées sur les lieux par l'incendiaire ; le jied 
de l'accusée s'y adaptait si parfaitement qu'il y était tom-
me moulé. Pendant cette opération, l'accusée éprouvait 
un tremblement nerveux, et elle contractait ses peds 
pour rendre l'épreuve moins décisive. Il était de la der-
nière évidence pour tous que c'étaient les pieds de »c' 
cusée, et non pas ceux d'une autre qui avaient fail ceai 
empreintes. 

M. le président : Gendarmes, faites descendre laf 

cusée. 
Cet ordre est exécuté. , 

• M. le président, à l'interprète : Veuillez dire à l'accuse 
d'ôter ses bas. ; . . 

Aussitôt que la veuve Weber apprend qu'il s'agit , 
montrer ses pieds nus, elle paraît un peu émue ; le^l 
moins elle ôte ses bas, et alors M. Hamm et M. le jur 
d'instruction montrent au jury et à la Cour combien I* 
orteils de l'accusée sont développés. Or, cette déléctuo»' 
té existait aussi sur les empreiutes. , . 

M. le président demande à l'accusée ee qu'elle a a i* 
pondre. 

L'accusée : Il n'y a pas que moi qui ai des pieds semb 
bleS- * ■.Are' 

A l'audience du lendemain, la même épreuve^» ete *n 
nouvelée en présence de M. Mitteau, maréchal-dts-** 
de gendarmerie à Forbach. Ce dernier a fait remarq 
que l'orteil de l'un des pieds élait plus gros que laut 
« Cette différence, a-t-il ajouté, existait également sur 
empreintis. » . Jj 

Marbv, brigadier des douanes, a appelé l'attent'O 
pied et qu'on i*| une espèce d'ognon qu'elle avait à un 

trouvait sur l'empreinte qui s'y rapportait ; Plu='^ 
empreintes étaient très profondes, et le pied de 1 * 
s'y emboîtait parfaitement. 

Jean Delesse, ouvrier cloutier à Merlebach, de, ^ 
Dès le commencement de mon séjour à Merlebacn J( ^ 
cherché eu mariage la veuve Weber, parce qu eut' 
l'aise. Le mariage était arrêté, les bans publiés a 
la première publication avait déjà eu lieu à la mal 

samedi 13 février, veille du jour de la deuxième Py^; 
lion, j'ai rompu avec elle parce qu'elle se grisait. 
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commencement de mars, je suis retourné chez elle... (Le 
témoin s'arrête, il est visiblement embarrassé.) Elle me 
promit de se mieux conduire ; je consentis à renouer le 
projet de mariage. . 

M. le président : Elle vous a promis de ne plus s eni-
vrer : a-t-elle tenu sa promesse ? 

Le témoin : Non, elle a continué à se griser, et à partir 
de quinze jours avant l'incendie de la maison Monard, où 
•je logeais,'j'ai cessé d'aller la voir. Je ne sais pas si elle 
m'en voulait à cause de cela. 

Pendant le cours des débats, M. le président a adressé 
des éloges justement mérités au témoin Marby, qui n'a 
»*is cessé, pendant l'incendie de la maison Monard, d'exé-
cuter sur la toiture les travaux les plus dangereux pour 
co iper le feu. 

La femme Monard, dépose ainsi : Mon mari était en 
Alsace , lorsque dans la nuit du 20 murs dermer, vers use 
heur.' et demie du malin, je fus réveillée par les aboie-
ments do nos cliiens. J'ai entendu un pétillement el un 
grau I bruit dans la grange. Je me lève, je regarde par la 
fenêtre, j'aperçois uue lueur, le feu était dans la grange, 
uue partie de la toiture s'était écroulée ; tout le reste éiait 
enflammé. J'ai crié : Au l'eu ! De toutes parts l'on est ar-
rivé. On est parvenu à sauver ma vache et tout le mobi-
lier • mais la grange a été consumée avec cent bottes de 
paille, le grenier à foin également. Nous avions chez nous 
depuis environ six semaines Jean Delesse, qui travaillait 
comme ouvrier. J'avais entendu dire qu'il devait se marier 
avec la veuve Weber. 
r- M. Do.unoy, substitut du procureur général, a soutenu 
l'accusation avec énergie. L'accusée, a t-il dit, qui ne sait ré-
sister à aucune de ses passions, tourmentée par la pensée 
que Delesse, naguère son ûancé, avait rompu leur mariag-
sur le point de s'accomplir, tourmentée aussi par lu ja'ou-ie. 
en songeant qu'il était, seul, la nuit, dans la maison Monard 
avec une jeune femme de vingt-huit ans, s'est hieruôi. déter 
mince à incendier la maison où reposent celte qu'elle coiisi-
dère comme une rivale, et celui qu'elle aime. Le ministère 
public pense, d'ailleurs, que le jury peut reconnaître l'exis-
tence de circonstances atténuâmes, les résultats des incen-
dies n'avant. pas été aussi désastreux qu'ils auraient pu l'être 

»• //.' Hnget a combattu pied à pied l'accusation. Il s'est at 
taché surtoutà faire ressortir l'insuffisance de la preuve tirée 
des empreintes : un jeune naiçon de quatoize à quinze ans a 
pu laisser des traces semblables. Pourquoi, d'ailleurs, n'a-t-on 
pas procédé nu. moulage de ces empreintes? Les-ressemblan-
ces dont parb nt les témoins ne sont fondées que sur des sou 
venirs fugitifs; et puis le mobile n'apparaît, point. Elle ai 
lïinit, Delesse, dit-on. mais pourquoi incendier la maison qu'i 
habite, lorsqu'elle peut espérer que ce jeune homme, qui; 
rompu une première fois, mais qui est bientôt revenu à elle 
peui encore renouer un projet d'union dont il désirait le suc-
cès au moins autant qu'elle ? Elle sfi serait plutôt précipitée 
au milieu de l'incendie pour l'arracher au danger qu'il aurait 
pu coinir. A t. elle quitté sa chambre pendant ia nuit ? Voilà 
ce qui n'est pas démontré d'une manière suffisante. Donc la 
base de l'accusation manque. 

M. le président résume les débats, qui ont duré deux 
jours : 
g Si nous étudions le caractère d'Elisabeth Kern, veuve We-
ber, dit ce magistrat, nous trouvons en elle deux femmes bien 
différentes. Quand, libre, elleagit dans son indépendanee, elle 
se montre, parmi ses voisins de Merlebach, iorogneuse con-
sommée, comme vous l'ont dit plusieurs témoins, c'est une 
femme passionnée, haineuse, méchante, vindicative, redou-
table. Ici, à l'audience, grâce au régime de la prison, elle est 
calme, réfléchie, répond avec une douceur exemplaire aux 
questions qui luisent adreesées, et motive quelquefois avec 
habileté et toujours avec modération, les démentis qu'elle 
donne aux témoins. Il rappelle ce mot d'un témoin : on fré-
mit à la pensée de ce qui serait arrivé si une seule des ten 
titives avait r'ussi ; en même temps que la maison Monard 
brûlait, tout le village aurait pn être la proie des flammes. 

Après avoir mis en relief les principales parties des dé 
bats, M. le président donne lecture des questions. 

Le jury délibère, et rentre ensuite avec uu verdict néga-
tif sur l'incendie du l<»r décembre 1859, et affirmatif sur 
les trois tentatives et sur l'incendie du 20 mars 1862, il 

> déclare qu'il existe des circonstances atténuantes. 
La Cour condamne Elisabeth Kern, veuve Weber, à 

vingt années de travaux forcés, et ordonne qu'elle sera 
placée toute sa vie sous la surveillance de ta police de 
l'Etat. La veuve Weber l'ait entendre des gémissements. 
La foule, fortement impressionnée, s'écoule lentement. 

improvisés lui lancent une bouteille, et Reverdi leur 
souhaite bonne chance. * 

La gendarmerie de Joigny, informée du vol avec effrac-
tion commis au préjudice du cautuiier Delesire, et de la 
lispaiïiïon du bateau appartenant à la femme HVzard, se 
mil à la poursuite des inculpés signalés par les chefs su-
périeurs du 7' régimeut de chasseurs en garnison à 
Joigny. 

Voici les démarches actives qui furent faites par les 
agents de la force publique. Le brigadier de gendarmerie 
les a mentionnées dans le procès-verbal que nous repro-
duisons : 

CONSEIL DE REVISION DE PARIS. 

Présidence de M. le général Polhès, commandant 
l'une des brigades du premier corps d'armée. 

ATTAOUE fOSTURNIÎ SUR UNE C*VE ET VOL DE VINS FINS. 

—ENLÈVEMENT D'UN BATEAU AMARRE SUR LES BOHDS DE 

L'YONIVE. 

Trois cavaliers d'un régiment de chasseurs à cheval et 
une jeune femme nommée Louise, étaient réunis, dans la 
soirée du 18 mars dernier, dans un café de la ville de 
Joigny. Le vin et les liqueurs avaient déjà coulé en grand.-
abondance, lorsque l'horloge de la police sonna onze 
heures. Au dernier coup de marteau, Louise les quitta et 
rentra chez elle. 

La nuit élait belle, et ni Vigueur, ni Rivaux, ni Jamais 
(les trois cavaliers), n'avaient envie de dormir, ils vou-
laient boire encore Mais à uue heure et demie de la nuit, 
tous les cabarets sont fermés. Comment faire pour calmer 
la soif qui les dévore? Les flots de l Yonne qui coulent non 
loin de là leur font horreur... Dans l'esprit de l'un des 
trois vint la pe 'sée d'aller attaquer les caves de la cantine 
du régiment. Cette proposition hardie fut accueillie avec 
empressement, et bientôt les trois cavaliers parvieuneuf 
jusqu'à la cave des vius fins, que le sjeur Delestre, canti-
nier, confie à la garde d'un simple cadenas. Les trois 
malfaiteurs soulèvent la porte, brisent le cadenas et pé-
nètrent [triomphants daus la place; en quelques inimités, 
ils iroveut moyeu d'enlever vingt cinq bouteilles de vin, 
à bonnets nuiges et à bonnets verts, aussi respectables 
les uns que les autn s par leur ancienneté. 

Chargés de ci; butiu considérable que les trois cavaliers 
portent avec autant d'adresse que les garçons de, café de 
Paris, ils errent dans ies rues de Joigny, ne sachant où se 
poser pour faire honneur à la cave de leur eantiuier. Dois 
leur marche incertaine, ils rencontrent les bords de 
l'Yonne, el là, d'une commune voix, ils vont faire élec-
tion de domicile dans uu bateau. Les vins sont déposés 
avec tant d'empressement que le bateau commence par 
boire une bonne part du corps du délit. « Soiiuues-nous 
en sùrelé ici? dit l'un des trois bandits. — Nous sommes 
bieu piès de la roule, » répondit uu autre. Et pendant 
que. ceux ci délibèreut sur les avantages de la position, le 
cha-seiir Vigueur, le plus ingénieux de la troupe, di taehe 
le lieu qui retient l'embarcation au rivage, et d'un vigou-
reux coup de pied il lance ses deux camarades dan.-, le cou-
rant de la livicre, et lui, perdant l'équilibre par sou trop 
brusque mouvement, tombe dans l'eau et suit à la nage le 
bateau que la paisible rivière lui permet d'atteindre au bout 
de quelques brassées Cet accident augmente la g nié îles 
trois cavaliers,qui coupent leçon aux bouteilles du caniiui- r 
et chaulant à pleine voix, pendant que leur frêle embarca-
tion s'en va à la dérive. Lu peu avant trois heures ils sont 
aperçus à Cézy par le sieur Reverdi, chercheur de sable. 
O brave humilie, étonné de voir passer devant lui trois 
fniiiisiires filant gaimeut sur l'eau, sans rames ni gouver-
nail, les Jjêle de la force de ses poumons ; les navigateurs 

Nous, gendarmes à cheval de la brigade de Joigny 
Informés de ces méfaits, nous nous sommes misa la pour-

suite de ces trois individus dans la direction de Villevalier 
Arrivés dans cette commune, nous avons appris pur la rk*' 
meur publique qu'on les avait vus séjourner pendant quelque 
temps sur l'eau, au gré des flots, dans un bateau allant à la 
dérive, et en chantant la chanson des pécheurs. Sur quoi nous 
avons suivi la piste jusque en la vallée de Sens. Il était à notre 
arrivée environ huit heures du soir, après une marche forcée 
sans les trouver, ne sachant à quel saint ils s'étaient voués ni 
quelle direction ils avaient prise. 

Mais, réflexion faite, présumant que les bandits marchaient 
sur Paris, nous sommes allés au trot jusqu'à Moutereau en 
côtoyant la rivière pour leur couper le devant. Là nous avons 
requis la gendarmerie, qui a misses gendarmes en recherches 
dans le pays, tandis que nous, nous so*nnes allés à Ponit-sur-
Yonne pour continuer la piste des malfaiteurs. Ce n'est qu'* 
quatre heures du matin que nous les avons aperçus sur un ba-
teau qui marchait sur l'eau tout seul.., car les hommesqui le 
mon aient étaient parfaitement saoul.; et endormis. 

Nous les avons laissés aller, et nous les avons appréhendés 
avec le concours de la brigade Pont-sur-Yonne elles avons cou 
duits dans une cabane de pêcheur, où au nom de la justice 
nous avons procédé à leur interrogatoire sur leur conduite et 
le vol de vin vieux notamment de cote Saint-Jacques. Ils Oi.t 
avoué avoir emporté du vin sans en savoir la pro enance, mais 
cacheté, avec eux ; ils ont dit en avoir jeté dans la rivière en 
sa battant entre eux. Ils ont ignoré d'où provenait le bateau 
avec lequel ils ont navigué, et être tombé dans l'eau plusieurs 
fois, 

Nous trouvant à douze lieues de notre résidence, nous avons 
confié les prisonniers à la gendarme ie de Pont-sur-Yonne, 
pour, le tout, être ramené de brigade en brigade jusqu'à Joigny. 
ainsi que deux bouteill s de la côte Saint-Jacques, d nt une 
pleine et l'autre vide, saisies comme pièces de conviction. 

Amenés devant le 1er Conseil de guerre, 
M. le colonel Rivet, du 6" de ligne, les accuses, sans nu. 
les faits que nous avons rapportés, déclarèrent qu'à partir 
du moment où ils avaient quitté le café de Joigny, il-
ne pouvaient se rappeler ce qu'ils avaient fait. 

Questionnés sur le voyage fait sur l'Yonne, Vigueur af 
firme que lorsqu'ils avaient quitté Joigny, vers deux hêt-
res du malin, il faisait un clair de lune magnifique, et qié 
c'est la beauté de l'atmosphère qui lui avait donné la pea-
séede faire uue promenade nocturne. 

Rivaux versa des larmes de repentir. Vigueur et Jaunis 
se contentèrent de baisser la tête en avouant, leur faute. 

Après l'audition de quelques témoins et la lecture ries 
dépositions de plusieurs autres, M. le présideut donna la 
parole au commissaire impérial, 

M. le capitaine Lep ige, du 37" de ligne, soulint arec 
force l'accusation daus tontes ses parties et requit l'ip-
plicatiou d'une peine sévère contre ces militaires qui s'é-
taient portés aux excès les plus coupables. 

M' Robert Dumesnil avrit présenté la défense d;S trois 
accusés. 

Le Conseil, faisant droit au réquisitoire du minisUr • 
public, a condauié Vigueur et Jaunis à la peine de d x 
années de travaux forces, et Rivaux à cinq années de la 
même peine, et tous frois à la dégradation militaire. 

Les trois condamnés s'étant pourvus en révision contre 
cetfe condamnation, le Conseil a été appelé à examiner le 
mérite de leur pourvoi. 

M, le général Polhès, président, a fait donner lecture 
de pièces principales du procès. 

M. le commitoduit Pidet, du 75" de ligne, rapporteur 
près le Con>eil de révision, », dà s uu rapport clair et 
précis, analysé les faits de l'accusation, et a terminé eu dé 
clarant que l'information et les actes de la procédure lui 
paraissaient parfaitement réguliers. 

M" Joffrès, daus l'intérêt des demandeurs en révision, a 
signalé plusieurs irrégularités susceptibles, a dit le défen-
seur, d'entraîner l'annulation d'un jugement qui a puni 
comme des malfaiteurs de la pire espèce trois militaires 
rengagés avec prime, qui, par légèreté de caractère, ont 
eu le tort, grave sans doute, de se laisser aller à des actes 
de folie d'une extrême extravagance, mais qu'une peine 
correctionnelle réprimerait dans de jusles proportions. 

M. le colonel Plée, commissaire impérial, tout eu re-
connaissant la sévérité des premiers juges, a combattu les 
moyens proposés par le défenseur, et a conclu au rejet du 
pourvoi. 

Le Conseil, après une longue délibération, adoptant les 
conclusions du commissaire impérial, considérant que la 
peine était légalement appliquée aux faits déclarés con-
stants, a maiutenu le jugement. 

que raison que c'était une herbe sèche. On lui abandonna 
h précieuse denrée, pour en faire l'usage qu'il jugerait 
convenable. Que Ht l'artiste ? Il fit bouillir les feuilles, en 
jeta l'eau, et les servit comme des épinards : l'on peut 
juger de la grimace que firent les malheureux convives, 
^a réputation du thé dut eu souffrir longtemps daus le 
>ays ; ce qui le prouve, c'est que l'on importait, au dix-
>--piième siècle, 56 kilogrammes rie thé seulement eu An-
gleterre; on en importe aujourd'hui 10 à 12 millions de 
kilogrammes. 

Assurément M. Rafonne pouvait avoir la prétenlion de 
vendre des théières en argent remontant à une époque où 
l'on ne prenait pas de thé; en réalité, il n'y a eu, lors de 
la vente, aucune indication d'origine ni de date; M. de 

• tl-rol a vu les objets, il a désiré les acheter; il a débattu 
feVii?v:, $u n'a rien d'exagéré; il est resté en possession 
près de deux ans, il n'a pas été trompé, et en demandant 
la nullité de la vente, il ce le uniquement à uu caprice 
qu'il n'est pas possible d'admettre. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Liouville pour M. 
ie Ferrol, et M* Mangras pour M. Baron, a, en effet, dé-
dare la demande non recevable. 

(Trib. civ. de la Seine, 5' ch.; présidence de M. Ber-
trand.) 

— M. le conseiller Gouget a ouvert ce matin la session 
dîs assises qu'il doit présider pendant la première quin-
zune de juillet. 

Quatre jurés ont été dispensés du service de cette ses-
siui. Ce sont : MM. Pmel de Grau loh unp, pour qui ce 
-trvice serait onéreux ; Garuier, qui a justifié de sou état 
Je nudadie ; Potier et Simon, qui n'ont pas été touchés 
•ar la notification de l'extrait de la liste qui les coucerue 

— Les loyers sont chers, et chacun s'évertue à cher-
cher des combinaisons pour alléger cetle lourde charge 
tu voici une intervenue entre deux ouvriers, et dont le 
ri 'rite principal est une extrême simplicité. L'un travaille 
Il nuit, il est boulanger ; l'autre est m içou, et travaille le 

contre moi.. 

la bouteille 

lerre, et il n'y en avait pas trace. Et vous, Figel, qu'avez-
vous à dire ? 

Figel : Oh ! pour ce qui est de moi, je ne peux pas 
comprendre que..■ de la part de M. Gomand... dont... 
c'est un homme assez loyal... comment qu'il a pu dire 
une chose... aussi... heu... extravagante, 
que celle-là. 

if. le président : On vous a vu emporter 
sous votre blouse. 

Figel : Les morceaux, oui ; dont elle avait été cassée 
par accident... pour les jeter... simplement... voila... 
pour que M Gomand ne s'aperçoive pas de l'accident. 

M. le président: Gomand déclare que vous lui avez 
avoué, le soir même, avoir bu la bouteille avec Berger, 
et que vous avez offert de la payer. 

Figel: J'ai simplement dit à M. Gomand qui se mettait 
dans des emportements... aussi... extrivag mu, qu'on u'a 
pas l'idée : On vous la paiera votre bouteille, v'ia simple-
ment ce que j'y ait dit. 

Un témoin déclare avoir vu Figel cachant sous sa blouse 
la bouteille de Champagne. 

M. le président : Vous entendez, Figel? 
Figel : Mon président, ce monsieur-ln, d'abord, il était 

sioul à ivre, auquel même, monsieur, voilà vingt-trois ans 
que je suis à Paris, dont c'est moi qui a fait le dé manage-
ment de la comtesse Léon, que vous en avez peut être 
euiendu parler, et que je ne lui ai rien pris, on peut lui 
démailler, elle le dira, ainsi!... 

Le Tribunal a jugé que la prévention n'était pas suffi-
samment établie à l'égard de ce prévenu ; quant à Berger, 
qui a déjà subi deux coudarnuations, le Tribunal l'a con-
damné à six mois de orison. 

CISUOMttLB 

PARIS, 1" JUILLET. 

M. de Ferrol a, dans le courant de l'année 1860, acheté 
de M. Baron, bijoutier, deux théières et un sucrier eu ar-
gent, moyennant la somme de 988 fr. (.harmé d'abord de 
nette acquisi ion, il lit faire par un ouvrier à laçon uu 
couvercle pour le sucrier; niais ensuit e, ayant fait voir 
son achat à d'antres amateurs, il crut s'apercevoir qu'il 
n'avait pas lien de s'en féliciter, et il a formé contre M. 
Baron une demande eu résiliation de la vente. Il prétend 
que ces objets lui avaient été vendus comme de l'argen-
terie anglai.-e remontant au dix-septième siècle, tandis 
qu'il résulte de IVxarnen des poinçons apposés sur ces 
trois pièces d'argenterie, et de lYxi'iieu de ces pièces 
elles-mêmes, qu'il n'a acheté que de l'argenterie moderne 
de hasard ; il y a doue tromperie sur la nature même 
de la marehaudi e vendue, et pat tant nulli.é de la vente. 

M. Baron a ié-isté à cette demande. Les objets vendus 
sont bien ceux qui ont ete montrés à M. de Ferrol, et la 
preuve, c'est qu'il les a gardés près de deux ans; après un 
aussi long espace de temps il n'est p is possible à un mar-
chand de Consentir à la résiliation d'une vente ; il n'a d'ail-
leurs jamais été dit que ces théières dataient du dix-sep-
tième siècle, la factuie ne fait aucune mention de celte 
déclaration ; M. de Ferrol esl un amateur trop habile pour 
u avoir pas vu imm'iliateuieni que les poinçons apposés 
pour lu Contrôle étaient tous modernes; il sait très bien 
aussi que l'usage du tné ne remonte pas aussi lcin ; le 
thé, vanté sous le nom d'herbu divine, n'a été introduit 
eu Euro,ie par la Compagnie ho landaise deslud sOrteii-
tales que postérieurement II u'a éié longtemps coiuii eu 
France que co,unie médicament. C'est a la tin ni di\-
sepltèrne siècle ou au couiuieuei nient du dix-h.iuièiue 
qu'il devint à la mode; on preuail le thé deux fus par 
jour en Angleterre, il devint b'euiôt de bon ton, eu 
France, d'en prendra matin et soir. 

Lu 1685, le thé était encore peu en usage en Angle-
terre; la vi uve du duc de Moniiiionlh en envoya u.u: livre 
à un il<- ses parents qui habitait l'Ei osse. Cette production 
de la Lhiue y était tout à fait inconnue; on l'examina avec 
attention , on fit venir le cuisinier, qui décida avec quel-

p ir. « Louons une chambre à nous deux, se sont-ils dit; 
m tlons-y un seul lit, qui sera toujours occupé, et où 
r.otis ne nous rencontrerons jamais ; nous aurons de plus 
cet avantage, que celui qui viendra se coucher ne mau-
iiiera jamais de réveiller l'autre : nous serons l'un pour 
l'autre une horloge vivante, meuble précieux pour les 

présidé -..tir ! ouvriers exac-s au travail. » 
sernen'dictait parfaitement combiné, et de plus, les deux as> 

'Hociés y trouvaient cet avantage que les draps de leur ht 
•'ava eut jamais besoin de lessive; ils restaient toujours 

blancs, car si le boulanger les parsemait de farine, le ma 
cou ne manquait pas de les arroser de plâtre 

Pendant quelques temps la paix la plus profonde ré-
gna dans le ménage ; chacun des deux associés accom-
plissait sa rotation avec une ponctualité sidérale; le ma-
çon, c'était l'aurore; le boulanger, c'était le crépuscule 
lu soir, 1 étoile de Vénus. Mais un jour survint un cata-

clysme, l'aurore rie voulut pas se lever, et l'étoile se fàeba. 
Toutes deux sont aujourd'hui devant le Tribunal ebrree-
liounel, l'aurore, comme plaignant ; l'étoile de Vénus, 
comme prévenu; mais ces deux divinités vont s'expli-
quer en langue vqlgaire, écoutons : 

f.e maçon : Sur les neuf heures du soir, après mon tra-
vail, je rentre à la chambre pour me coucher, comme 
c'est de convenance entre nous. Qu'est-ce que je vois 
dans le lit? Je vois une robe sur uue chaise, nu bonnet 
sur la cheminée, une crinoline par ci, des bottines parla. 
Je m'approche du lit et je vois dedans le boulanger avec 
la propriétaire de la robe. Ils lormtieut tous les deux, 
hors la r. gle,comme si ç avait été en plein midi. Je pous 
se le boulanger, je le réveille, je lui dis que c'est l'heure 
de mon repos, et que ça n'est pas bien, de sa part, de 
manquer à la règle, surtout de la manière qu'il faisait 
avec une personne remuante; que ça n'arrange pas les 
draps de lit, dont nous sommes eu commun... 

•/ lè président : Arrivez a ix violences dont vous avez 
é é i'obiet. 

Le maçon : La violence a commencé que la personne 
m'ajaut traité de mufle et de m'en «lier, je me suis per-
mis de lui dire si elle n'était pas une pas graud'ohose elle 
ne viendrait pas dormir daus des draps pas à elle et dont 
la moitié à moi. Sur ce coup de temps le boulanger s'est 
levé, et pour toute conversation, il a pris uu tabouret et 
me l'a cassé sur la tête dont un éclat m'a entré daus 
l'œil. 

M le président : Avez-vous été longtemps malade? 
Le maçon : J'ai été une semaine sans loucher un moel 

Ion ; à 5 fr. par jour, ça fait bien 30 fr. de tort qui m'a 
été fa t. 

M. le président, au boulanger : Qu'avcz-vous à ré-
pondre ? 

Le boulanger : J'y renonce, aux maçons, assez comme 
ca ; ça n'est pas des hommes, ça n'est pas des Français 
Figurez-vous, mon juge, qu'il ne voulait pas attendre une 
mmute qu : je lui rende le lit, et qu'il s'est permis de tirer 
ma prétendue par les pieds pour la faire débouler. Alors 
je me suis mis entre les deux, nous nous somme* bous-
culés lui et moi ; eu tombant, il a cassé un tabouret et 
s'est blessé par lui-même Avant la batiille, je lui avais 
proposé de lui louer le lit pour la nuit, mais les maçons, 
ça u'a pas d'oreilles, ça ne comprend rien. Qu' est-ce que 
vous voulez attendre d'un homme qui ne respecte pas les 
femmes? 

Eu l'absence de témoins de visu, on entend le portier 
et la portière de la maison, qui, disent-ils, ont entendu 
nu bousculement dans ia chambre, à la suite d iquel 1 
maçon est descendu l'œil injecté de sang et se plaignant 
d'avoir été frappé par le boulanger. 

Le boulanger a été condamné à 23 fr. d'amende et 
20 fr. de dommages-iuiérêts, 

— Le compte de Berger et Figel chez le marchand de 
vins Gomand pouvait durer longtemps ensuivant la mar-
che qu'on va voir el que les réparations du couteau de 
Jeanuot ont déjà indiquées': m» deux consommateurs 
avaient donc une ardoise, comme ou dit chez Gomand 
celui ci ne pouvant parvenir à se faire payer deux, les 
emploie » des travaux de leur profession qu'il avait à faire 
exécuter dans son établissement (îles travaux de menuise-
rie) : les deux menuisiers sachant qu'ils travaillaient uni 
querne-t pour s'acquitter et qu'il ne leur reviendrait pas 
d'argent, auraient, suivant la plainte, soustrait uue bon 
teille de Champagne; Gomand se trouvant dès lors exacte 
meut replacé dans la situation de laquelle il avait voulu 
sortir, exigea le paiement de sa bouteille de Champagne 
nos deux mauvaises paies, alors, de nier la soustraction 
de là, plainte du cabaretier el renvoi de Berger et Figel 
devant la police correctionnelle 

M. le pr sident : Berger, vous avez volé une bouteille 
de Champagne au préjudice de Gomaud? 

Berger : Monsieur, je l'ai cassée. 
M. le président : Je sais bien, mais vous l'avez bue d'à 

bord? 
Berger : Au contraire, mon président, c'est en démon 

tant uue armoire, qu'une bouteille de Champagne q li était 
dedans s'a cassée 
perdu... 

If. le pré.ii'lml 
Berger : Voilà. 
M le président : Eh hien, je vous répète que c'est le 

contraire : vous avez commeiieé par vider la b mteide i n 
compaguie de Figel, et vous l'avez cassée ensuite; si vous 

DEPARTEMENTS. 

BOUCHBS-DU-RHONE (Marseille).— Hier, entre ci îq et six 
heures du soir, les rues et la place voisines du Palais-de-
Jusiiee ont été mises en un grand émoi. On a vu tout à 
coup des flots épais de fumée s'échapper par les ouvertu-
res inférieures du Palais. C'était un commencement d la» 
cetidie avec préméditation. Dans la journée, la force ar-
mée i.vait déposé dans les prisons dû Palais dix individus 
pi on n'avait pu, à cause de leurs actes et de leur insu-
bordination, garder daus le pénitencier de la Corse. Ces 
détenus sont des malfaiteurs de la plus dangereuse espè-

; leurs dossiers le prouvent.: ils avaient djne eu l'idée 
de meure le feu au Palais, dans l'espé auje de pouvoir 
profiter du trouble el de la foule pour s évader. 

Dans ce dessein, ils ont allumé les paillasses de leur 
îhainbrée, probablement à l'aide d'un procédé connu des 
■auvages, à l'aide du l'rottemeut ; la fumée est devenue, 
loutrà-coupextrêmement dense et suffocante; l'alarme 

st répandue dans le quartier; M. le procureur impérial, 
qui se trouvait dans sou cabinet, a pu donner les ordres 
nécessaires, et les sap -urs-potnoiers, vite accourus sur 
les lieux, ont promplem •m. étouffé le feu à l'instant même 
de la perpétration du crime. M. le procureur impérial a 
mcé cou re les auteurs uu mandat d'arrêt qui n pu être 

facilement mis à exécution. Les coupables étaient déjà 
sous la main de lujastice, et ils se verront, pour cette 
tentative d'incendie, eouduiis devant les assises. 

; alors, pour que le vin ne soit pas 

Vous l'avez bu? 

CHEMINS DE FER DE 

— Train de plaisir de 
de l'inauguration de la l 
'2' cl,, ïï fr . 
tuedi 5 juillet, à 10 h. 15 du soii 

L'OUEST (gare Saint-Lazare. 
Paris au Havre, à l'occas on 
gne tle lioiilleur: 3" cl., 9 lr.; 

aller et retour. — Départ de Paris, sa-
Depurt du Ha-

vre, dimanche 6 juillet, a 8 h. 30 du soir. 
— Par décret impérial, en date du 22 juin 1862, M. 

Jeun-Baptisle-Felix-Aiigiisliu Pestel a été nommé agent 
de change près la Bourse de Paris, en remplacement de 
M. Sauvage, démissionnaire. 

Bourse de PariH «lu l*r Juillet IH6«. 
Au comptant 

courant, 
i AU 
\ Fin 

I Au compta-ut, 0*' c. 
Fin courant, —-

l>"c. 68 05 — Baisse • 15 c. 

96 60 — Hausse « 10 c. 

1" cours. Plu» haut. Plus bas. Dern. cours 
3 0i0 comptant .... 68 20 68 20 68 06 68 0& 
ld. tin courant . 68 10 68 25 68 (>5 68 e,S 

t l|2 ()|t), comptant 90 60 96 60 96 6.S 96 60 
ld. lin courant. . 9f> 60 — — — — — — 

\ 1(2 ancien, compt. 
t 0(0, comptant.... 92 50 — — — — — — 
Banque de France.. 3li0 — — — — — — — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier 16U) 

Crédit intlusl. et comm. 633 
Crédit mobilier 847 
Comptoir d'escompte.. 6b2 
Orléans I25S 
Nord, anciennes 1055 

— nouTelles 992 

Dern. cours, 
comptant. 

75 | Sud-Autrich.-Lombard 608 
75 | Victor-Emmanuel 375 
50 | Russes 412 
6o 

Est. 
Lyon-Méditerranée. 
Midi 
Ouest 515 
Genève — 
Onu |ilnné 
Ardermes anciennes. 

— nouvelles.... — 
Uesaéges à AlaU — 
Autrichiens 611 

512 
1090 
818 

415 

Romains 335 
Saragosse 573 
Séville à Xérès 4oS 

60 j Nord de l'Ëspaune 482 
50 I Sarragosse h lian elone. 310 

Cordoue s S : ville — 
76 | Caisse Mirée 60 
— Immeubles Rivoli .... 150 
— | Gai, (> Parisienne 12( 0 
— | Docks de Marseille i'iS 
— | Omnibus de Paris. ... 68<î 
— | — de Londres.. 65 
— | C* imp. des Voilures.. 67 

60 

25 

50 

2i 

60 
25 I Ports de Marseille 410 — 

OBLIGATION». 

Dern. cours, | Dern. cours,-
comptant, j comptait. 

Obi.foncier. 1000f.3 OiO lima - | Ouest — _ 
- — 500 f.4 0(0 481 25| — 3 OlO 300 — 
— — 500 f.3 0[0 4 0 —| Est, 52-54-56, 500 fr... 4'JS — 

Obligat. comm'", «Or.. | — 3 0|0.... 300 — 
Ville de Par is, 5 0|0 IS52 | Strasbourg à Bàle 

— — 1855 407 50 | Grand Central Î9I 50 
— — 1860 | Lyon à Genève — — 

Seine 1857 227 iO 
Orléans 4 0(0 . 

— nouvelles 
— 3 0(0 

Rouen 
— nouvelles 

Havre 
— nouvelles 

Ljrori-Méditerranéa.... 
- 3 0(0 

Paris à Lyon 

305 

5Ji -
21i 50 

nouvelles. — — 
! Bourbonnais 301 25 
| Midi 298 75 
| Ardennes 2117 6tt 
| Dauphiné 300 — 
| Bességes à Alais - — 
! Chem. autrichiens 3 OjO. 2"t 2S 
| Lombard-Vénitien 2t!0 — 
| Sarai^osse 261 25 
j Romains 2 <0 — 
| Cordoue à Séville 260 — 

Demain eudi et samedi, 21 
Roulkli et de Hose-el-Lolas. — Vendreoi, llaydee 

l'aviéi cassée par accident, il se serait répandu du vin à I jouera pour la première fois le rôle de Loredan. 

MMHIMIHMiaMBi'aMMnw«i>i^ii«»i^ 

OPÉRA. — Mercredi 2, pour les représentations de H** Pe-
tipa, le Diable a quatre, ballet en deux actes, danse dar M,OM 

Petipa et Zina, MM. Petipa Bénitier, Coralli, etc. Uu com-
mencera par la Xaearilla, opéra en un acte, chanté par Mm« 
de Tairy, Godfrend, MM. Coulon, Borchardt. 

—- Mercredi, an Théâtre-Français, Ciniia, tragédie en cinq 
actes, de Corneille; les Plaideurs, comédie eu trois actes, eu 
vers, de Racine, et le Menecin maigre lui, comédie en trois 
actes, en prose, de Molière. MM. Kcg lier, Got, Deluunay, 
Maubaut, Mourose, Talbot, Barré. Ciiery, Guiohard, M""» 

\ Augustine Brohan, Bouval, Emilie Dubois, Jouassui et De-
voyod joueront dans cette représentation. 

— A l'Opéra-Comique. Fra-Diavolo et Maîlre-Patheliri 
el 23" représentation de Latla-

M. Warot 
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Les annonces, réclames Industriel-
le» ou autres, sont reçues au bureau 
du Journal. 

Ventes immobilières. 

A.UDIENGE DES CRIEES. 

[PROPRIÉTÉ A SAINT MDÉ! 
Etude de 11° ROBERT, avoué à Paris, 

rue Bergère, 21. 
Vente aux criées, au Palais-de-Justice, 4 Paris, 

le 30 juillet 1862, à deux heures, 
D'une grande PROPRIÉTÉ d'une contenan-

ce de 26,469 mètres 32 centimètres, à St Mandé, 
Grande-Rue, 56, en face l'église. 

Cette propriété convient, par l'importance de 
ses bâtiments, à un pensionnat ou à une com-
munauté religieuse, ou, en la divisant, sa situa-
tion sur trois rues se prête facilement à un lotis-
sement et à une vente en détail. 

Mise à prix : _ 200,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

v A Me ROBERT, avoué poursuivant; 
Et à M' Robin, notaire, rue Groix-des-Petits-

Champs, 25. (3570) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

HÔTEL RUE JOUBERT A PARIS 
Etude de M» PREVOT, avoué à Paris, quai 

des Orfèvres, 18. 
Vente, en ljaudience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 
mercredi 16 juillet 1862, 

D'un HOTEL avec cour, écurie et remise, sis 
à Paris, rue Joubert, 25. Contenance : 290 mètres. 

Mise à prix; 120,000 fr. (3569) 

MAISON A PARIS-MONTMARTRE 
rue de l'Empereur, 33 bis, à vendre par adjudica-
tion, même sur une enchère, en la chambre des 
notaires de Paris, le mardi 15 juillet 1862. Reve-
nu : 10,885 fr. 

Mise à prix : 130,000 fr. 
S'adresser à M" BARRE, nstaire à Paris, bou-

levard des Capucines, 9. (3532) 

L'ÉTUDE DE Ie GIRARDIN Sg^L 
transférée rue Richelieu, 43, au coin de la rue 
Villedo, près la fontaine Molière. (5161) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

TRANSATLANTIQUE 
Service postal français de Saint-Nazaire au Mexi-
que, touchant à la Martinique et Santiago de Cuba. 

Trajet direct sans transbordement. 
La ligne est desservie par les paquebots à va-

peur en fer de première classe : 
LOUISIANE, FLORIDE, — VERA-CRTJZ, 

TAMPICO. 

Les départs ont lieu de Saint-Nazaire le 14 de 
chaque mois. 

Les quatre bateaux de la ligne possèdent des 
aménagements spéciaux assurant aux passagers 
tout le comfort désirable. 

La compagnie se charge du transport des mar-
chandises, des échantillons et des valeurs de 
toute nature. 

S'adresser, pour fret et passages : 
A Paris, au siège de la société, place Vendôme, 

n° 15, et boulevarddes Capucines, 20, au grand 
hôtel de la Paix ; 

A Saint-Nazaire, à M. de Vial, agent; 
A Nantes, à MM. Hientjens frères ; 
A Bordnaux, à M. Irédéric Alexandre, agent; 
Au Havre, à l'ageme de la compagnie générale 

transatlantique, quai d'Orléans, 23 ; 
A Marseille, à MM, N. Paquet et Ce. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le vel^y V-'A laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants,iss/i^'ialsser aucune odeur, par la 

RENZI1-C0LLAS 
1 lr. 25c. le flacon. — Rue Dauphine, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

An ri ÂNES GÉNiTO-unNAiRES Perles, impuissance, 
UIIU etc., de 1 à 3 1. boul. SEBASTOPOL, 5 (R. G.). 

(4639) 

A VENDRE OU A LOUER 
AEvreux. (Eure), boulevard St-Jcan 

JOLIE 

MODERNE 
Avec dépendances, écurie et remise pour 

deux voitures. 

Mm ANGLAIS El POTAGER II PIM RAPPORT 
Contenance: 18 ares. 

S'adresser sur les lieux, et à Me PETEEi, 
notaire à Evreux. 

COMPAGNIE DES CUEHI\* DE FER 

I*e Paris à Lyon et à la Méditerranée 
8ERVMCE OMRECT M»E 

PAR MACOS, CDLOZ, LE MONT CENIS, TDR1N, VERCEIL, NOME ET MAGENTA. 
Trajet en 40 Heure*. 

BILLETS VALABLES POUR 15 JOURS, AVEC FACULTÉ DE S'ARRÊTER 

Mâcon, Culoz, Aix-Jes-Bains, Chambery, S'use, Turin et Magenta, 

DE PABIS A 

PRIX DES PUCES 
A XX-LES-BAIN S 
CHAMBFRV 
iSlONTMÉLIAM 
CHAIWOUSSET 
St l£AN-Di:MAURIINNï. 
TUR-IItf 

1" classe. 

65 50 
66 85 
68 50 
69 95 
74 65 

104 70 
MILAN I 121 

2* classe. 

49 5 
50 ÎO 
51 35 
52 45 
55 95 
83 60 
95 80 

3« cl ase 

35 85 

36 55 
37 35 
38 ÎO 
40 45 
65 20 
73 45 

CORRESPONDANCES : Cliamousset, pour Moutiers et Albertville (diligence); à Saint-
Michel pour Modane, Lans-le-Bourg et Suse (diligence), Turin et l'Italie (chemin de 
fer); à Turin, pour Pignerol, Coni, Alexandrie, Montebello et Gênes (chemin de ferj; 
à Novare, pour Arona (Sesto-Calende) et le lac Majeur; à Milan, pour Rergame, 
Brescia, Mortza, Camerlata, Côme, Venise, Trieste, Vérone et Mantoue (chemin de 1er). 

S'adresser pour les renseignements : 
Al'administration du chemin de fer Victor-Emmanuel, 48 bis, rue Basse-du-Rempart; 
Et à la gare de Lyon, boulevard Mazas, au bureau des correspondances, où. sont délivrés 

les billets. 
Des voitures de poste à 2, 3, 4, 5, 6 et 7 places, pour la traversée du mont Cenis, peu-

vent être retenues à ce bureau quelques jours à l'avance. 

FUBLiaiTIOl OFFXCXEUiE. 
traces a 

Pour 1862 
EN VENTE CHEZ A. 

164° année ), 
GUYOT ET SCRIBE, 

Rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

Etude de M» Chauvelot, avoué près la 
. la Cour impériale de Paris, y demeu-

meurant, rue Neuve-des-Petits Champs, 
n. 18. 
De : I» Un arrêt infîrmatif par défaut 

rendu par la quatrième chambrej de la 
Cour impériale de Paris, le vingt-huit 
mars mil huit cent soixante-deux : 

2° Un arrêt contradictoire de débouté 
d'opposition rendu par ladite chambre Je 
dix-huit juin même année, lesdits arrêts 
dûment enregistrés et signifiés a, avoués 
«t a, domiciles, 

Entre : 
M. Emile DEVEZE, ingénieur, demeu-

rant à Paris, rue Le Peletier. 25, ci-de-
vant, et actuellement ingénieur civil à 
l'usine à gaz de Milan, royaume d'Italie, 
y demeurant, 

Et M. Louis-Elie BOISDON, demeurant 
îi Paris, rue de Larochefoueault, 35, 

M. Eugène Alexandre LEMAIRE, de-
meurant à Paris, boulevard Beaumar-
chais, 94, 

Et M. Félix CANIER, demeurant à Paris-
Belleville, rue Tourtille. 27, 

Il appert : 
Que la société: BOISDON et O", siège 

social à Paris, rue Larochefoueault, 35^ 
formée par acte sons seings privés, entre 
les susnommés, en date du vingt-cinq 
avril mil huit cent soixante et un, enre-
gistré et publié, pour la construction, ré-
tablissement et l'exploitation d'une usine 
à gaz dans la ville de Provins .(Seiue-et-
Jttarne), 

A été déclarée dissoute, 
Et que M. Richardière. demeurant à 

Paris, rue de la Victoire. 9, a été nommé 
liquidateur de ladite société avec les pou-
voirs ordinaires. 

Pour extrait conforme : 
• —(9238) L. CHAUVELOT. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, ce dix-neuf juin présent 
mois, enregistré audit lieu le vingt-quatre 
juin suivant, folio 102, case 4, par le rece-
veur, qui a perçu les droits, 

Entre : 
M. Jean-Valery MANCHARV1LLE, avo-

cat, demeurant a Paris, rue de Provence, 
n. 52, 

Agissant au nom et comme syndic dé 
flnitif de la faillite du sieur Jacques MO 
B.ICAULT, fabricant bijoutier à Paris, rue 
Culture-Sainte-Catherine, 42, dûment au-
torisé aux fins des présentes, -par ordon-
nance de M. le juge-commissaire en date 
du dix-huit juin mil huit cent soixante-
deux, enregistré, 

Et M. Joseph ANGUERRAND, fabricant 
bijoutier, demeurant à Paris, rue Chariot, 
S. 48, 

11 appert : 
Que fa société en nom collectif formée 

entre les susnommés à la date du huit fé-
vrier mil huit cent soixante-deux, pour 
une durée de dix années, ladite société 
ayant pour objet la fabrication du bijou 
d'or, dont le siège était à Paris, susdite 
rue Culture-Sainte-Catherine, 42, et la 

à courir le premier novembre mil huit ciant, demeurant à Paris, rue du Fau 
cent cinquante-neuf, et Uniront le pre-; bourg-Saint-Martin, 167 -
mier novembre mil huit cent soixante-
quatorze, serait gérée et administrée par 
les deux associés, ayant l'un et l'autre la 
signature sociale. 

Pour extrait : 
(9244) Signé : VOISIN et Compagnie. 

Suivant acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt juin mil huit 
cent soixante-deux, enregistré à Paris, le 
vingt et un juin mil huit cent soixante-
deux, par le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour... 

11 a été formé entre :, 
M»« Clarisse DAHQUIE, 
Et un commanditaire désigné audit 

acte, 
Une société en commandite pour l'ex-

ploitation d'un fonds de tailleur. 
Le siège de la société est établi à Paris, 
ae de Choiseul, 21. 
La durée est fixée à deux ans, il partir 

du vingt juin mil huit cent soixante-
deux. 

La raison sociale est : DAKQU1E et C. 
La signature sociale appartient exclu-

sivement à Mlle Clarisse ûarquié, seule 
associée responsable. 

Pour extrait: 
(9243) Signé ClarisseDARQiiiÉ et C". 

D'un jugement rendu par le Tribunal 
de commerce de la Seine, le dix-huit juin 
mil huit cent soixante-deux, enregistré, 

Entre : 
1° M. Achille-Joseph DEFOSSE, sculp-

teur-labricant, demeurant à Paris, rue 
du Harlay-au-Marais, 11, d'une part; 

2° Et M. ViTTOZ, sculpteur et fabricant 
de bronzes demeurant à Paris, rue des 
Marais-Saint-Martin, 48, d'autre part; 

11 appert : 
Que la société en nom collectif à l'é-

gard du sieur Défossé, 
Et en commandite à l'égard du sieur 

Vittoz, 
Sous la raison : DEFOSSE et O; 
Ayant pour objet l'exploitation d'un 

atelier de sculpture et de réduction et 
augmentation mécanique, 

A été dissoute à partir du dix-huit juin 
mil huit cent soixante-deux; 

Et que M. Brugerolle, demeurant rue 
Saint-Honoré, 247, a été nommé liquida-
teur avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait. (9242) 

quels ont consenti 
rarson""socîareT'MO^ et" Coinpa- LUon 

D'un acte sous seing privé, fait double 
à Paris, te vingt et un juin mil, huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

11 appert : 
Que M. Narcisse-Casimir RINGARD 

cédé ii M. Auguste-Bernard-Lucain CAZA-
RÉ, demeurant à Paris, rue Saint-IIono-
ré, 182, qui a pris son lieu et place le mû 
me jour, tous ses droits dans la société 
en nom collectif ayant pour objet le pla-
cement des employés et domestiques, et 
la vente des fonds de commerce, existant 
entre lui, le sieur Jean GUILMARD et le 
sieur Jean CARRÈRE, demeurant tous 
deux rue Croix-des-Petits-Champs, 1, les-

iadite modifica 

Deuxièmement : Mesdemoiselles Julie-
Marie-Léonie et Marie-Julie SEIGNOT, mi-
neures, sous la tutelle de M™" BONNET, 
leur mère, ci-après nommée ; 

Troisièmement. M. Léon-Jean BONNET, 
mineur, sous l'administration légale de 
M. BONNET, son père, aussi ci-après 
nommé; 

Quatrièmement. M™" Marie-Olympe HU-
BERT, veuve de M. Paul-Emile-Charles-
Hippolyte SEIGNOT, épouse de M. Jean-
Baptiste BONNET, avec lequel elle de-
meure à Saint-Mandé, avenue du Bel-Air, 
4, tant en son nom personnel que comme 
tutrice de ses deux filles susnommées; 

Et M. Bonnet susnommé, tant comme 
cotutcur des mineures Seignot, que com-
me administrateur légal du mineur Bon-
net, son lits, ci-dessus nommé. 

M™ Bonnet, les mineures Seignot et le 
mineur Bonnet venant aux droits de feu 
M. Paul-Emile Charles-Hippolyle Seignot, 
tant de leur chef que comme seuls héri-
tiers de M"» Louise-Marie-Eugénie Sei-
gnot, leur fille et sœur décédée. 

Cinqu èinement. Et M"" ROLAND DE-
MACHY. 

Elle continuera à être en nom collectif 
a l'égard de M Benoît, Jean, de M. et M'-* 
Bonnet et de leurs enfants, et en com-
mandité avec M"" Demachy, sous la dé-
nomination de : « Société en comman-

dite par actions pour l'exploitation des 
bateaux à lessive du canal Saint-Martin, 
à laquelle sont adjoints des annexes 
sur te canal Saint Denis. » 
La raison sociale sera toujours : Benoît 

JEAN et Compagnie. 
Le siège de la société est à Paris, rue 

du Faubourg-Saint-Martin, 167. 
M. Benoît Jean sera seul gérant de la 

société. 
Il sera délivré cinq cent soixante nou-

velles actions libérées de deux cent cin 
quanle francs chacune au porteur, pour 
remplacer les anciennes, qui demeurent 
annulées et qui appartiennent, savoir : 

A M. Benoit Jean, pour deux cent soi 
xante-deux actions et demie; 

A M"" Bonnet et à ses enfants, pour mê-
me quotité ; 

Et à M1,e Demachy, pour trente-cinq ac-
tions. 

Ont été maintenues toutes les disposi 
tions des actes constitutif et modiûcatif 
de la société susénoncés relatives à l'ad-
ministration de la société. 

Pour faire publier ledit acte, tous, pou-
voirs ont été donnés au porteur d'un 
extrait. 

(9239) POUMET. 

gnie. 
Est et demeure dissoute à partir dudit 

jour dix-neuf juin mil huit cent soixante-

M. Anguerrand est chargé de la liqui-
dation avec tous les pouvoirs nécessaires 
à cet effet. 

9240) J. ANGUERRAND. 

RD'un acte sous signatures privées, en 
date à Paris du vingt-cinq juin mil huit 
cent soixante-deux, enregistré le leade-

La raison et la signature sociales se 
ront, comme par le passé : GUILMARD 
etC% 

lit le siège de la société restera itxé rue 
Croix-des-Petits-Champs, 1. 

Pour extrait : 
G. MARÉCHAL, 

(9241) rue Montmartre, 166 

Aux termes d'un acte reçu par M" Pou 
met et Mouchet, notaires à Paris, le vin„ 
et un juin mil huit cent soixante-deux 
enregistré, 

A été prorogée jusqu'au premier jan 
vier mil huit cent soixante-dix-huit la so 
ciété en commandite par actions des ba 
teaux à lessive du canal Saint-Martin 
constituée par acte sous seings privés en 
date à ans du vingt décembre mil huit 
cent trente-huit, enregistré, modifié, et 

ERRATUM. 
Etude de M» BÉTY, avoué à Paris, rue des 

Lavandières-Sainte-Opportune, 10. 
A la suite de l'acte de société qui a 

paru feuille du premier juillet courant 
(n» 9235), — lire : MONNIER ei SAUDOIS. 

(9245)— 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui 

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

main, 
11 appert : 
Qu'il a été formé entre : 
MM. Clément VOISIN, 
El Jean-Alexis VOISIN, 
Tous deux fabricants de cnales, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Fargeau] 41 (ving-
tième arrondissement). 

Une société en nom collectif nour 1 exa ! successivement prorogée jusqu'au pre-
Tjloitation d'une fabrique de tissus, con- j mier janvier milliuit cent soixante-trois, 
sistant en châles cachemires façon de ; par deux actes passés devant M" Poumei 
l'Inde nouveautés diverses et corsets sans 1 et Mouchet, les neuf novembre mil huit 
couture ' cent qnarante et un et vingt décembre 

Que la raison sociale sera - VOISIN et mil huit cent cinquante-cinq, enregistrés 
Compagnie; et publiés. 

Que cette société, qui a été contractée i Lette société continuera à exister entre : 
pour quinze années, qui ont commencé1 Premièrement, M. Benoît JEAN, négo-

lugements du 19 JUIN 1862, qui dé-
chirent la faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit jour : 

De la société de fait MARTIN et d»' 
MERCIER, ayant eu pour objet l'exploita 
tion d'un fond de ind de vins à i aris-
La Chapelle, rue Marcadet, 33, c< nposée 
de Victor Martin, demeurant aclur'Jement 
à Paris-Grande-Villette, rue de La Cha-
pelle, 17, et de d1" Euphrasie Mercier, 
femme de Louis-Prosper Danneville, de-
meurant actuellement à Levallois, rue de 
Trézel.3î; nomme M. Binder jugt-com-
missaire, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N° 2D8 du gr.). 

I Jugements du 30 JUIN 1862, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur PÊNE (Marc), tailleur, demeu-
rant a Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 
n. 57 ; nomme M. Daguin juge-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, n. 3, 
syndic provisoire (N° 299 du gr.). 

Du sieur DREÎFUS (Gonthier). anc. md 
de charbon de.terre, actuellement entre-
positaire de bêres, demeurant à Paris, 
faubourg Saint-Martin, 165, ci-devant, 
actuellement rue de Lancry, 20 ; nomme 
M. Chabert juge-commissaire, et M. Qua-
tremère, quai des Grands-Augustins, 55, 
syndic provisoire (N° 300 du gr.). 

De la dame MISCOPEIN (Héloïse Virgi-
nie Hamel, femme séparée de biens de 
Jean-François), mde de vins, demeurant 
à, Levallois, rue du Bois, 109 ; nomme M. 
Hébert juge-commissaire, et M. Bourbon, 
rv.e Ric'her, 39, syndic provisoire (N 301 
du gr. i. 

Du sieur DRAPS (Alfred-Lonis-Réné), 
md de lingeries et broderies, demeurant 
à Paris, rue du Sentier, 28; nomme M. 
Daguin .juge-commissaire, et M. Serg-nt, 
rue de Choiseul, 6, syndic provisoire (N 
302 du gr.). 

Du sieur VASSEUR (Jean-Baptiste), Ii 
quoriste, demeurant à Paris, boulevard 
Sebastopol (r dr.i. anc. et 14 nouveau, 
ci-devant, actuellement rue Saint-An-
toine, 182 ; nomme M. Chabert juge-com-
missaire, et M. Crampel. rue St-Marc, 6, 
syndic provisoire (N» 303 du gr,). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BE'-EGH (Jean), md à la toi 
lette, rue Dupetil.-Thouars, 14, le 7 juillet, 
à 1 heure (N« 287 du gr.); 

De la dame RENEVIER (Louise-Henriet-
te-Amanda Picard), mde de modes, rue de 
l'Echarpe, n. 1, le 7 juillet, àl heure (N 
296 du gr.); 

Du sieur COLIN (Charles), fabric. de 
bronzes, rue Saintonge, 12, le 8 juillet, à 
9 heures (N-279 du gr,); 

Du sieur BOURNEUK, md de vins Irai 
teur et restaurateur, quai de Passy, 2, le 
7 juillet, à 1 heure (N° 282 du gr.); 

Du «ieur COUDERC (Jenn-Antoinel, md 
de vins, rue de Clichy, 85, le 9 juillet, à 2 
heures 112 (N° 289 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
U. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumes que sur la nomination de 
nouveaux Syndics. 

Les tiers-porteurs d'efTets ou d'endossé 
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 
vingt jours, d dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes 
réclamer, tlil. les créanciers : 

De la dame HENRY (Marie-Victoire Ré 
né), fabr. de corsets, rue de Fourcy-St-
Antoine, 3, entre les mains de M. Dufay 
rue Laffllte, 43, syndic de la faillite (N 
116 du gr.); 

Du sieur ARÈNE (Laurent-Louis-Vin 
cent-de-Paub, àuc.'banquier, rue Saint 
Georges, n. 9, personnellement, entre les 
mains de M. Heurtey fils,»avenue Victo 
ria,U,syndic de la fiillite (N* 163 du gr. 

De la société GUYOT et ROIDOT, librai 
res, rue de Grenelfe-St Germain, n. 11. 
composée de Pierre- oseph-Charles Guyot 
et Claude-Nicolas-pMsper Roidot, entre 
les mains de M. Quatremère, quai de 
Grands-Augustins, 3>, syndic de la faillite 
|N° 131 du gr.); 

Du sieur BONNELIDominique-Laurentl, 
ébéniste mdde mcibles. faubourg Saiut-
Antoine.HS,passage de la Bonne-Graine, 
10, entre les maiosde M. Dufay, rue Laf-
litte, n. 43, syndic te la faillite (N° 92 du 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, Mil. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FAVIIill (Adolphe-François), 
md tôlier, passage d'Angoulême, 20, le 9 
juillet, à 10 heures IN1' 1 du gr.); 

Du sieur DEV1LLIERS (Adolphe), tour-
neur en cuivre, rue, Rochechouard, 35, le 
" juillet, à 10 heures IN» 19952 du gr.j; 

Du Rieur LEROY (Théophile-Réné), fab. 
de corsets, rue de Rauibuteau, 27, sous la 
raison Leroy et C'0, le 10 juillet, à 12 heu-
res (N° 18 du gr.). 

Pour êlre procédé, sous la présidence de 
SI. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. ; „„ „.„,,_ »„,„,,„,,„ „■ , , 

NOTA, U est nécessaire que les créan-L Du-8ieur ^NTANlbR (Pierre), char-
ciers convoqués pour les4 vérification et «Kr,u« ̂ Z^^^f^i^' ' 
affirmation de leurs créances remettent 7 juillet, a 10 heure» ^- 18978 du gr.) 

nal de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour en tendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite, et dé-
libérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'enlendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les fails de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
s jndics. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N0 18798 du gr.;. 

REMISES A HUITAINE. 

préalablement leurs titres â MM. les syn-
dics. 

CONCOUDATS. 

Pour reprendre la déliberi tion ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il g a lieu, ou assister a la for-
mation de l'imiou, et, dum ce cas, donner 

Du sieur COLIN K l iLouis), enlr de ma- Uttr avis tant, sur tes faits de la gestionqué 
çonnene, rue De la Paix 23 arr. n- mr Vaidiie du maintien ou du remplace 
di86ement), le 7 juillet, à 1 heure (N» ment des syndics. 
17246 du gr.); j u tl,, Sf,ra admis que les créanciers vé-

Du sieur LEDIER (Jean-Pierre Henry), ' ritlés el affirmés ou qui se seront lait re-
boucher, rue St-Anloiue, 217, le 7 juillet, I lever de la déchéance. h 1 heure IN» 19067 du jjr.): | Les créanciers et ie iailli peuvent pren-

Du sieur DERIGNY iGobert). md de ' d™ au grefie comunmication du rapport 
vins, rue d'Aval, n. 11, le 10 juillet, à 12 ue3 BJnaic8-
heures (N° 19441 du gr 
j^Du sieur CARLIER (Louis-François-Jo-
seph), l'on leur de graisses, rue Croule-
Barbe, n. 45, dans la recul, tle. n. 17, te 10 
juillet, à 12 heures (N" 19674du gr.); 

Du sieur POULAIN (Antoine-Léonard), 
débitant de vins et liqueurs, rue Croix-

DÉLIBÊRATION. 
MM. les créanciers de la société SAM-

SON et STALOV. négoc en vi.:s, quai St-
Bernard, à l'Entn p'ôt général d< s vins, 
rue de la Côte-d'Or, 7, cump.isée de Jules 
Samson et Jean-Baptiste Stalon, sont 
invités à se rendre le 7 juillet, 

ouvert. — Plocque, fondeur en cuivre, 
clôt. — Lorain, md de vins, id. — Giga-
roff etC", fab. de machines à coudre, 
conc. 

DIX HEURES : Thallot, négociant, ouvert. 
—Hab, md de vins, cl 't.—Charpentier, 
loueur de voitures, enne.—Dame Fiaii-
celte. bijoutière afflrin. après union. 

MIDI : Puech, corroyeur, clôt.—Lepine et 
Ducré, fab. de tissus, id. — Demolon, 
néw en phosphotés, conc—Arlus, grai-
netier, redd de compte. — Cuappe. li-
braire éditeur, id.—Fano, agent d'affai-
res, id. 

UNE HEURE : Caramello aîné et C", po-
tiers d'étain, synd. — llemet, maître 
d'hôtel, id. — Vieilleville, md tailleur, 
id. — Bevillion, laitier, synd. — Dctse, 
vannier, ouvert —Worms, comini-sion. 
en marchandises,clôt.—Escarguel, eut, 
de maçonnerie, id.—Maur. l et C'% nés. 
eh caoutchouc, conc. — Ikelmer, com-
missionnaire en marchandises, ld.— 
Mass n, mécanicien, remise à huit.— 
L moine, Bayard etCic,nég. en papiers, 
redd. de coinpt . 

DEUX HEUIUS l[2 : Lebreton, ent. de pa-
vages, synd. — Parisot, fabric. de plu-
meaux, id. — Desmoulins, md de cha-
peaux de paille, id.-Sommado, fab. de 
carreaux, id.—Couanon, fab. d'agrafes, 
ouvert. — Gauthier, briquelier, clôt. — 
Dutertre," md d'arlicies de Paris, id.— 
Manet et Charsetun, commise, en pro-
duit anglais , id. — Longinion , cor-
royeur, conc—Coqu dit Coquel. mdde, 
tapis, id.—Lemennier, anc. cafetier, id. 
—Nilles, layetier emballeur, redd. de 
compte. — G irnier, md de vins, id. — 
Chameroy, lab. de Persiennes, id. 

Ni'vert, 33, Grenelle, le 7 juillet, à 10 heu- ■ neure lrès précise, au Tribunal de corn ■ 
res (N" 19800 du gr.). S "«roje, salie des assemblées des faillites, 

pour entendre le rapport des syndics 
mTiT^i^tl'^S^^Tut^. "8Urla situ?tiu.n ^ la faillite, et lê failli 

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce l^ se
 1 Xrverfin l de Sérer sur u, 

dernier cas, être immédiatement consultés,, lontorrl^lcaTd^criaitffiSlnr * " 
tant sur les faits de la gestion que sur Vu- \ \tao.t^ mmrf&nt&îLTr lîViié du maintien ou du remolacement de s l ■ L0;'bt(luc

1',.ce> us surseon ont a statuer unie au. mamiien ou au remplacement aes , Jusqu après 1 issue des poursuites en bail-
yndics : 

U ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui Be seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au grelfe communication du rapport 
des syndics etdu projede de concordat 

Messieurs les créanciers du sieur CRON 
(Jean), décédé, md de bmnz-s en i ondre, ' sis n'est pas accordé 
rueN.-Dame-ue-Nazareth, 10, sont invités| Les créanciers elle failli peuvenl pren 
a se rendre le 10 jmllet.a 12 heures vrè- dre au gretfe communication du rapport 
îisis, au Tribunal de commerce, salle ! des s> udics N" 19321 du gr.). 
les assemblées des créanciers, dour en-1 .„m»w»™»«Ki . 
tendre le rapport des syndics sur l'état ! AFFIRMATIONS APRÈS UNION 

queroute frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé 
qu'à la double majorité déterminée par 
l'art. 507 du même Code, M. le juge-com-

I missaire les invite à ue pas manquer à 
i cette assemblée. 1 

; dé à 
assemblée, à laquelle il sera procé-
la lormation de l'union, si le sui-

de la faillite, et délibérer sur la lorma-
tion du concordai, ou, s'il y a lieu, s'en- '• 
leudre déclarer en état d'union, et, dans : 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les laits de la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du rem-
olacement des syndics. 

Il ne sera admis que tes créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait 

Messieurs les eréaueïers comnosar:) 
l'union de la faillite du sieur CHASTA 
GN1ER, md d, vm-, i ue d< Bourgogne-
Bercy , en retard de taire vérillei .-! 
daillrmer leurs créances, son • invité-
à se rendre le 9 juill., a 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce de 1^ 
Seine, saile ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le |uge-

relever de la déchéance. \ commissaire, procéder à la vérification 
Les créanciers et le failli peuvent pren- et à affirmation de iearsdites créances 

dre au greffe communication du rapport) iN* 17010 du gr.). 
Messieurs les créanciers composant 

'union delà faillite de la société en liqui-
des syndics (N* 19041 du gr.) 

Messieurs les créanciers du sieur CO-
PIN, md de dentelb s, rue du Delta, 12, 
sont invités à se rendre le 10 juill., à 12 
heures précises, au Tribunal de com-
merce, salte des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des sjn 

dation ENGLtiR et KRAUSS, éinaille'urs 
sur mélaux. grume rue de la Glacièr 
n. 7, Genlilly, en retard de faire vé-
rifier et d affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 9 juillet, â 1 heu 

dics sur t'état de la faillite, et délibérer re très précise, au Iribuual de cow-

Pour, en conformité de l'article 193 du 
Code de commerce, ilre procédé d la vêr, 

sur la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état du-
nion, et, dans ce dernier cas. être im-
médiatement consultés tant sur les faits 
de la gestion que sur l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syndics, j 

11 ne sera admis que tes creaucers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront lait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et te failli peuvent pren 

meree de la Seine, salie ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 11 
vérification et a l'aOlraiattoa de leur 
dites créances N' 18699 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTI 
RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmé 
dreaugreUecommiinic^lion du rapport du sieur BOSSORblLLE, entr. de maçon 
des synd-.c» N" 19359 du gr.). nerie à Neuilly. vieille route, 49. peuven 

M'ssieurs les créancier- de la société *e, présenter chez M. Crampel,s>iidic. rne 
en liquidation Joseph MAYER et C", pour St-Marc, 6, 

tçauon et à tadmission des créances, qui t'expfuita ion du café-eoucert connu s.ous ûc4 lr. 96 c , 
commenceront immédiatement après l'expi- le nom de l'Alcazar, dont le siège est à de 'acl» abandonné iN 
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS 

! Paris, faubuurg Poissonnière, 10, dont 
1 Joseph Mayer, décédé", était seul gé-
rant, sont invités à se rendre le 7 juil-

pour tuucher un dividende 
pour lOOj unique réparlitio 

18500 uu gr.i. 

VENT»;S MOBILIERES. 

glaces, 

ba* 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 
Le t" juillet. 

En l'hôtel des Commissaires - Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant, en : 
4427— Tables, chaises, commodes, 

armoire, table de nuit, etc. 
Rue Saint-Martin, 177 et 179. 

4428— Comptoirs, montres vitrées, 
lances, soies pour brosses, etc. 

Le 2 juillet. 
En l'hôtel des Commissaires - Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
4429— Pendule, armoire, commode, table, 

buffet, chaises, et autres objets. 
Rue du Pas-do-la Mule. 3. 

4430— Pendules, armoire à giace, fau-
teuils, et autres ustensiles. 

Sur la place de Vaines. 
4431— Bascule, établis, l'orge, irébaux, 

clous, et autres ustensiles. 
Le 3 juillet. 

En l'hôtel des Couiiiiir,saires - Priseurs, 
rue Rossini. 6. 

4132—Comptoir, glaces, tables, tabourets, 
commode, fourneau, poêle, etc. 

4433—Pendules, "comptoir, banquettes, 
biilr d, tables, chaises, etc. 

443'—Bureau, fauteuils, canapé, chaises, 
armoire, tables, pendules-, glaces, etc.SI 

Rue de Sèvres, 45. 
4435— Rideaux, Japis, divans, fauteuils, 

buffet, table, chaises, lampes, etc. 
Rue de Choiseul, 1. 

4436— Piano, canapé, fauteuils, armoire * 
glace, toilette, tables, pendule, etc.jSsH 

Rue Mazajraii, 22. , 
4437— Comploirs, glaces, nouveautés et 

draperies, tables, armoires, etc. 
Rue de i harenh n, lil. 

4438— Galerie en fer, appareils à gaz, cloi-
son vitrée, chantier, meubles, etc. 

Rue d«s Portes-Blanches, 8 (Monlmarlre . 
4439— Pendule, glac , globe, lampe, u?»' 

de-bceuf, bureau, guéridon, tabkï. e"-' 
Avenue île Neuilly, 183. .., 

4440— Bur. au. 8 pièces d'eau-de-vie, 5 mi» 
de vin, voiture, cheval, tapissière t 

Rue Saint Denis. 2. , , 
4441— Comptoir, rayons, papiers, taDa*t 

ch? ses, el autres objets 
Rue Sauit Florentin, 16. et rue de Luxem-

bourg, 51. 
4442— Bureau. fauteuils, glaces, armoir» 

à g'ace, tabhs, toilette, pendule, ei^ 

ASSEMBLEES DU 2 JUILLET 1862 
Sont Invués à se rendre au Tribunal de let, à 10 heures très précises, au Tribu- NEUF HEURES : Moricault, fab. bijoutier, 

L'un des gérants. 
N. GUILLEMAR*. 

Enregistré à Paris, le Juillet 1862. F» 
Reçu deus francs vingt centime*-. 

iMPRIMBRlfi A. GDYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le ~ ' 

Pour légalisation de la signature A. GCYOI, 

Le maire du 9« arrondissement 


